
DIG·ESTORUM SEU PANDECTARUl\1 
LIB ER QUA DRA G E 5 l MUSSE C UND U S. 

DIGESTE ou PANDE eTES, 
LIVRE Q UARANTE-DEUXIÈ111E. 

T 1 T R E PRE MIE R. 

DE LA CHOSE JUGÉE, 

DE L'EFFET 01':& SEl'HENCES, 

Et des Sentences interlocutoires. 

1. Modes/ùt au liv. 7 des Pandectes. 

ON entend par chose jugée une cause 
qui est terminée par le prononcé du juge. 
Ce qui arri'fe par condamnation ou par ab
solution. 

2. Ulpien au liv. 6 sur l'Edit. 
Le juge ne termine pas toujours les causes 

dans le temps fixé par les lois, il abrège ce 
temps ou il le prolonge, suivant la qualité de 
la cause, l'importance de la demande, la 
docilité ou la contumace des parties; mais 
rarement la sentence est mise à exécution 
dans le temps fixé par les lois: par exem
ple s'il s'agit de prononcer sur une demande 
cn alimens ou sur une restitutution deman
dée par un mineur de vingt-cinq ans. 

5. Paul au Jill. 17 sur l'Edit. 
Celui qui a t'autorité de condamner a aussi 

le pouvoir d'absoudre. 

4. l/lpien au /t'v. 58 sur l'Edû. 
L'action de la chose jugée ue sera point 

donnée contre le procureur, s'il1'l.e s'est pas 
présenté, mais elle sera donnée contre le 
maître; si le procureur s'est présenté, elle 
sera donnée contre lui. Ce qu'on dit ici du 
procureur qui s'est présenté ne regarde point 
celui qui a été donné comme procureur dans 
llne cause où il avoit lui-même intérêt; car 
il y a une autre raison particulière qui f~iÎt 
qu'il ne peut pas se so~straire à l'action de 
la chose jugée: c'est qu'on le regarde comme 
procureur dans sa propre cause, et non 
Comme procureur dans la chose d'auU"ui. 

T 1 T U LUS P R 1 MUS. 

DE RE JUDICATA, 

ET OF. EFFECTU 

Sentelltiarum 1 et de inlerlocutiouibus. 

1. Modeslinus lih. 7 Pandeclantm. 

n~linitio reiPt "5 judicata dicitur, quœ nnem con
tudicataJ.troversiarum pronundatione judicis acct

pit. Quod vel condemnatiolle, vel abso
lutione contingit. 

2. l/lpianus lib. li ad Edictum. 
Qui pro tribunali cognoscit, non Sem De tempore 

8ententia exeper tempus judicati servat, sed nonnun 'luendill. 
quam arctat , llonnunquam prorogat , pro 
causœ qualitate, et qualltitate, vel perso
narum obsequio, vel contumacia; sed 
perrarô intra statutllm tempus sententi.l'l 
exequelltur: veluti si alimenta constituan· 
tur, vel minori viginti'1uinque annis sub
venÏtur. 

3. Pauluslio. '7 ad Edlctum. 
Qui damullre polest, is absolvendi nI! poll'Iate 

qaoque t:lolestatem habet. condemn~ndl et 
,- absohtndl. 

4. rrlpianZls lib. 58 ad Edictum. 
Si se non obtulit procurator, judicati n" .JomÎRO ct 

actio in eum dene<Yabitur el in dominum procuratore.
~ , 

dabitur: si se obtulit, in ipsum dabitur. 
Obtulisse autem se liti videlur non Îs, qui 
in rem su am proeuralor datus sil: lIaffi 

hic alia ratione recusare judicati actÎollem 
non potest : quia hic non in alienam , sed .. 
ia suam rem procurator factus est. 

/' 
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n.. fufore vel 
pronratore. 

De mun!sipa" 
Itl.u., el lorum 
IIctore. 

De solutÎone, 
etsatisf.cl;',ue. 

D~ c-!llldemn.
te> ut IIltra cer
141$ dies sol vat. 

S. I. Tutor quoque, vel curator in ea 
condilione sunt , ut non videantur videri 
se titi obtuliRse : idcireoque dehet dene
gari in eos judicati actio. 

S. 2. Aclor municipum potest rem ju
dicatam reeusare : in municipes enim ju
dicati ac\io dabitur. 

S. 3. Ait prretor, Condemnatlls ut pe
el/niC/in se/vat. A judicatO' ergo hoc exigi
tur, ut peculliam sol vat. Quid ergo, si 
sol vere quidern paratus non sit, satisfa
cere autem paralus sil? quid dicimus? Et 
ait Labeo, debuisse hoc quoque adj ici , 
Nt1que eo nomlne satiifaciat: fieri enim 
pOllse, ut idoneum expromissorem }la
beat. Sed ratio pecunire exigendœ hœc 
fuit, quôd noluerit prœtor obligationes e'l: 
obligationibus fieri. IdcÎrco ait, ut peel/nia 
$olvC/tur. Ex magna lamen, et idonea 
causa accedendum erit ad Labeonis sen
Jentiam. 

S. 4· Si ex convenlione litigantium cau
tum sil post rf>m judicatam ei cui quis 
condemnatus est, eveniet ut hic et re
1endatur, si modo novatio inlercessit: 
cœterùm si non novandi causa id factum 
est, manebit ordo exsecutionis. Sed et 
si pignora accepta sint, vel fidejussores 
in rem judicatam, consequens erit dicere, 
non cessare exsecutionem: quippe cùm 
accesserit aliquid rei judicatœ, non sit à 
re judicata recessum. ldem observandum 
est in eO 1 cujus procurator condemnatus 
est. 

g. 5. Si quis cOlildemnatlls ~it, ut Inlra 
eerlos dies so/val, undt' ei tempus judi
cati actionis compu. mus? Ulrùm ex quo 
selJtelltia prolata est, an Vf>fO ex eo ex 
quo dies slalulus prœteriit? Sed si quidem 
rninorem diC'nl statuf'rit iudex tempore 
legitiUJo , repl~atur ex lege, quod senten

. tire 

1. Les tuteurs et curateurs sont aussi dans 
le cas d'être regardés comme ne s'étant pas 
présentés: ainsi on Ile donnera point contre 
eux l'action de la chose jugée. 

.2. Le syndic d'une communauté d'habi
tans peut se soustraire à l'action en exécu
tion de la chose jugée qn'on intenlt'roit 
contre lui; elte doit être dirigée contre les 
habitans. 

3. Le préteur dit: Je donnerai action 
pour forcer celui qui est condamné à payer. 
Ainsi on exige de celui qui est jugé qn'il 
paye. Que faut-il donc dire s'il n'est pas prêt 
à payer en argent, mais qu'il offre de sa
tistaire de quelqu'autre manière? L"béon dit 
qu'il faUoit ajouter à la formule du préteur 
ces mots, ou si le condamné refuse de sa
tisfaire : ti:ar il peut arriver qu'i! ait un bon 
obligé à donner à sa place. l\Jais la raison 
qui a engagé le préteur à exiger que le paie. 
lllent de la chose jugée se l ît en argent, 
c'est qu'il n'a pas vonlu faire naître d'une 
obligation une nouvelle obligation. Ainsi il 
a dit sagement 'lu'il donneroit action pour 
faire payer en argent: ce qui n'empêche pas 
qu'on ne puisse adopter le sentiment de La
béol1 pour de grandes et justes causes. 

4. Si les pHrties sont convenues enlre 
elles de se donner de bonnes sÎ1retés pour 
l'exécution de la chose jugée, on pourra se 
ranger du parti de Labéon en breur dn 
condamné, pourvu 'lue la sîlreté promise 
se fa.sse avec novation; car si on n'a point 
eu intention de contracter une obligation 
nouvelle, on suivra l'ordre prescrit pour 
l'exécution. Si les parties se sont donné lies 
gages ou des ré.po\:ldans pour la sltrel é de 
l'exécution de la chose jugée, l'ordre de 
l'exécution sera toujours le même; parce 
qu'en ajoutant un accessoire à la sûreté de 
celte exécution 1 on n'est pas censé se dé
partir du droit qu'on a de faire exécuter à. 
l'ordinaire. TI faut dire la même chose à l'é
gard de celui qui a été condamné dans la 
personne de son procureur. 

5. Si on est condamné à payer dans cer
tains jours, de quel temps courra l'action 
en exécution de la chose jugée? Est-ce du 
jour de la prononciation de la sentence, 
.Oll du moment que le temps fixé en gé
m'l'al pour l'exécution des sentences sera 
écoulé? Si le juge a fixé pour le paiement 

un 



DE LA CROSI': JUC~:E, DE L'I'..FFhT DES SENTENCES, etc. 3th 
un terme plus court que ct'Iui qui est éta
bli par la loi pour l'exécution des senlen
ces, il fàuJra suppléer ce qui manque à 
III scntellc;, ùu ju;;e. Mais s'il a fixé un temps 
plus long, on accordera au condamué et 
le temps fixé par la. loi et celui que le juge 
lui aura donné de plus. 

6. Nous entendons ici par condamné, 
celui qui a été condamné légitimement, et 
par une sentence valable. Car si la sentence 
est nulle par quelque raison, celui contre 
lequel on aura jugé ne pourra pas être com
pris sous ce mot condamné. 

7. On est censé avoir payé non-seulement 
quand on a payé réellement, mais encore 
quand on s'est libéré de quelque manière 
que ce soit de l'obligation à laquelle le juge
ment a donné lieu. 

S. CeLse écrit que si ayant été condamné 
dans une instance noxale , vous avez aban.
donné pour réparation du tort un esclave, 
sur lequel un autre avoit un droit d'usu
fruit, vous êtes toujours soumis à l'action 
en exécution de la cbose jugée. Mais si 
l'usufruit vient à s'éteindre vous en êtes li
béré. 

5. Le même au /il'. 59 sur l'Edz't. 
L'édit du préteur porte, la chose jugée 

par celui qui a juridiction en cette matière. 
Le préteur eût mieux fait de dire par celui 
qui a droit de connoÎtre en cette matière; 
parce qu'alors son édit comprendroit les 
juges qui, sans avoir juridiction, ont droit 
de connoître de certaines matières. 

1. Si le juge a prononcé qu'un tel remet
tra à Titius ce qu'il a reçu de Mœvius par 
testament ou codicille, c'est ~omme sil avoit 
fixé la somme laissée par testament ou co
dicille. Il en est de même s'il a prononcé en 
général qu'il rendrait à Titius un fidéicom
mis laissé sans écrit. 

6. Le même au liv. 66 sur l'Edit. 
Un militaire qui a servi et qui a. eu son 

congé ne peut être forcé à exécuter une 
condamnation prononcée contre lui que jus
qu'à concurrence de ses facultés. 

J. Celui qui est condamné à donner une 
somme, si mieux il n'aime abandonner l'es
clave ou la bète qui a causé le dommage, 
est tenu, par l'action en exécution de la 
chose jugée, à payer la somme; parce que 
c'est de la loi qu'il lient la factllté d'aban-

Tome VI. 

tire judicis deest. Sin autem ampliorem 
numerum dierum sua de6nitione judex 
amplexus est, computabitur reo et [egi
timum tempus, et quod supra id judex 
prrestitit. 

S. 6. Condemnatum accipere debernus 
(lUlU qui ritè condemnatu5 est, ut senten
tia valeat. Cœterum si aliqua miione sen
tentia nullius momenti sit, di<:endum est 
condemnationis verburn non tenere. 

S. 7. Sol visse accipere debamus, non 
tantùm eum qui solvit, verùm omnem 
omnino qui ea obligatione liberalus est, 
qure ex causa judicati descendit. 

S. 8. CelslJos scribit • si noxali conde.m
natus, eum servum in quo ususfruclus 
alienus est, noxre dedish, posse tacum 
adhuc agi judicati. Sed si uSQsfructus in
terierit, liherari ait. 

5. Idem lih. 59 ad Edictum. 
Ait prretor , Cujus de ea re jurisdictù, 

est. Meliùs scripsisset, C<uju8 de ca re n(J- jurildictione. 

C',nùemn.t". 
qUOnl(Jdo acq
pitttr. 

Solvi... '1"0
mod" accipllur. 

De judicio 
Klu.ali... 

De nMio". el 

tia est: etenim notionis Domen etiam ad 
eos pertineret, qui jurisdictionflm non 
habent, sed habent de <}LIavis alia causa 
notionem. 

S. 1. Si judex alicluem sic condemnet, 
ut quod habct ex testamellto, flel codicilks 
Mœvii, rfJstitueret Tina: sic accipiendum 
est, quasi quantitatem nominavit, quœ 
testamento , vel codicillis relicta est. Sed 
et si fideicommissum sine scriptura pro
nunciatum, idem erit probandum. 

6. Idem lib. 66 ad Edictum. 
Miles, qui Bub annata militia stipendia 

meruit, condemnatus, eatenus qua fa
cere potest , cogitur solvere. 

S. 1. Deeem au! nOX(1! dedere condem
nalus, judicati iI'l. decem tenetur : facuL
tatem enim noxre dedenclœ ex lage acci
pit. At is qui stipulatus est decem, aut 
no:rœ dedero , non polest decem petere : 
({nia in stipulatione singula ~er se veniunt, 

/,1; 

Ile qutll1t1laft! 
J'lon (xpn("\ ta ln. 
conden;iiaü\luc. 

De n,ilite. 

De jutli<;i. 
noxatL 
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eaque singula separatim stipulari possu
mus, at judicillm solius noxre deditionis 
nul\um est, sed pecuniariam condemlla
tionem seqllitur: et ideà judicati decem 
agitur, His enim solis condemnatur : noxœ 
deditin in solulione est, quœ è lege tri
huitur. 

De ~o 'lui ju· S. 2. Qui judicati bona audoritale sua 
.Jic"ti hOrl3 au~" dislra:xit: furti aclione, et vi bonorum 
turitate .ua dis
truÎl. rap:oJ'lun ei tenetur. 

De t~mllOTe S. 5. Judicati ac!io perpetua est, et rei 
juflic3li artlouis. persecutionem cantinel: item heredi et 
\luitl persequa' in heredem competit.tHr. Oc heredi
Lus. 

7. 	 Gaius lib. ad Edictum pradons urhani, 
titula de re judicata. 

Jnlra dies constitutos, quamvis judi
quod datllr jucli· cati agi non possit , muHis tamen modis 

De tempore, 

ça-l.Îs. judicatum liberari passe, hodie non du
bilatur : quia conslitutorum dierum spa
tium pro judicato, non contra judicatum 
per legem cOllslitutum est. 

8. Paulus lib. 5 ad P!autium. 
De inleri!!l rei Si homo ex stipulatu petilus post litf:'tn 

ex .tip"latu pe contestatam decesserit, absolutionem non 
Ihll. faciendarn , eL fruduum ralionem haben

dam placet. 

9. Pompon/us lih. 5 ex Plautto. 
De Curi,"o. Furioso sel1tentia à }udice vel ab ar

bitro dici non potest. 

la. Marcellus lib. 2 Diges/orum. 
De M 'lui te Qui cùm se pro patrefiunilias fingeret , 

'(Ialr~",flUUilia$ mutuam pecllniam accepit, et exheres àliom. 
paire vel 	eillanôpatus sit, quamvis ia-

XLI l, T 1 T Il B J. 
donner l'esclave ou la bête. Mais si un parti
culier avoit engagé un aulre pax stipulation 
à lui fournir telle somme ou à abandonner, il 
ne pourrait pas demander la somme; parce 
que la stipulation comprend chacune (te ces 
deux choses en particulier, et qu'on a pu les 
stipuler séparement. Au lif:'u qu'un jugement 
qui ne pronol1ceroit que l'abandonnement àe 
la chose qui a causé le dommage seroit nul, 
mais il doit être suivi d'une condamnation à 
une SOlllme d'argent, et c'est relativement 
à cette somme qu'on intente l'action en exé
cution de la c1lOse jugée. Car la condam
nation Ile lombe que sur cette somme, l'a
balldonnement est une espèce de paiement 
qui vient de la loi. 

2. Celui qui vend de sa propre autorité 
les biens d'un hOIDme qui est condamné en
vers lui, est tenu vis-à-vis de celui qu'il a 
dépouillé de l'action simple du vol, et de 
l'action du vol avec violence. 

5. L'action en exécution de la chose jugée 
est perpéluelle et persécutoire de la chose; 
elle a lieu pour et contre l'héritier. 

7. Gaïu$ /lU IiI'. sur l'Edit du préteur urbain, 
titre de la chose jugée. 

On ne doute point aujourd'hui que celui 
qui est condamné par un jugement ne puisse 
se libérer de plusieurs manières pendant le 
temps prescrit pour l'exécution des }ugemens, 
quoique pendant ce temps on Ile puisse pas 
intenter contre lui l'action en exécution de 
la chose jugée; parce que la fixation que 
la loi a faite de ce temps est en faveur de 
celui qui est condamné et non pas contre 
lut. 

S. Paul au li",. 5 sur Plautills. 
Si tlll esclave qu'on demande comme dû 

en vertu d'une stipula lion meurt après la 
contestation en cause, le dé['endeur ne sera 
pas pour cela renvoyé absous, et on or
donnera dans le jugement la restitution des 
fruits. 

9. Pomponius au liv. 5 sur pklUlius. 
Un juge ou Ull arbitre ne peuvent pas 

prononcer de jugement contre Ull hlrieux. 

10. Marcellus au IiI'. 2 du Digeste. 
Un fils de famille qlÙ Ile faisoit passer 

pour père de famille a emprunté de l'argent: 
il a été déshérité ou émancipé par ~on père; 
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quoiqu'il ne soit pas en état de payer, il doit cere non possit, dtbet condemllari. 
y être condamné. 

(1. Celse au lit,. 5 du Digeste. r r. Celsus lib. 5 DZsrcslorum. 
J'ai stipulé qu'on me feroÎt un ouvrage Si katendi.sfieli aliquid stipulatus Still}, Oe re~tim;.:;ont!~ 

aux calendes (de juillet). En quelque temps nempe quandocunque post kalelldas ac-
que le jugement soit prononcé le juge doit cellto judicio, tailti tamcn œslimanda lis 
cOlldaamer aux intérêts à raison de l'intérêt est, quanti interfuit mea kalendis id 6eri. 
que j'ai que mon ouvrage ait été fait précisé- Ex eo enim tempore quicquidastimatur. 
ment aux calendes de juillet. Car, à compter quod novilJsimè solvi pote rit. 
d6 ce temps, je n'ai d'aulre intérêt dont on 
puisse faire l'estimation que de ce que je 
pourrai être payé plus tard. 

1 z. Marcellus au liv. 4 du Digeste. 12. Marcellus lih. 4 D/gestonml. 
Dans les condamnations prononcées eR In depositi vel commodati judicio, n~ dep."ito ~~ 

matière de prêt et de dépôt, quoique celui qua.nquam d 010 adversarii res absil, con- comKlOdato, 

qui est condamné à payer l'estimation ait demmlto succurri solet, ut ei aclionibus 
cessé par mauvaise foi de posséder la chose, suis dominus cedat. 
le propriétaire, en recevant l'estimation pro
noncée, est toujours ohligé par équité de 
lui céder toute action qu'il auroit pour re
vendiquer la chose. 

r:>. Celse au lt'v. 6 du Digeste. 	 15. Celsus li'h. fi Digestorum. 
Je stipule de quelqu'un une somme de Si quis ab alio decem , ab a.lio satî::dari De "t,ligatio

dix, et d'un autre qu'il me donnera cau- stipulatus est : œstimandum erit, qnan- nill1lS fdCieudi. 

tion pour sûreté de cette créance. Si celui tum stipulatoris intersit satisdarÎ. Idque 
qui a promis de donner caution est actionné, ant tantundem eri!, aut Ininus, aut 
le juge doil estimer quel intérêt a le sti- iaterdum etiam Dihil : neque er.iR\ vani 
pulateur à ce qu'on lui donne caution. Cet timoris ulla reslimatio est. Verùm sorte 
intérêt peut égaler la somme due, être moin- solula, llullum jam preti.um resltmationÎs 
dre, ou même nul: car on ne doit pas faire est: aut quantum ex sorte fuerit solutum, 
attention à des terreurs paniques. Si !a dette tal1tundem ex restimatione ùecedet. 
est payée, le slipulateur n'a plus d'intérêt 
qu'on puisse estimer; et s'il en. a payé une 
partie, l'estimation de son intérêt déeroît à 
proportion de ce qui a été payé. 

1. Si quelqu'un s'engage à garantir et in- S· 1. Si quis promiserit prohlben se, 
demniser le sLipu 1ateur de tout dommage, ut aliquod damnllm. sHpulator paliatur , et 
et qu'il l'empêche d'en souffrir aucun, il faciat: nfque ex ea re damnum stipulalor 
fait ce qu'il a promis. S'il ne s'oppose pas patietur et faciat: lta habeatur fi<eit quod 
à ce qu'il soufrre du dommage, comme il pf0misit. Si minus, quia non facit quod 
ne fait pas ce qu'il a promis, il sera con- promisit, in pecuniam numeralam con
damné à payer une somme: comme il ar- demnatur: sicut evenit in omnibus fa-
rive dans toutes les obligations qui consistent ciendi obligalionibus. 
à faire. 

(4. Le même au lù). z5 du Digeste. 14. Idem lib. 25 Dlgesterum. 
Le préteur peut réformer, détruire, re Qnod jussit , vetllitve prretor, contra ne mullltioae 

sent.euliœ.nouveler les sentences interlocutoires qu'il rio imperio toUere et repeiere licet: de 

a prononcées. Il n'en est pas de même des sententiis contra. 

sentencf'S définitives. 


15. 	 lllpœn au liv. 3 du DeIJOI;' du consul. 15. ulpianus lib. 5 de nJlicio consul/s. 
L'empereur Antonin a décidé dans un A divo Pio rescriptum est. magi~lratlls Qui. <f!nteft

tiant excî!ualLtr.rescrit adressé aux magistrats du peuple Ro- populi Romani, ut judicum à se dato
It6 • 

http:preti.um
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rum vel arbitrorum sentenliam exsequan
tur hi, qui eos dederunt. 

S. 1. Sententiam Romœ dictam , etiam 
in provinciis posse prresides, si hoc jussi 
fuerint , ad finem persequi, irnperator 
Doster curn patre rescripsit. 

De l'i/:norll",s §. 2. In venditiol1e itaque pignorum 
~apiendis. et captorum facif'nda , primô ql1idpm res 
oIislr.h~"di. , mobiles animales pignori capi jubent, 

mox distrahi. Quarum pretium si suffe
cerit, bene est: si non suffl'cerit , e!iam 
soli pigno ra cari jubent, et distrahi. QuM 
si nu lia moventia sint, à rignoribus soli 
initium faciunt. Sic denique interloqui so
lent, si mOflentia non sinl, ut soli quoque 
ollpiantur : nam à pignoribus soli indium 
faciendum non est. Quùd si nec !.jure suli 
sunt , sutficiant , vI'I nu lia sint soli pi
gnor:!, tunc pervenietur etiam ad jura. 
Exst"quuntur itaque rem judicatam prœsi
des islo modo. 

V~l vÎctori aIl· S.5. Si pignora qmc caplasunt, emp
~icé'ndl$, 	 torem non illveniant, rescriptum est ab 

imperatore nostro , et divo patre l'jus, ut 
addicantm ipsi cui quis coudemnatus 
est. Addicantur autem utique t'a quanti
tate quœ debetur. Nam si creditor ma
Iuerit pignora in creditum possidf're , iis
que esse contentus: rescriptum est, non 
posse eum, quod ampliùs sibi debetur, 
petere : quia veln! pacto tran"egi~se de 
cn;~dito videtur, qui conlentus fuit pi
gnora possidere : nec posse euro iu quan
titalem certam pignora tenere, et super
fhmm petere. 

S. 4· Si rl'rum qure pignorÎs jure caplreSi rerum, 'fUll! 

p;gnori" Jn.e snnt, conlroversia fiat: constitutum est 
cuptre tunt, eou ab imp("ratore nostro, ipsos qui rem ju
t1'4ilversi. &t. dicatam exst'qu~mtur, cognooccre debere 

de proprietate: et si cogllO\'erint ejus 
fuisse qni condemnatus elil, rem jlldica
tam exsequentur. Sed sciendum est sum
matim cos cognoscel'c, debere : nec s.en

main, que les sentences portées par des ju
ges délégués, ou par df's arbitres, cl evoient 
être mises à exécution par l'autorité de ceux: 
qui avoÎent nommé les juges ou les ar
bitres. 

f. Notre empereur et SOIl père ont dé~ 
cidé que les présidens des provinces pou
voient meUre à exécution dans leurs pro
vinces une sentence portée à Rome, si cela 
étoit ainsi ordonné. 

2. Ainsi, lorsqu'il s'agit, pour l'exécution 
d'une sentence, de vendre les biens du dé
biteur, on ordonne de saisir d'abord les 
choses mohiliairps qui ont vie et de les ven
dre. Si le prix suffit pour payer, à la bonne 
heure; s'il ne suffit pas, Oll ordonne la saisie 
et la vente des immeubles; s'il n'y a point 
de mobilier, on ordonne d'abord la saisie 
des immeubles. Voici même comm("nt les 
juges rendent en pareil cas leur sentence 
interlocutoire: Nous ordonnons que s'il n'y 
a pas de mobilier. on saisisse aussi les fonds: 
car il ne faut pas commencer par saisir les 
fonds. Si les fonds saisis ne suffisent pas pour 
payer, ou si le débiteur n'a point de fonds, 
il sera saisi et exécuté dans les créances 
qa'il peut avoir. Tel est donc l'ordre que 
doivent suivre les présidens des provinces
daRs i'exécution d'une sentence. 

S. Si les biens saisis ne trouvent point 
d'acheteur, notre empereur et son père ont 
décidé dans un rescrit q~l'ils seroient ad
jugés à celui au profit de qui la condam
nation a été prononcée. Mais on les lui ad
juge à concurrence de la somme qui lui 
est due. Car si le créancier se contente 
de l'effet saisi pour sa créance, il est dé
cidé qu'il ne peut rien demander davan
tage , et qu'il paroît a\'oir transigé sur ce 
qui lui étoit dtl, puisqu'il s'est contenté de 
l'elfet saisi, et qu'il ne peut plus dire qu'if 
ne l'a pris que pour sûreté d'une partie de 
!la créance et former un~ nouvelle demande 
pour le reste. 

4. S'il s'élève quelque contestation sur les 
effp!s saisis, notre prince a décidé qne les 
juges chargés de l'exécution de la sentence 
doivent connollre de la propriété; et s'ils 
jugent qu'elle appartient n la partie saisie, 
ils doivent continuer l'exécution de la l'en
ttnce sur ces effets. Mais il faut ob,el'ver 
(lU'ils doivent C01Uloître de celle cause som~ 
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main'ment, ct que IpUf sen lence ne peut 
pas préjudicier au débiteur, dans le cas où 
ils prollonceroient que la saisie ne peut pas 
tenir sur celle chose comme étant à celui 
qui élève la contt'station , et non à celui sur 
qui elle a été saisie. Par la même raison 
celui à qui la chose est remise n'en acquiert 
pas à l'instant la propriété en vertu de la 
sentence qui ordonne qu'elle lui sera re~ 
mise : elle pourra être revendiquée sur lui 
dans la forme ordinaire. Ainsi cette sen
tcnce laissant les choses entières, lui don
nera s€ll'Icmentlieu d'acquérir la chose par 
prescription. Mais on doit décider que daus 
le cas où on élève ainsi une contestation 
sur un effet saisi, il taut abandonner celui-
là et en saisir un autre sur lequel il n'y 
ait pM de difficulté. 

5. Si l'effet saisi sur la partie a été par 
elle engagé, il làut voir si on peut le vendre, 
de mani/ne qu'en payant sur le prix le créan
cier à qui il a été engagé, on puisse em
ployer ce qni restera à l'exécution de la chose 
jugée. Et quoiqu'on ne puisse pas forcer un 
créancier qui a reçu ulle chose en gage à 
la l'endre, on peut cependant, lorsqu'on 
l'a saisie sur le débiteur, la garder jusqu'à 
l'exécli tian de la chose jugée, afin que si 
on trouve un acquéreur prêt à payer le 
premier créarlcier et à rournir le l'l'sie du 
prix, on puisse vendre la chose. Cela ne 
l'ail aucun tort au premier créancier, puis
qu'il dOlt recevoir ce qui lui est dû, et 
qu'il n'abandonne son droit de gage que sous 
la caution qu'on lui donne de le payer le 
}lremier sur le prix provenant de la vente 
de l'eff;'t. 

6. Si, après l'adjudication de l'effet saisi, 
on élève quelque difficulté à l'accjuéreur , 
sera-ce le juge qui a été chargé de l'exé
cution de la sentence qui connoîtra de cette 
nouvelle contestation? Je ne le pense pal'; 
parce que l'acquisitioll étant consommee, 
la chose est ame risqups de l'acqu~reur, Il 
n'est au mOJl1S pas douteux que dès que 
t'acquéreur aura été mis en possession, la 
fonction du juge char~é de lexecution de 
la sentence est ah-olurnel'! finie li faut dire 
la même chose dans le cas oil l efret saisi 
auroit été adiugé il cetui en faveur de qui 
la condamnation a été prononcée. 

'J. Mais supposez que l'acq,uéreur à qui 

teniiam eOrLlm posse debitori prrejudicare, 
si fortè hi dimittendam eam rem puta
verînt , quasi ejus sit, qui controversiam 
movit, non ejus cujus llomine capta est: 
nec l'mu cui restituta est, slatim habere 
per sentcmliam debere, si forlè jure ordi
nario cœperit ab co l'es peti. Sic l'venit, ut 
omnibus integris lantùm capioni res judi~ 
cata proficiat. Sed ilIuli debet dici, ubi 
controversia est de pignore, id dimitti de
bere, el capi al~ud, si quod est sine eon.-' 
troversia. 

g. 5. QuOd si l'es sit pignorata, qtSB 

pigoori capta est, videndum est, an sic 
distrahi possit , ut dimisso creditore, su
perfiutlm in causam judicati convertatur. 
Et quanquam non cogatur creditor rem 
quam piguori accepit, distrahere, tamen 
in judicati executionem servatur, ut si 
emptorem invellerit res qure capta est, 
qui dimisso priore creditore superfluum. 
soh'ere sit paratus, aclmittenda sil hujus 
qucxlue rei dislractio. Nec vidètur dete
rior conditio crediloris fieri suum conse
cuturi, nec priùs jus piglloris dimissui'Î , 
quàm si ei fuerit salisdatum. 

S. 6. Si post addictum pigm~s aliqua. 
controversia emplori movealur , an sit 
eognitio ejusdem judicis qui selltentiam 
executus fuerit, videlldum est? Et cùm 
semel emptio pertècta sit, ejusque qui 
comparavit, periclllum vert/dur, non puto 
locum esse cognihoni. Cerlè, po,teaquàm 
inductus est emptor in possessionern l 

nonne oessabulll partes eorundem judi;-
cum? Idemque et si ipsi, cui quis judi'-' 
catus est, res tllerit addicla. 

S. 7. Sed si fmptor cui pignora sum 

Si re. ,it pigno
rata 1 qUie p;~ne'" 
rI! cap la e,~. 

Si .onfr~""i'., 
sia tU1pt0r1111('P"

l'eatur. 

S; emptMp';!' 
iiW'1U \i"B ot,\\lIl1t. 
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addicta exsequente judice, pretium non 
sol vat : utrum adversus emptorem porri
gere manus debeant iidem judices qui 
sententiam exequuntur, videndum est? 
Et non puto ces ultrà procedere. Cœte
rùm longè res abibit. Quid eniro dicemys ? 
Condemnahunt emptorem, et sic exe
quentuf adversus eum sententiam? An 
slatim pro judicato habebunt? et quid, si 
neget se elllisse. aut exsolvisse conten
dat? Meliùs igitnr erit. si non se inter
penat: maximè cùm nec habeat actionem 
adversus eum is cui judicatum fieri desi
deralur. nec injuria afficietur. Oportet 
enim res captas pigllori. et distractas 1 

prœ5cnti pecunia distrahi, non sic, ut post 
tempus pecunia solvatur. Certè si se in
terponant, hactenus debebunt interve
nire, ut ipsam rem addictam capiant, et 
distr"hant. quasi non vinculo pignoris li
beratam. 

De nominibv... g. 8. Sic quoql1e judices exequentur 
judicatum , ut nomina jure pigno ris ca
piant. si nihil aliud sit quod cari possit: 
posse ellim Iwmen jure pignoris capi, im
perator noster rescripsit. 

§. 9' Sed utrum confessum nomen 
tanlùm capi possit , an etiam si neget quis 
se debere, videamus? Et rnagis est ut id 
duntuat capiatur, quod con6telur. Cœ
terùm si negetur, œquissimum erit dis
cedi à nomine: nisi fortè quis exemplum 
secutas corporalium pignorum, ultra pro
cesserit. dixeritque ipsos debere judices 
de nomine cogn03cere. ut cognoscunt de 
proprielate: sed contrà rescriptum est. 

• ~. 10. Item quid dicemus? ntrum ipsi 
Jlldlef'.~ convenient nomen, f"xigentque id 
quod debetur, et in causam judicati con
vertent : an vero veudent nomen, ut pi
gnora corporalia soient? Et necesse est, 
ut tjllod eis faci!iùs videatur a.d rem eXlie
quemlam, hoc làciant. 

les effets saisis ont été adjugés ne paye pas 1 

seroit-ce les roèmes juges qui ont été chargés 
de l'exéculion de la sentence qui étendront 
leur juridiction sur cet acquéreur? Je ne 
crois pas que leurs fonctions s'étendent jus
que ·là. Autrement il y aura un progrès à 
l'infini. Car condamneront-ils l'acquéreur. 
et exécuteront-ils la sentence contre lui? 
ou le regarderont-ils comme déjà condamné? 
Mais ne peut-il pas arriver qu'il nie avoir 
acheté ou qu'il soutienne avoir payé? Il sera 
plus 11 propos que le juge chargé de \'exécu
lion de la sentence ne se mêle pas de cette 
affaire. d'autant plus que celui au profit 
de qui la condamnation a été prononcée n'a 
pas d'action contre l'acquéreur. et ne souffre 
aucun tort; parce qu'il timt que les effels 
saisis et vendus en justice soient vendus 
argent comptant. et uon à la charge de 
payer dans certain terme. Au surplus, si le 
Juge de l'exécution veut se mêler de cette 
afii:ûre , il ne le peut faire qu'en saisissant 
la chose adjugée et la vendant comme n'étant 
pas encore hors des liens de la première 
saisie. 

8. Les juges pourront aussi exécuter la 
chose jugée en saisissa.nt sur le débiteur des 
billets de créances. s'il n'y a pas autre chose 
à saisir: car notre prince a décidé dans un 
rescrit qu'un billet de créance étoit saisis
sable. 

9. Mais ne peut- on saisir qu'une créttnce 
rl'connue par le débiteur? ou peut - on 
saisir même un billet que le débiteur ne 
recoonoit pas? 11 est plus juste de décider 
qu'on ne peut saisir qu'un billet de créance 
reconnue. Si le débiteur n'avoue pas la dette, 
il faut abandonner ce billel dans la saisie; 
à moins qu'à l'exemple de la saisie des 
meubles (réclamés par un tiers) , on ne 
dise que les juges doivent connoître dtl 
fond du billet, comme ils connoissent de 
la propriété du meuble saisi; mais le con
traire a été décidé dans un rescrit. 

10. Il tàut encore savoir si les juges char
gés de l'exécution de la chose jugée action
neront eux-mêmes le déblleur de la partie 
saisie. et exigeront de lui le contenu au 
billet, ou s'ils vl"ndront ce billet à l'instar 
de~ meubles saisis. 11 est nét:f'ssaire de dé
cidf'r qu'ils feront à cet égard ce qtlÏ lelll." 
paroÎtra le plus convenable pour parvenir 
à l'exécution ùe la chose jugée. 

http:saisissa.nt
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II. Si la partie condamnée a de l'argent 

en!re les mains des ban\juiers 1 on pourra 
le saisir. Il y a plus, s'il se trouve de l'ar
gent en quelque main que ce soit, lequel 
soit destiné il. être donné à la partie con
damnée, on peut le saisir entre les mains de 
celui qui l'a, et s'en servir pour l'exécution 
de la chose jugée. 

12. On prend encore pour l'exécution de 
la chose jugée l'argent mis en dépôt 1 ou ren
fermé dans un coffre au nom de la par· 
tie condamnée. Il y a plus, quand ce seroit 
des deniers d'un pupille mis en bourse pour 
en faire à son profit l'ttchat d'un immeuble, 
celui qui est chargé de l'exécution d'une 
sentence par laquelle ce pupille a été con· 
damné est dans l'usage de saisir ces de
niers, même sans en obtenir la penllission 
du préteur, et de les employer pour l'exé· 
cution de la cÎlose jugée. 

16. Le même au liv. 63 sur l'Edit. 
Il Y a des personnes qui ne peuvent être 

actionnée~ que jusqu'à concurrence de ce 
qu'elles peuvent fournir, et on compte leurs 
facultés telles qu'elles sont salls faire déduc
tion des autres dettes qu'elles peuvent aVQir. 
Voici quelles sont ces persOlmes: un asso· 
cié actionné pour cause de la société; ce 
qu'il faut entendre d'un associé général de 
tous les biens. Il en est de même des as
cendans. 

17, Le m~me au liv. 10 sur l'Edit. 
Il en est de même du patron, de la pa· 

ironne , de leurs enfans et de leurs ascen
dans. De même le mari actionné en res
titution de dot, n'est obligé qu'à fournir ce 
qu'il peut. 

II:>. Le même au li);. 66 sur l'Edit. 
Les militaires qui ont reçu leur congé 

ne peuvent être exécutés que suivant leurs 
facultés. 

19' Paul au lill. 6 sur plautiu.s. 
Entre plusieurs créanciers à qui il est 

dû au même titre, la condition de celui 
qui se trouve nanti est la plus favorable. 
On ne fait point déducifon de ce qui peut 
êlre dû aux personnes de la même con
dilion , comme on l'observe dans l'action de 
vcculio : car iCi on préfère celui qui est 

S. 1 1. Sed et si pecunia penes argenta
rios sit, œquè capi solet. Hoc amp\iùs et 
si penes alium quem, dc.stinata tamen ei 
qui condemnatus est, solet pignoris jure 
capi, et converti in causam judicati. 

S. 12. Prœterea pecuniam quoque de
positam nomine condemaati, vel in arcam 
reclusam soIent capere , ut judicalo satis
fiat. Hoc ampliùs, et si pupillaris pecunia 
in arcam reposita sit ad prœdiorum com
parationem , et cilra permissum prœtoris 
ab eo qui exsequitur judicatum, solet 
capi , et in causam judicati converti. 

16. Idem lib. 65 ad Edictum. 
Sunt qui in id quod faccre possunl, 

conveniuntur, id est, non deducto œre 
a1ieno. Et quidem sunl hi ferè, qui pro 
soci.o convel1Îuntur: socium autem om
nium bonorum accipiendum est. Hem pa
reus. 

17. Idem lih. Joad Edicfum. 
Patronus patrona, liberique eorum ,et 

parentes. Item maritus de dote iu id quod 
facere potest , convenitur. 

18. Idem lib. 66 ad Edictllm. 
Item miles, qui sub armata luj[itia sti

pendia meruit, condemnalus, eatenus 
quatenùs facere potest, cogitur sol vere. 

19' Paulus lib. 6 ad Plaut/um. 
Inter eos quibus ex eadem causa de. 

betur, occupantis melior canditio est: 
nec deducitur quod ejusdem conditioni, 
hominiblls debetur: sÎcuti fit in de pf'CU

ho actione: nam hîc occupalltis melior 
est causa. Sed et si cun! patl e paLronove 
ageh.lr, uon est deducendum res alienum : 

Oe l'Munia, 
'lu", pene< argen
I.dum, vel ali"m. 
es,. 

De l'!cunia ,1111" 

l'.ooila, rel repo' 
&lIa. 

De hi, 'l'li noYl 
imolidu"l COIl
,eniv.n1Ilf. 
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maximè quod ejusdelll conditionis per
Bonis debebilur, ut liberis , libertis. 

S. t. Is quoque qui ex causa donatio
nis cOllvenltur, in quantum facere po
test, cOlldemnatur, et quid.em is solus 
deducto rere alieno. Et inter eos quibus 
ex simili causa pecunia debetur, occu
palltis potiol' erit causa. Imo llec totum 
qllod hab~t, extorquendum ei puto: sed 
et ipsi ratio habenda est, ne egeat. 

20. lHodestinus lib. 2 Different/arum. 
Non tautùm dotis l10mine maritus, in 

quantum facere possit, condemnatur : sed 
ex aliis quoque conlractibus ab UKore ju
dicio conventus, in quantum facere potest 
condemnandus est ex divi Pii constitu
tione. Quod et in perl!ona mulieris requa 
lance servari requitatis suggerit ratio. 

21. Paulus lt'h. 6 ad Plautt"um. 
Sicut autem cum marito agitur, ita et 

cum socero, ut non ultra facultates dam~ 
netur. An si cum socero ex promissione 
dotis agatur, in id quod facera potest, 
damnandus sit? Quod et id reqlllum esse 
videtur: sed alio jure utill1ur, ut et Ne
ratius scribit. 

:n. Pompon/us li'h . .2 l ad Quintum 
Muct'um. 

Sed hoc ita accipielldum est, si à soce· 
ra dos ex: promissiolle petatur soluto ma
trimonio. Verùm si manente matrimonio 
dos ab eo petatur, succllrrendum utique 
est, ut ne majoris summre condemnetur • 
qUÎl.m quantum facere potest. 

S. I. Quod autem de sociis dictum est, 
nt ethi in quantum facere pOSliint condem
nentur, causa cognÎta se lacturum prrotor 
edicit. Causee cognitio autem in hoc crit , 
ut neganti se socium esse, aut ex doli 
clausula ohlig:lto non Iluccurraturi 

nanti. Si un fils actionne son père, ou uu 
affranchi son patron, on ne doi t pas fàire 
déduction de ce qu'il doit à d'autres per
sonnes de la même condition , comme à 
d'autres enfans, à d'autres aflranchis. 

1. Le donateur actionné en vertu de sa 
donation n'est condamné que jusqu'à con
currence de ce qu'il peut taire; et il est le 
seul à l'égard duquel on compte les facul
tés déduction faite des deites. S'il doit à 
plusieurs par donation, le plus diligent sera 
préféré. Je pense mèLPe qu'on ne peut pas 
en ce cas lui ôter absolument tout ce qu'il 
a, mais qu'on doit avoir égard de lui laisser 
de quoi vivre. 

20. Modestin au !t'v. 2 des Différenczs. 
Ce n'est pas seulement en cas de resti

tution de dot qu'un mari ne peut être con
damné que jusqu'à concurrence de ses 
facultés, la même chose a lieu, d'après une 
ordonnance de l'empereur Antonin, quand 
il est actionné par sa femme en vertu de 
quelque contrat que ce soit. L'équité de
mande qu'on observe la même égalité quand 
la femme est actionnée par son mari. 

21. Paul au 1/1'. 6 sur Plalltius. 
Ce qu'on a dit du mari doit s'appliquer 

au beau- père. qui ne peut pas être COI1
d~mné au-delà de ses facultés. Mais si un 
gendre actionne son beau-père pour lui faire 
payer une dot qu'il lui a promise, dira-t:.:. 
on que le beau-pète ne doit être condamné 
que jusqu'à concurrence de ses facultés? 
L'équité paroîtroit le demander; mais on 
juge le contraire, comme récrit Nératius. 

:u. Pomponius 	au IiI'. 21 sur Qut'ntus
Mucius. 

Néanmoins ceci doit s'entendre du cas 
où on demande une dot II un beau - père 
après la dissolu tion d ll mariage de sa fille. 
Car si on l'actionne pendant le mariage 
on doit venir à son secours, et ne le con
damner qu'à concurrence de ses facultés. 

1. Par rapport à ce qu'on a dit des associés, 
qu'ils ne pourraient être condamnés que jus
qu'à concurrence de leufs facultés, le pré
teur dit dans son éJit qu'il en usera ainsi 
en conlloissance de cause; parce qu'il se 
réserve dans la connoissance de cause de 
ne pas venir au secours d'un associé qui 

aurait 
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auroit faussement prétemlu n'être pas en so
ciété , ou contre lequel l'action en société 
seroit intentée à raison de ses fraudes. 

23. Paul au liv. 6 sur PMutius. 
Si on actionne le fondé de procuration du 

mari en restitution de dot, et- que la con
damnation intervienne du vivant du mari, 
elle ne pourr;i être faite que j'usqu'à con
currence des facultés du mari: car celui qui 
se chargeroit de délendre lm mari sur cette 
action ne pourrait être condamné lui-même 
que jusqu'à concurrence des facultés du mari. 
Mais si la condamnation est prononcée après 
la mort du mari, elle embrasse toute la dot. 

24. Pomponius au lû). 4 sur Plautius. 
S'il y a un répondant ou pour la dette 

ou pour la sùreté de l'exécution de la chose 
jugée, il ne pourra pas se servir du béné
fice qu'a le principal oblil]é ,de ne pou voir 
être condamué que jusqu ft concurrence de 
ses facultés. 

1. Si le mari est insolvable, il peut se 
servir du privilége qu'il a de ne pouvoir 
être condamné au-delà de ses facultés: car 
ce privilége est accordé ,à sa personne, mais 
son héritier n'en pourroit pas profiter. 

25. Paul au lip. 60 sur t'Edit. 
Il faut ohserver que les héritiers des per

sonnes qui ont le privilège de ne pouvoir 
être condamnées que jusqu'à concurrence 
de leurs facultés ne profitent pas de ce pri
vilège, et qu'ils sont tenus pOUl' le tout. 

26. Ulpien au li.,. 77 sur l'Edit. 
Si les parties sont convenues ensemble 

du jugement qu'on pourroit prononcer entre 
elles, il n'y a point d'inconvénient que le 
juge se conforme à leurS désirs. 

27, Modestûz au lz'v. 1 des Réponses. 
Un président d'une province a condamné 

une partie aux intérêts des intérêts de la 
somme due, et cela contre les lois et les ordon
nances. Lucius-Titius a appelé de cette sen
tence injuste du président. Mais, comme son 
appel est vicieux dans la forme, je demande 
si on peut toujours exiger la condamnation? 
J'ai répondu que si le jugement condamnait 
à ulle somme fixée, je ne voyais rien dans 
l'espl'lce proposée qui pût empêcher d'in
tenter l'action de la chose jugée. 

28. Le même au lill. 12 des Réponses. 
Deux juges délégués portent deux sen

tences contraires. Modestin a répondu que 
Tome PI. 

25. Paulus lib. 6 ad Plautt'um. 
Si cum procul'atore marili de daie ac

fum fuent: si quidem vivo marito COI1

demnatio fiet, in quan tu III facere potest 
fiet da.mnatio : nam et de[tll1sol manti in 
id quod ille facere potest, damnatur: mor
tuo vero marÎto, insolidum. 

24· Pomponius lih. 4 ex Plau!"'). 
Etsi fidejussor acceptus sil rci , veJ ac

tionis ,llon proderit ei, si persona pro 
qua fidejussit, in quantum facere polest, 
condemnanda est. 

S. l. Si maritus 50\vetldo non fuerit. 
licèl ipsÎ marito prosit, quod lacere non 
possit (id enim persome mariü pnesta
tUf) , heredi ejus hoc non prodest. 

25. Paulus lib. 60 ad Edictum. 
Sciendum est, heredes earum persona. 

rum non in id quod facere possunt, sed 
in integrum tenerÎ. 

26. Ulpianus !t'h. 77 ad Ed/ctum. 
Si convenerit inter Iitigatores, quid 

pronuncietur, non ab re erit, judicem 
hujusmodi sentelltiam proferre. 

27, 1UodesttÎzus lt'h. ) Resp01!sorum. 
Prreses provincire in usurall usurarum 

condemnavit conlra leges 1 et sacras cons
titutiones: icleoque Lucius Titius contra 
prolatam sententiam injustam prresidis 
appellavit. Qurero, cùm non secundùm 
legem hic Titius provocasset, an exigi 
possit pecunia secundùm condemnatio
llem? Modestinus respondit, si sentenliœ 
certa quantitas continetur , nihil proponi, 
cur judicati agi non possit. 

28. Idem lib. Il Responsorum. 
Duo judices dati diversas sententias 

dcderunt. Modestinus respondit, utram9 
47. 

Si convener-it 
iuter lnigat·ores 
'tuitI pronulleie. 
tur. 

De sen1e"ûa 
injusta) et ap
peUatione HOll 

ree,,, faCla. 

De sententiis, 
tlll'e"is. 
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De tem~~re 
'1"",1 ,blul' juJ.
caiO. 

De ùilllaiore. 

De tempore 
fluod J1tur tam 
ad fioh p n.!ntll .. 
qlÛHll ad ven .... 
den<la p,suora. 

Si hH}t''{ nnn 
el.i'litllavit ('.Hl
_am pfr cflttHl
1tttiNJet; proJatas 
;uvari. 

que sententiam in pendenti esse, donee 
cnmpelens judex unam earum confirmu
"cril. 

29, Idem lib. 7 Pandeclarum. 
Tempus quod d'llur judicati etiam he· 

redibus ejus, creterisque qui in locum 
ejus succedunt, tribuitur, videlicet, quod 
,ex tempore deest: quia causre magis quàm 
personre, beneficium pn.estituitur. 

3D. Pomponius lib. 7 van"arum Le/!
tlOnum. 

Cùm ex causa donatiol1Îs promissa pe
cllnÎa est: si dubil1m sit, an ca l'es eOlls
que dona/oris facultates exhaurire passit , 
ut vix qUÎcquam ei in bonis relic[um sit, 
aelia in id quod lacere possit, danda est: 
il:. nt et ipsi donatori aliquid suŒciens re
IirHiuatur. Quod ll1aximè inter libc1'OS et 
parentes observandum est. 

:5 I. Callistratus lib. 2 Cognitionum. 

Debitoribus non tantùm petentibu5 dies 
ad solvendllm dal1di sunt, sed et proro
gandi, si res exigat. Si qui tamen per 
contumaciam magis, quàm quia non pas
sint explicare pecllniam, cl ifh,ran! solutio
nem : pignoribus caplis compellendi sunt 
ad satislaciendull1 ex forma qllam Cassio 
proconsl1li divus Pius in h&?c verba prœs
cripsit : His qlllfatebuntur debere , aut 8.1:: 

1'e judicata necesse hahehunt reddere, 
fempus ad sob'endum delur, quod sl!ificel'e 
pro facultate cvjusqlle vùlehitur. Earunl 
qui intra dz'em vet ab initia dalum, vel ex 
ua causa poslca pl'orogatllnl siU, nOlll'cd
dûlerint, p;gnora copi: eaque, si inlra 
duos menses non sah'erin!, v'endantur; si 
guid ex pretils supersl! , reddalur ci, cujus 
pignora ~'endita cranl. 

52, Idem lib. 3 Cognitionum. 

Cum prolatis constitutionibus contra 
eas pronunciat judex, eo quôd non exis
timat causam de qua judicat, per eas 

l'exécution des deux sentences devoit être 
suspendue, jusqu'à ce que rune des deux: 
fùt confirmée par un juge compétent. 

:::9' Le même au liv. ,7 des Pandectes. 
Le temps qui est accordé à celui qui est 

condamné pour satisti1Îre au jugement, est 
aussi accordé à ses héritiers et autres suc
cesseurs, au moins pour ce qui reste de 
temps à remplir; parce que ce bénéfice est 
accordé Ct la cause plutôt qu'à la. personne. 

50. Pomponi'us au /t'v. 7 des diffirentes 
Lecons. 

Lorsqu'une somme 'a été promi;:e en vertu 
d'une donation, l'action de la chose jugée 
se donne contre le donateur jusqu'à con
currence de ce qu'il peut fournir; s'il y a 
lieu de craindre que l'exécution de cetle 
promesse n'épuise entièrement les facultés 
du donateur, en sorte qu'il ne lui resle plus 
rien, cette exécution .doit se faire de ma
nière qu'il reste de quoi vivre au donateur. 
Ce qui doit sur-tout être scrupuleusement 
ohsrrvé entre les parens et les enfans. 

3 !. Cal/ts/rate au tt'v. 2. des Jugemens en 
connoissance de cause. 

On doit non-seulement accorder un dé
lai pour payer aux débi leurs q ni le de· 
mandent, mais on doit même proroger 
ce délai, si le cas l'exige. Si cependant un 
débiteur différait de payer plutôt par mau
vaise volonté que par la difficulté de trou
ver de l'argent, on doit le [orcel' à satis
faire par la. saisie de ses meubles, suivant 
la forme que l'empereur Antonin a prescrite 
au proconsul Cassius en ces termes: « On 
accordera à ceux qui avoueront la dette, ou 
qui seront condamnés à payer par un juge
ment, un temps suffisant à raison Je leurs 
facultés. Si après le temps qui leur a été fixé 
d'abord ou prolongé dans la suite, ils 1l~ 
payent pas, on saisira leurs meuhles; et SI 

dans les deux mois de la saisie_, ils ne payent 
pas, les meubles seront vendus, et ce qu'on 
retirera du prix de ces meubles au-dessus 
de la dette sera rendu 11 celui sur qui les 
meubles auront été saisis. >l 

32. 	 Le mê~e au IiI'. 3 des Jugemen3 en con
no,:çsancc de cause. 

Lorsque le juge prononce contre la dis['lo
sition des ordonnances qui lui sont repré
sentées , parce qu'il ne croit pas que la cause 
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soumise à son jugement soit dans le cas 
d'être décidée par ces ordonnances, il n'cst 
pas censé juger contre les lois. Ainsi on doit 
appeler de sa sentence: antrement elle ac
querra l'autorité de chose jugée. 
53. 	Le même au Nv. 5 des Jugemens en con

naissance de cause. 
Jnlius-Tarentinus ayant présenté une re

quête à l'empereur Adrien, dans laquelle 
il exposoit que la religion du juge qui avait 
prononcé contre lui avoit été surprise, parce 
qu'on lui avoit présenté des actes faux, et 
{lue ses parties adverses avoient corrompu 
les témoins par argent, l'empereur a dé
cidé dans un rescrit que la cause devoit 
être recommencée en entier. Le rescrit est 
conçu en ces termes: (( Je vous envoie co
pie de la requête qui m'a été présentée par 
Julius-Tarentinus ; s'il peut prouver devaut 
vous qu'il a été opprimé par la conspira
tiO!l de ses parties adverses et par des té
moins corrompus par argent, vous en tire
rez une veng::!ance sévère. Et si le juge, sur· 
pris par de si mauvaises intrigues, a pro
noncé quelque condamnation, vous rétabli
rez la cause en son premier état. J) 

34. LiczlZius-Rzifitllls au !iv. 13 des Règles. 
Si quelqu'un s'oppose à ce qu'on laisse à 

un homme condamné sa nourriture ou son 
lit, on peut décerner contre lui une actiQn 
pénale utile, ou même, suivant quelques
uns, l'action en réparation d'injures. 
55. 	Papirius-Justus au liv. 2 des Constitu

tions. 
Il y a un rescrit des empereurs Anto

nin et V érus , conçu en ces termes: « Quoi
qu'il ne faille pas recommencer les procès 
sous prétexte de titres recouvrés de nouveau, 
cependant l'empereur permet en connois
sance de cause de se servir de ces titres 
nouvellement recouvrés dans les affaires pu
bliques. )) 

36. Paul au liv. 17 sur l'Edit. 
Pomponius, au lIvre trente-sept sur l'édit, 

ècrit : Si de plusieurs juges qui connaissent 
d'une instance en matière de liberté, un ne se 
tfCluve pas suffisamment instruit pour pro
lloncer, et que les au tres soient de même 
avis sur le jugement à prononcer; après que 
le juge aura assuré par serment que sa re
ligion n'est point sulfisamment instruite, il 
s'abstiendra et les autres prononceront; parce 

juvari, non videtur coutra constitutiones 
sentel1tiam dedisse : ideoque ab ejusmodi 
sententia appellandum est: alioquin rei 
judicatre stabitur. 

55. Idem lib. 5 Cagnitiallum. 

Divus Hadrianus aditus per libellum à 
Julio Tarentino, et judicante eo falsis 
testimoniis 1 conspiratione adversariorum 
teslibus pecuuia corruptis, religionem 
judicis circumvenlam esse, in integrum 
causam restitueadam in hœc verba res
cripsit : Exemplum tibelli dati m/hi à Jult'o 
TarentùlO mitti tibijussz'. Tu, si tlbipraba
ven'" canspirattone adversariarum, ct tes
tibus pecu71z'a corruptis opprcssum se: ct 
rem severè vÙldica : et si qlla à judice tam 
mata exemplo circulllscripto judicuta sunt, 
in illtegrum resttlue. 

34. Llcùlius Rufinus l/b. J'5 Reglllarum. 
Si viclum vel stratum inferri quis judi

cato non paliatur ,ulilis in eum pœnalis 
aclio dan da est: vel, ut qu,idam putant, 
injuriarum cum co agi poterit. 

55. 	Papirius Justus lib. oz Constitu
tionum. 

ImperatoresAntoninus et Verus rescrip
serunt, quanquam sub obtenlu l1ovorum 
illstrumentorum restitui negotia minimè 
oporteat, lamen in negotio publico, ex 
causa permittere se hujusmodi instrumen
tis uti. 

36. Paulus lib. 17 ad Edictum. 
Pomponius libro trigesimoseptimo ad 

edictum scribit: Si uni ex pluribus j udici
bus de liberali causa cognoscenti, de re 
non liqueat, creteri autem consentiallt: si 
is juraverit sibi non liquere, eo quies
cente cœteros qui consentiant 1 senten
tiam proferre: quia etsi dissentiret, plu
riUIn sententia obtineret. 

47 .. 

De r.lsis l€sLÏ, 
11lOllilS. 

De eo qui l'lc
tUnt leI stratum 
inferrÎ j'flldîcalO 
non patilu.r. 

De rl'tra~'a-tjo.. 
ne lentanti~. 

Si uni jurliclIfll 
nan liquet. De 
piuriuIll $enten
tia. 
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Qlloeamom
lI.es ÎnteUigUlltur 
judicare. 

De sqnwntiis 
diversis. 

De absent;., 
vel l2oll!raria seR
tenti. uaiu$ ju.
dici>. 

De pr,.,mii. 
'lU"' prof ter ••
cras coronas 
pf~stantur. 

De hi. qui nou 
.onvenll1ntur in'M 
...liùwn. 

37. Marcellus li'b. 5 Dz'gestorum. 
Tune autem universi judiees inlelli

guntur judicare, cum omnes adsunt. 

38. Pawus Itb. 17 ad Edictum, 
Inter pares nUlllero judices si clissa· 

na> sententire proferantur, in liberalibus 
quidem causÎs (seeundùm quod à diva 
Pio constitutum est), pro libertale statu
tum obtinuit: in aliis autem cau sis pro 
reo. Quod et in judiciis publicis ohtinere 
aportet. 

$, 1. Si diversis summis condemnent 
judices, minimam spectandam esse Julia
nus scribit. 

39' Celsus lih, 5 Dl'gestorum. 
Duo ex tribus judicibus uno absente 

judieare non possunt: quippe omnes judî
care jussi sunt, Sed si adsit, et contrà sen
tiat, slatur duorum sente.ntiœ. Quid enim 
minus verùm est orolles judicasse ? 

40, Papùdanus li'/;. 10 Responsorum. 
Commodis prremiorum qure propter 

coranas sacras prrestantur, condemnalo 
placu'it interdici, et eam pecuniam jure 
j'lignoris in cau.llam judicati capi. 

4 l, Paulus lib. 14 QUŒsfùmum. 
Nesennius Apollinaris: Si te donaturum 

mihî delegavera creditorÎ meo: an insoli
dum convelliendus sis? Et si insolidum 
eonveniendus, an diversum putes, si non 
creditori meo , sed ei cui don are volebam, 
te delegavero? Et quid de eo, qui pro 
muliere, cui donan:- volebat, marito ejus 
dotem promiserit ? Respondit : nuUa cre
ditor exceptione SUmIlIO\'eretur, licet is 
qui delegatus est, poterit uti adversus 
cum, cujl1S nomine promisit. Cui similis 
est maritus: maximè si constante matrÎ
manio petat Et sicut heres donaloris in
solidum conùemlla!ul', et ipse .fidejussor,. 

que; quand il seroit d'un avis différent des 
autres, le jugement passeroit toujours à la 
pluralité. 

37' MaT'cellus au liv. :;) du Digeste. 
Tous les juges sont censés avoir jugé 

quand ils ont tous été présens. 

38. Paul au li]J, 17 sur l'Edit. 
Dans un no:nbre égal de juges, si les 

avis sout partügés en matière de liberté, 
on prononcera en faveur de la liberté, con
formément à la constitution de l'empereur 
Antonin; dans les autres matières aIl pro
noncera en taveur (I.u défendeur. Ce qui a 
lieu aussi dans les jugemens publics. 

1. Si les juges condamnent à des sommes 
différentes, il faut, suivant Julien, s'ar
rêter au padi de la moindre condamnation. 

59' Celse au liv. 3 du Digeste. 
De trois juges nommés pour terminer une 

cause, deux ne peuvent pas juger en l'ab
sence du troisième, parce que tous trois ont 
ordre de juger. Mais si le troisième est pré
sent, et n'est point de l'avis des deux nutres, 
on s'en tient au jugement de deux. Car il 
est toujours vrai de dire que tous les ju
ges ont jugé. 

40, Papin/en aullJ). 10 des Réponses_ 
On a décidé qu'un llOmme condamné à 

payer seroit privé des profits honorifiques 
qui sont accordés aux vainqueurs dans les 
combats publics à cause des couronnes qu'ils 
ont remportées, et que cct argent pourroit 
être saisi pour servir à l"exécution de la 
chose jugée. 

41. Paul au /iv. 14 des Questions. 
Nesennius-Apollinaris: Vous aviez inten

tion de me faire une donation. Je vous ai 
délégué pour donner cette somme à mon 
créancier en mon acquit. Pourra-t-on vous 
actionner pc,mr toute la somme? Et si vous 
pouvez en ce cas être actionné pour toute 
la somme, croyez VOlIS qu'on décideroit le 
contraire dans le cas où je ne vous aurois 
pas délégué à mon créancier, ma.is à q.u~l
qu'un à qui j'avois moi-même envIe de faIre 
Une donation de p-areille $omme ? Que pensez
vous encore de celui qui, dans l'intention 
de faire une donation à une lemme, s'est 
obligé envers SGU mari à lui fOllfllir uue 



DE LA CHOSE JUCÈE, DE L'EFFET DES SENTENCES, etc. 575 
Qot? J'ai répondu: Le créancier à qui le 
donateur a été délégué pourra l'actionner 
pour la somme entière, et le donateur ne 
pourra lui opposer aucune exception, quoi-
qu'il puisse en opposer une à celui qui l'a 
délégué, et au nom duquel il s'est obligé. 
Il en est de même du mari dont vous citez: 
l'exemple, sur- tont s'il demande la dot pro
mise pendant que son mariage subsiste. Et 
de même que l'héritier du donateur, et celui 
qui a répondu pour loi lors de la donation 
sont condamnés à payer la somme entière, 
de même aussi le donateur est condamné 
pour la somme entière vis - à-vis de tout 
autre que de celui à qui il a fait la do
nation. 

J. Un particulier a fait à un autre do
nation d'un fonds. Sïlne le remet pas entre 
les mains du donataire, il Y peut être con
damné comme tout autre possesseur de la 
chose d'autrui. S'il offre de remettre le fonds, 
il peut être condamné sans réserve la raisoIl 
des fruits qu'il n'a pas consommés: ,,;ar il 
a pu éviter cette contestation en les remet
tant tout de suite. S'il a cessé de posséder 
le fonds par mauvaise foi, on recevra en 
justice le serment estimatoire du donataire. 
et le donateur sera condamné à la somme 
affirmée par le donataire. 

2. Le donateur condamné 11 payer la 
somme entière portée en la donation, ne 
peut être exécuté que jusqu'à concurrence 
de ses facultés: c'est un bénéfice qui lui est 
accordé par l'ordonnance. 

42. Le même al! li". :; des Réponses. 
Paul a répondu que le préteur ne pou

voit point rétracter une sentence qu'il avait 
portée; mais qu'il pouvait le jour même de 
cette sentence y ~lUppléer ce qui y manque 
pour la condamnation ou l'absolution du 
défendeur, et qui n'est qu'une suite de ce 
qui est déjà prol'lOncé par la sentence. 

45. Le même au li'v. 16 des Réponses. 
Paul a répondu que plusieurs personnes 

eondamnées par un même jugement à payer 
une somme, ne pou voient être actionnée cha
cune que pour 15 paiement de sa portion. 
Et si on suppose que le jugement élaut 
rendu contre trois, Titius ait payé sa por
tien, il ne pourra point être actionné en 
vertn du jugemeut pour payer les pOl'bous 
des autres. 

quem in donando adhibuit: ita et ei cui 
non donavit, insolidum condemnatur. 

s. 1. Fundum quis donavit. Si non l'es
tituat, ut quivis possessor damnandus 
est. Si autem fundum restituit, fructuum 
nomine , si non cos consumpsit, insolidum 
condemnandus est: potuit enim non peri
c\ital'i, si statim restituÎsset. Si dolo malo 
desiit possidere, in [item jurabitur, el tanti 
sequetur condemnatio. 

5. 2. Insolidum condemnatus donalor 
actioue judicati, l1isi in quantum tacere 
P?test, nOll tenelue beneficio conslitntio· 
ms. 

42. ldem lih. 3 Respollsornm. 
Paulus respoudit, rescmdere quidem 

sententiam suam prrecedentem prrotorem 
non posse: l'eliqua au lem qure ad COllse
quentiam quidem jam statutorurn perti
nent, priori lamen sententire desunt, circ!!. 
condemnandum reum, vel absolvendum 
debere supplere, scilicet eodem die. 

43. Idem lib. 16 Responsorum. 
Paulus respond'jt, eos qui una sentenlia 

in unam quantitatem condemnali sunt, 
pro portione virili ex causa iudicati con
veniri. Et si ex sententia advenus tres 
dicta Titius portionem sibi competentem 
exsolvit: ex persona creterorum ex ea
dem sententia conveniri eum non posse. 

Si ...nlenli... 
nlutetur) velstip'" 
p!eatur. 

ble p!urÎ!>u, 
condem!lati•• 
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44. Scœvola lib. 5 Responsonlm. 

De .b'lentlone Ex cOlltractu paterno actum est eum 
44. Scévola au liv. 5 des Réponses. 

On a actionné en justice une pupille au
torisée par son tuteur en vertu d'un con
trat passé par son père, et la pupille a été 
condamnée. Ensuite ses tuteurs l'ayant tait 
renoncer à la succession de son père, les 
biens du défunt sont parvenus à un subs
titué ou aux cohéritiers de la 611e. On de
mande si l'exécution de la chose jugée peut 
être dirigée contre eux? J'ai répondu que 
cette exécution devait être dirigée contre 
eux: , I! moins que la pupille nait été con
damnée par la faute des tuteurs. 

45. Paul au !iv. 1 des Sentences. 
On peut ordonner, si les parties se dé

sistent, qu'on supprime dans le jour les 
pièces du procès, si les parties y consentent. 
et si le juge le permet; à moins que l'af
faire ou le procès ue soit terminé par un 
jugement. 

I. On ne peut rien statuer sans j'auto
rité du prince sur l'augmentation ou la di
minution de la peine après que la sentence 
de condamnation a été prononcée. 

2. On ne doit point prononcf'r dl" jlll!:e
mens contre des mineurs lIOll dél't'lldus, et 
qui n'ont point de tuteurs ou de curateurs. 

46. Hermogénien 	 au Ziv. 2 de l'Abrégé 
du droit. 

Il n'est pas défendu de réformer les pièces 
du procès, pourvu qu'on ne touche point 
à la sentence. 

47' Paul au liv. 5 des Sentences. 
Il faut juger chaque a1Taire en presence de 

tous ceux qu'elle concerne; autremellt1a chose 
jugée n'a son eHet qu'entre ceux qui ont 
été présens. 

J. Ceux qui ont été assignés plusieurs fois 
pour défendre leur cause devant le fisc, et 
qui ont négligé de se présenter, sont soumis à 
l'action de la chose jugée. On est censé avoir 
négligé de se présenter, lorsqu'on refuse de 
comparaître après plusieurs assignations. 

48. Tlyphoninus au liv. 2 des Disputes. 
Les préteurs doivent rendre leurs juge

mens en latin. 
49' Paul au lip. 2 dss Manuels. 

Un fils exhérédé, ou qui a renoncé à fa 
succession de son père, ne peut être ac
tionné en vertu d'un contrat qu'il a passé 
que jusqu'à concurrence des ses facultés. 

pupilb', qu<c no~ 
JUi ne herr-tlitario 
condcmnatn futi"'" 
lat. 

De ,4eli" cÎr
eumducendi •• 

noampHand., 
l'el mirwenda 
pœna dalllnato
rum. 

Dt> minoriln ... 
inÙ!{ell)is. 

D. actorUln 
ell.elldatiune. 

De pr.,.~nti
Lus et absentihus 

Vt Jee.." la' 
tinè iuterponan' 
tUT'" 

n.oo qui pa
tri nO\l ~ucc-rssit. 
De donatore. 

pupilla tlltore auctore ,et condemnata est. 
Postea tutores abslinuerunt eam bonis pa
ternis: et Ha bona defimcti ad substitu
tllm , vel ad coheredes pervenerunt. Qure
ritur, an hi ex causa judicati telleantur? 
Rescripsit: dandam in eos aclionem , nÎsÎ 
culpa tulorum pupilla condemnata est. 

45. Paulus lib. 1 Sentent/arum. 
Acla apud se habita, si partes consen

tiant, et judex hoc permiserit, potest ju
bere ea die circumduci: nisi vel negotium 
vel lis lerminata est. 

g. 1. De amplianda vel minuenda pœ
na damnaforum post sententiam dictam , 
sine principali auctorilate nihil est sta
tuendum. 

S. 2. Contra indefensos minores tuto
rem vel curalorem non habel1tes, nulia. 
sententia proferenda est. 

46. Hermogcnlànus lib. 2 jurzs Epilo
marum. 

Actorum verba emendare, tenore sen
tentire perseverante, non est prohibirum. 

47' Paulus lib. 5 Sentent/amm. 
De unoquoque negotio prresentibus 

omnibus qnos causa contingit , judicari 
oportet: aliter enim judicatum tantùm 
inter prresentes tenet. 

§. J. Qui apud fiseum causam defell
dere srepius conventi neglexerint, rebas 
judicatis subjiciendi sunt. Quod eo appa
ret, si srepe conventi prresentiam suam 
facere noluerint. 

48. Tryphoninus lib. 2 DiSputationum. 
Decreta à prretoribus latinè interponi 

debent. 
49' Paulus lib. 2 Mal/uali'um. 

Et exheredatum ,.'el eum qui se pa
terua hereditate abstianit, nec ex ipsius 
contractu, nisi in id quod tacere potest, 
cOlldcmnandurn. Quemadmodùlu autem 
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Mais comment fixer cette proportion de ses 
facultés? Entend-on par ses facultés ce qui 
lui reste toutes ses deites payées, comme 
on l'observe par rapporl à un donatem' ac
tiuLJIIé pour payer le montant de sa dona
tion? ou compte-t-on dans ses facultés tout 
cc qu'il a sans en déduire ce qu'il doit. 
comme on l'observe à l'égard d'un mari et 
d'un patron? 11 est imlubîtable qu'on doit 
le faire payer à l'exemple du mari et du 
patron. Car nous devons favoriser davan
tage un donateur que celui qui est obligé 
de payer une véritable dette. 

50. T7'JpllOninus au lill. 12 des Disputes. 
De peur qu'un donateur ne soit réduit 

par sa libéralile à mourir de faim. 
5 1. Paul au lill. 2 des Manuels. 

Si un homme cOlldanlllé a tàit vendre 
ses biens en fraude du créancier qui a obtenu 
le jugement, il est tenu pour le tout. 

1. Si le débiteur ne reçoit pas le créan
cier envoyé en possession de ses biens pour 
la conservation de ses droits, et lui payer 
tout ce qu'il u droit d'exiger, on demande 
s'il est libéré de sa dette? Je pense qu'il y 
aurait de la mauvaise loi au créancier à 
vouloir obtenir une seconde fois ce qu'il a 
reçu. 

52. TrypholliflUS au li)). I2 des Disputes. 
Si les héritiers de la femme actionnent le 

mari, prétendant qu'il a détourné des effets 
appartenalls à sa lemme, quoique cette ac
tion prenne sa source dans la société qui Cl 

été entre le mari et la femme, le mari doit 
être condamné pour le tout, parce que cette 
action vient de la mauvaise foi et d'un délit. 

53. 	Hermogénien au liv. [ de l'Abrégé 
du droit. 

La contumace d'un homme qui refuse d'o
béir à la citation du juge est punie de la, 
perte du procès. 

r. On encourt la contumace lorsque, sur 
trois assignations décernées par le juge, ou 
sur une seule équivalente à trois, qu'on ap
peUe communément péremptoire, on ne se 
pl ésente pas devant le iIlge. 

2. Celui qui peut s'excuser par des raisons 
de mauvaise santé ou des occupations très
importantes ne subit point la peine attachée 
à la contumace. 

5. On ne regarde comme contumaces que 
ceux qui étant obligés d'obéir refusent de 

facere posse credatur, videndum est: 

utrum deducto amni rere alieno, ut is qui 

ex donationc convenitur? An ut maritus 

et patronus , nuUo deducto ocre alieno? 

Et Îlldubitati juris est, ad similitudinem 

viri et patroni ei detrahendum. Pinguiùs 

enilli donatori succurrere debemus, quam 

ei qui l'orum debitulll persolvere compel

litur. 


50. Tryphonillus lib. 12 Dispulationum. 
Ne liberalitate sua inops Heri periclitetur. 

1) r. Paulus lib . .2 Manualz'am. 
Si quis dolo fecerit, ut bona ejus veni De GO qui doJo 

f,wü ut bona eju$rent. insolidum tenetur. veuireut .. 

S' 1. Si quis crcditorem missum in pos Si crc<1îtor mis .. 
sessionell.l rei servalldœ causa, non admi su~ ia po:.Hr.e,.,io

tJi'm ~ aJlJdssu~serit , si venditor prœsliterit creditori, 
BOil !;lt sed

qualllÎ ejus Înterl'uerit: quœsitum est, an q~l~nti ejl1s in

debitor liberetur? Et pulo improbum esse tc-rflterit l conte
cu:us sit.

eUln qui velil iterum consequi quod ac
cepit. 

5.2. TryphonùJ.us lib. J 2 DÎspulatiollum. 
Si rerUIn amatarum curn l'iro agatur, De actioncre... 

quanquam videatur ca quoque actio prre rum a.!lotarum. 

cedenlis socielatis vitre causam habuisse, 
insolidum condemnari debet : quolliam 
ex malo conlractu et delicto orilur. 

53. 	 Hermogemanus lib. r il/riS Epilo:.. 
marum. 

Contumacia eomm qui jus dicenti nOD De contnmaci". 
obtemperant, titis damno coërcetur. 

S. r. Contumax est, qui tribus edictis 
pTopositis, vel unD pro tribus, quod vulgo 
peremptorium appellalur, lilleris evoca~ 
tus prresenliam sui lacere contemnit. 

S. 2. Pœnum con tu macis non palilur, 
quem ad \'ersa valetudo val majoris causre 
occu patio defendl t. 

S. 3. Contumaces non videntur , nisi 
qui 1 cùm obedire deberenl, non o1>se
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quuntur : id est, qui ad jurisdictionem 
ejus, cui negant olilsequi , pertinent. 

54. Paulu$ lib. 1 Sententiarum. 
Contra pupillum illdefensum, eumqu6, 

qui reipubliclie causa abest, vel minorem 
vigintiquinque annis propositulIl peremp
torium nihilmomenli habet. 

S. 1. 18 qui ad majns auditorium vo
catus est, si litem Închoatam deseruit, 
contumax non videtur. 

55. Ulpianus lib. 51 ad Sabinum. 
Judex , posleaquam semel senfenliam 

dixit 1 posteà judex esse desinit. Et hoc 
jure utimur, ul jndex, qui semel vel plu
ris vel minoris condemnavit, ampliùs 
corrigere sententiam Sllam non possit: 
semel enirn malè seu benè officio functus 
est. 

56. Idem lib. 27 ad Edictum. 
Post rem judicatam, vel jurejurando 

decisam, vel confessionem in jure factam , 
nihil qureritur post orationern divi Marci : 
quia in jure contes~i pro judicatis hben" 
tur. 

1'l7' Idem lib. 2 Disputatlonum. 
Quidam consulebat, an valeret senten

tia à minore vigintiquinque annis jndice 
data? Et requissimmn est tueri sentel1
tiam ab cO dictam, nisi minor decem et 
octo annis sit. Certè si magistratum minor 
gerit , dicendum est jurisdictionem ejus 
non improbari. Et si fortè ex conseusu 
judex minor dalus sit scientibus his, qui 
in eum consentiebant, rectissimè dicilur 
valere sententiam. Proinde si minor pral
tor , si consul jus dicerel, sententiaQlve 
protulerit, valebit. Princeps enim qui 
ei magistratum dedit, omniq. ger61'e de
crevit. 

58. Idem lib. 7 Di'sputatùmum. 
Si, cùm nuUa sententia prrecessisset, 

capta sunt et ctislracta pignora 1 possunt 
revocari. 

XLI l , T 1 T R X 1. 
le faire; c'est-à-dire ceux qui sont soumis 
à la juridiction de celui ~ui les cite, et qui 
refusent d'obtempérer. 

54. Paul au liy. 1 des Sentences. 
Une citation péremptoire décernée contre 

un pupille non défendu, contre celui qui 
est absent pour le service de la. république. 
contre un mineur de vingt-cinq ans, est sans 
effet. 

1. Celui qui est évoqué à un tribunal su
périeur n'est point censé contumace s'il aban
donne l'instance commencée dans une juri
diction inférieure. 

55. Ulpien au li1.'. 5. sur Sabin. 
Le juge cesse de l'être dès qu'il a pro

noncé son jugement. Et il est reçu dans 
l'usage que dès qu'un juge a uue fois pro
noncé une condamnation plus ou moins 
t()l'te, il ne peut plus réformer sa sentence; 
parce qu'il s'est acquitté une fois de sa tonc
tipn bien ou mal. 

56. Le même au lif}. 27 sur l'Edt't. 
D'après la disposition de l'ordonnance dB 

l'f:mpereur Marc - Aurèle, tout procès est 
t.erminé après que le jugement a acquis l'au
torité de la chose jugée. ou que la cause 
a été décidée par le serment, 011 que la 
partie a avolaé en justice les faits qui lUI 
sont imputés; parce que l'aveu fait en justice 
est regardé comme un jugement. 

5". Le même au lif}. 2. des Disputes. 
On demandoit si une sentence prononcée 

par un juge mineur de vingt-cinq ans étoit 
valable? Il est très-juste de soutenir qu'elle 
est valable 1 à moins qu'il ne fût mineur de 
dix-huit ans. Certainement si un mineur est re, 
vêtu de l~ magistrature, sa juridiction ne peut 
pas être méprisée. Et si on donne pour juge 
un mineur de son consentement et du con
sentement des parties, qui ont connoissance 
de son âge, on pourra dire avec raison que 
le juge~ent qu'il prononcera sera valable. 
Ainsi. si un préteur ou un consul étoit mi
neur et rendoit la justice ou prononçoit un 
jpgement, ce qu'il feroit seroit valable. Car 
le Pl'ince qni lui a conféré la magistrature 
h,li a donné le pouvoir d'en e~ercer toutes 
les fonctions. 

58. Le même au li". '1 des Disputes. 
Si les meubles du débiteur ont été saisis 

et vendus avant qu'il illtervînt sentence de 
cpndamnation, If' débiteur pourra. se les faire 
rendre. 59
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59' Xc même au li/!. 4 de tous les Tri

bunaux. 
Il suffit que le juge exprime la somme 

dans la sentence et ordonne qu'elle soit payée 
ou fournie, ou qu'il se serve de tel aulre 
terme qu'il jugera il propos. 

1. Il est mi'me décidé par un rescrit, 
qu'une sentence {'st valable, (luoique la 
somme n'y ~oit pns o(primée, si le dem::m
deur ayant lui-mè-me exprimé la somme, 
le juge dit, payez ce qu'on vous demuude ou 
aulant qu'on vous demande. 

2. Ceux qui, en condamnant au princi
pal, ajoutent et aux intérêts si aUCUllS sont 
dus, Ile prononcent pas valablement; car 
ils doivenl aussi prendre connoissance des 
intérêts et en fixer la somme dans la con
damnation. 

5. Si quelqu'un ôté en justice par un édit 
péremptoire est condamné apr1>s sa mort, la 
sentence est nulle; parce que cette citation 
péremptoire perd son effet par la mort de ce
lui qui a été assigné, Ainsi le juge prf'udra. 
connaissance de la cause, comme si les choses 
étoient entières, et jugera ce qui lui paroitra 
convenable. 

60. Julien au li/!. 5 du Digeste. 
On a proposé la question suivante: Une 

des parties se trouvant attaquée de la fièvre 
s'est retirée; le juge a prononcé en son ab
sence. La sentence est-elle valable? J'ai ré
pondu: Une maladie nuisible exige un délai, 
même malgré le juge et les parties, On eu
tend par maladie nuisible, celle qui s'oppose 
à ce qu'on tasse une chose. Or quel plus 
grand empêchement peut avoir une partie 
de se trouver en justice, qu'une agitation 
du corps et un mouvement contre nature, 
qu'on appelle la fièvre r Ainsi, si lors du 
jugement prononcé Ulle des parties é!oit 
absente pour cause de fièvre, le jugement 
est censé non-avenu. On peut cepeudant 
dire qu'il'y a des fièvres de difJërentes espè
ces: car si un homme, d"ailleurs sain et 
vigoureux, avoit lors de la prononciation 
du jugement un léger accès de fièvre, ou 
si quelqu'un avait unI.' fièvre quarte si in
vétrirée qu'il fût dans l'usage de faire néall
moins toatf'S ses al1ictires, on peut dire qu'il 
n'a pas une maladie nuisible. 

l'ame Vi. 

59' idem lib. 4 de omnz'bus TrÎbu
nalibus. 

In senlentiis suHiciet, si expresse rit j u
dex summam Însenten[a, sol~ique jusse
ri! , vel prœstari, vel quo alio velho hoc 
significa v crit. 

S. 1. Ampliùs est rescriplum : etsi in 
seatentia lion sil stlmma adjecta, si tamf'n 
lS <:lui pelit, summam expresserit, et judex 
ait, Sake, quod petitwn est: vel quantum 
peltlulll est, valere sententiam. 

S. :l. Qui sortis quidem conctpmnatio
nem faciunt , de usuris autem ita pronun
ciant, [lsurœ si qua: campetuni, vel quœ 
competullt, ut prœ5lentur: lion reclè pro
nunciant; debent enim de usurÎs quo,!ue 
cognoscere, et certam tacere condemna
tionem. 

S.3. Si quis ex edicto peremptürio post 
mortem sÎt eondemnatlls, non valet sen
tentia: quia morte rci peremptorium 501

vitur : ideùque, ut in re integra, de causa 
notio pnl'stabitur, et quod optimum pa
tuerit, slaluelur. 

Go. Julianu$ lib, 5 Digestornm. 
QUaJsitum est, cùm alter ex litigatori

bus l'ehricilans discessÎsset, et judex ab
scute eo pronunciasset, an jure videretur 
promllleiasse? Respondit : Morbus sou
tieus, eliam invitis litigatori bus, ae judice, 
diem difrert. Sontieus autem existiman
dus est, qui cujusque rei agenda') impe
dimento est. Litiganti porro quid magis 
impedimento est, qUàl'll motus corporis 
contra naturam, quem Cebrem appellant? 
19itur si rei judicandœ tempore alter ex: 
litigatoribus fehrem habuit, res non vÎ
detur judicata. Potest tamen dici, esse 
aliquam et febrium differentiam : nam si 
quis santIS aliàs ac robustus , tf'lllpOre ju
dicandi !evissima tebre correplm f"('rit : 
aut si quis tam veterem quartallam habeat, 
ut in ea in omnibus llegotiis supf'reôse so
leat : poterit dici 1 morbum sontîcum non 
habere. 

48 
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61. Idem lib. 45 nigestol"um. 
De: e'O eUl p:rÎOl In judicati aclionE' llon priùs ratio ha

l'PU, coudelUua"''' beri debet ejus cui prior reus condemna
tlU fuit. tus fuerit. 

62 • .A!Jènus Parus lib. 6 Digeslorum il 
Paulo cpàomatorlfm. 

D> ..ntcntÎa Ctlm quwrebatur, jud.,x si rerperam 
non Il.. utanÙa. }udicasset • an posspt !'odem die iterum 

judicare: respondil non posse. 

63. Macer lib. :1 de Appellailonzbus. 
An .èlltO\l~" Sa'pè constitutum est, l'es inter atlos 

int." di~. ~Ilct.. judicatas abïs non pl"œjuaicare. Quod ta
lI!ll, pra'Judic.t. d d" 1 b <men quan am lst!rH;honem la et : nam 

sentelltia inter alios dicla, al:is quibusdal11. 
eliam scientibus obes! : quibusdam vero, 
etiam si contra ipsos judicalum sil. nihil 
nocet. NaH} SCiplltibus lIihil prœj\ldical, 
veluti si PX duobus heredibus debitoris 
alter cOndt'llllîaiur: nam alteri inlf'gra de
fensio est, etiauhi cmn cohprede sua agi 
scieril. Item si ex duobus prliioribus alter 
victus adquieverit, alterius petitloni non 
prrejudicatur. Idque Îta rescriptum est. 
Scielltibus sentenlia qU!e inter alies data 
est, obest : cùm quis de ea re cujus actio 
vel defensio primùm sibi competit, se
quenti agere patialllr : veluti si creditar 
experiri passus sit debilorem de proprie
tate pignoris, aut maritus socerurn vel 
uxorem de proprietate rei in dote ac
cf'plœ, aut possessor vellditorem de pro
prielate rei empire. Et hœc ita ex multis 
constitutionihus intelligenda sunt. CUI' 

Butem his quidem sCÎfmtia noce! , supe
rioribus vero non nocet? llIa ratio e6t , 
quôd qui sei! coheredem suum agt're, 
prohibere eum, quo mÎnùs uti veUt, pro
pria actiolle vel defensione utalur, non 
potest. Is verà, qui priorem dorninum 
de[endere causam palitur , ideo propter 
scieuliam prrescriptione l'ci, quaml'is in
ter alios judicatre , summovetur : quia ex 
l'oluntute rjus de jure quod ex persona 
agentis lwhuit, judicatum es!. Nam et si 
libfrlus meus, me intervenÎenle, serVIlS 
\'ellibertus alterius judicetur, mi hi prœ
judicutur. Diversa cama est, si funJum 
Titius à le petierit, «uem l'go qnoque, 
s~d n ln ex persona ~Iïtii, ad me pertinere 
dlCO, Nam qUalUV1S contra l'ilium me 

XLII, TITRE 1. 
6r. Le même au liv. 45 du DIgeste. 
Quand il s'agit de l'ex~cution de la chose 

jugée, le créancier ellvers lequel le Mbi
teul' a été condamné le premier n'est pas 
préféré aux au Ires. 
62. 	 A!fiJnus - Varus au liIl, 6 du Digeste 

abrégé par Paul. 
Comme on demandoit si un jug1' (Il~i avait 

mal jugé peuvoit ju~er une secOI.de fois 1(') 
même jour, j'ai repondu qu'il ne le pou
vait pas. 

03. Macer att lù-. :2 des Appels. 
Il a été souvent décidé pal" des consti

tutions, que les jugew!'lls obtpnus par des 
parties ne formoient puÎnt de préjugé puue 
d'autres. Cette lèglc souffre cppeudallt 'luel
que diGtinction: car il y a des cas où un 
jugement prononcé contre quelqll 'uu ne nuit 
pas il. un autre, quoiqu'il fll efll ('OllHOis

sani:e, et il y a d'autrf's cas où le jugf:'ment 
ne nuit Fas à Cf'UX mêmes contre qui il a 
été prollonc~. Un jugement ne nuit pas à 
ceux qui en ont eu conlloi~sance. pal' exem
ple dans l'espèce où de deux héritiers du 
débiteur l'un auroit ~té cOlldamné; car l'au
tre conserve toujours le droit de se déten
dre, quand il aurait (U connoissance de 
l'action intentée conlre son cohé..itier. De 
même si de deux demandeurs l'un succombe 
et ,\ctluiesce à la sentence, la dprnande de 
l'autr~ n'en soufr!'e àucun préjuùice. C est 
ce qui a été déciJé dans un rescrit. Un 
jugement rendu contrf:' quel'lu'un nuit il un 
antre qui en a eu connois~an(,e, quand c'é
toit à lui 11 agir ou à se déléndre le premier, 
et qu'il a laissé passer l'autre: par exemple 
si un créancier laisse agir son débiteur sur 
la propriété de la chose qu'il lui a donnée 
en gage, si un mari laisse agir SOli beau
père ou sa femme sur la. propriété des ch~~es 
qu'il a reçues en dot, St le possesseur laisse 
acrÎr le vendeur sur la propriété de la chose 
q~'il a achetée de lui. C'est ce qui résulte 
de plusieurs constitutions. Mais pourquoi la 
connoissance que ceux-ci ont eu leur nuit
el:e, pendant qu'pllt' ne nuit pas à CCllX dont 
Bons avons "parlé plus haut? En voici la
raison: C'est que celui qui sait que SOI1 

cohéritier intf'nte une action, ne peut pas 
l'emnêcher de se servir des moyens que le 
droit lui fournit pour agir et pour se dé
fenclre: au lieu que celui qui 50uffr" quo 
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l'ancien propriétaire de la chose défende sa 
pr0l"riété, est exclus par l'exception de la 
chose jugée à cause de la conncissnnce qu'il 
a de celle contestation; pàrce que c'est de 
son consentement qu'il est intervenu un ju
gement sur la propriété qu'il tient de celui 
<Ju'il a laissé plaider. Car si moi inler~ 
venant, mon afrranchi est déclaré esclave, 
ou l'affranchi d'un autre 1 mon droit en souf
fre. Il n'en est pas de même si Titius vous 
demande un fonds COlllme lui <lppartenant 1 

et que je vous le demande aussi comme 
m'appartenant, mais non pas du chef de 
Ti.tius. Car, queique j'aie connaissance qu'on 
a Jugé contre Titius, je n'eu souffre ce
pendant aUCQn préjudice; parce que je ne 
revendique pas le fonds sur le même lon
dement que Titius qui a succombé, et qU6 

je n'ai pu empêcher Titius de faire valoir ses 
prétendus droits: comme il est écrit plus haut 
à l'égard du cohéritier. 

64· Scévola au liv. 25 du Digeste. 
Un pal'ticuli!:'r, condamné en matière de 

gesti?n des affaires d'autrui, a appelé 1 et 
80n appel a été mis au néant. On a de
mandé si , parce que cet appel avoit différé 
le paiement de la condamnation, les intérêts 
de la somme portée par la sentence étoient 
dus à raison du temps qui s'est écoulé de
puis la sentence jusqu'au jugement sur l'ap
pel? J'ai répondu que 1 suivant l'exposé, 
ces intérêts pou voient être demandés par une 
action utile. 

TITRE II. 

DE CEUX QUI AVOUENT 

EN J U li TIC E. 

1. Paul au le'v. 56 sur l'Edl~. 

CELur qui a avoué en justice est reganlé 
comme élant jugé: c'est lui·même eu quel
que sorte qui porte une sentence de con
damnation contre lui. 

2. ulpien au liv. 58 sur l'Edit. 
Celui qui cst dans l'erreur n'est point 

censé avouer, à moins que son erreUr ne 
frappe sur un point de droit. 

3. Paul au liv. 9 sur Plau/ius. 
Julien dit que celui qui a avoué qu'il de

",'oit un legs déterminé doit être condamné 

sciente, judicatum sit. nul\um tamen prre
judicium palior : quia neque ex eo jure 
{Juo Titius vielus est, vindico : neque 
potui Titio intercedere, quominùs jure 
suo Iltalue : sicuti et de coherede suprà 
diximus. 

64. Scœvola Itb. 2:; Dtgeslorom. 
Negotiorum gestorum condemnalus 

appellavit, et diù negotiulll tractum est. 
Quresitum est, appellatione ejus injusta 
pronunciata 1 an quo tardiùs judicatum 
sit, usurre pecunÎce in condemnatum c1e
duche medii temporis debeantur? Res
pondit, secundùm ea qure proponerentur 1 

dandam utilem actionem. 

TITULUS II. 

DE CONFESSIS. 

r. Paulus lib. 56 ad Ed/clum. 

CONFESSUS pro judicato est, qui quo
dammodo sua sentelltia damnatur. 

2. Ulpianus lib. 58 ad Ediclum. 
NOD fatetur, qui errat, nisi jus igno

ravit. 

3. Paulus lib. 9 ad Plautium. 
Julianns ait, confessum, cerium se de

bere legatum, omnimodo damnandum, 
48 .. 
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etiam si in rerwn natma non fuisset , et
si jam à naturâ recessit. Ha tamen, ut in 
restimalionem ejus damnelur : quia con
fessus pfù jurlicato habetur. 

4. Idem !t'h. T IS ad Plautium. 
De I~se À'Iuilia. Si Îs 1 cum quo lt'ge Aquilia agitur, con

fessus est, servum occidisse : licèt non oc
ciderît , si lamen OCCiSllS sit homo, ex 
confesso tcnetllr. 

5. Ulplànus lih. 2ï ad Edictum. 
D.. morte sE'ryi,. Qui Stichum debere se contessus est: 

fJucrn ({ui~ .. e de sive l'norluus jam Stidms erat, sive post 
lIere cQufe'su-f 
eit .. 	 litis conle.,lationem decesserit, condem

nandus est. 

6. Idem lib. 5 de omni'bus Tribuna
l/bus. 

De c(,nreç~() Ccrtlllll cOll{'essus pro judicato erit : in
c~rtum l'el iu cerillm non erit.
cerlUlU. 

!j. r. Si quis incertum confiteatllr , vel 
corpus sit confesslls , Sn'chum vel fundum 
dare se oporlere : urgeri debet ut certllm 
con5tl"atur. Hem eum, qui rem confessus 
est, ut certam quantitatem tateatur. 

De l'ei vin.li g. 2. Sed et si fllndum vindicem meum 

c:\tione, et alli, esse, tuque confessus sis: perinde habea

actionibus. ne ris, atgue si dominii mei fUl1dum esse prointenl1c-tis. 

nuncÎatum esset. Et si alia quacunque 
actione civili vel hcnoraria, vel Înter
dicto exhibitorio, vel restitutorio, vel pro
hibitorio, dum quis cOllvenÎlur, cOllfitea
tur: dici potest , in his omnibus subsequi 
prretorem voluntalern orationis divi Marci 
debere : et omlle omninà, quod quis con
fessus est 1 pro judicato haberi. Dabitur 
igitur ex hÎs actionibus, ex quibus dies da
tur ad restituendam rem, contesso tem
pus ad restitutionem : et si non restitua
tur, lis restimabitllr. 

De .l,.cnlia ad· $. 3. Si quis absente adversario, con~ 
,er~arjjt fessus sit, videndum nunquid non debeat 

pro judicat.o haberi, quia nec qui jurat de 
operis, obligatur : nec solet quis absenti 
condemnari? Certè procuratoœm 1 tuto-

X L JI, T 1 T 11. 11: 1 J. 
à le payer, quand mpme la chose lpguée 
n'auroit jamais existé ou <tlJroit cessé cI'exis
ter. Mais en ce cas il ne pl'Ilt êt[~ condamné 
qu'à en payer la valeur. Celle décision est 
fondée sur la règle que celui qui a avoué 
est regardé comme jugé. 

4. Le même au kv. 15 sur Plaulius. 
Si celui ('ontre lequel on intente l'action 

de la loi Aq~lÏlia avoue qu'il a tué l'esclave 
clont il s'agit au procès; quand même il ne 
l'aurait pas tué, si l'esclave se trouve tué, 
il est obligé par son aveu. 

5. Ulpùm au Iw. 2'J surl'Eelit. 
Celui qui a avoué devoir livrer l'esclave 

Stichus doit être condamné, soit que l'es
clave Stic1ms soit déj~ mort, soit qu'il soit 
mort depuis la contestation. 

6. Le même au Ziv. 5 de taus les Trz: 
bUl/alix. 

Celui qui a avoué une dette certaine et 
détermÎllée est regardé comme jugé, Il n'en 
est pas de même de celui qui a fait un aveu 
qui n'a pas d'objet fixe. 

1. Celui qui fait un aveu qui n'a pas 
d'o})jet déterminé, cu qui n'a pour objet 
qu'un corps en général, doit être pressé 
d'avouer une chose certaine: par exemple si 
quelqu'un avoue qu'il doit l'esclave Stichus 
on un fonds en général. De même on doit 
presser celui qui avoue devoir une chose en 
général d'en exprimer la quanlité. 

2. Si je revendique un fonds comme m'ap
partenant, l'aveu que voas faites équivaut 
à un jugement qui m'en déclareroit proprié
taire. Enfin, dans teute autre espèce d'action 
civile ou prétorienne, dans tous les interdits 
exhibitQire, restitutoire, prohibitoire, si celui 
qni est actionné avoue, le préteur suit la 
disposition de l'ordonnance de l'emperenr 
Marc-Aurèle, et tout ce qui a été avoué 
est censé jugé. Ainsi dans les actions dans 
lesquelles on accorde un délai pour la res
titution de la chose, on en accordera un 
à celui qui a avoué; et s'il ne rend pas 
la chose, il sera condamné à la somme il 
laquelle elle sera estimée en jugement. 

5. Si quelqu'un avoue en l'absence de son 
ad verbuil'e, ne peut-on pas d'ire qu'il ne doit 
point être regardé COllnne jugé, par la rai
son que celui même qui aHinne par ser
ment en l'absence du patron qu'il iournira 
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son travail n'est point obligé, et qu'on ne 

condamne personne envers un absent? Il 

t'st certail1 qu'il suffit que l'aveu se fasse en 

presence d'un procureur, d'un tuteur ou d'un 

curateur. 


4. Mais l'aveu fait par un procureur, un 

tuleur ou curateur seroit·i1 suffisant? Je ne 

le pense pas. 


5. Pour la validité de l'aveu d'un pupille 

illaut qu'il soit autorisé par son tuteur. On 

lestitue en entier un mineur contr.e son aveu. 


6. Ceux qui ont avoué ont des délais pour 

payer après leur aveu, comme ceux qui sont 

jugés en ont après le jugement. 


7 • .rifricain au /t'p. 5 des QlIcstlons. 
Un héritier à qui on demandoit un fidéi

commis a avoué qu'il le devoit. On a nommé 
un arbitre pour veiller à ce que le fidéi
commis fût acquitté, et cet arbitre a dé
couvert que le fidéicommis n'étoit pas dû. 
On demande s'il peut déchargpt' l'héritier 
de l'ohligation d'acquitter le fidéicommis? 
Je réponds qu'il faut examiner la cause pour 
laquelle le fidéicommis li'est pas dû : car si 
c'est parce que le fidéicommis est nul, il ne 
doit pas décharger l'héritier. Mais si c'est parce 
que le testateur étoit insolvable, ou parce 
que l'héritier a déclaré devant le préteur 
que tout éloit payé, et qu'ensuite il est sur
venu des contestations et des calculs dilfici
les à (aire, et qu'en conséquence on ail nom* 
mé un arbitre, il pourra le décharger sans 
passer les bornes de son pom'oir. Car il a 
le droit de décharger l'héritier, s'il ne se 
trouve IJas dans les biens du défunt de quoi 
acquitter le i1déicommis. Mais dans le pre
mier cas, il doit renvoyer l'héritier devant 
le prélenr pour ètre par lui déchargé. 

S. Poul au !t'v. 4 sur Sabin. 
On ne doit pas absolumpnt condamner 

celui qui avoue devoir une chose, quand 
l'existence de la cl10se est incertaine. 

TITRE III. 

DE LA CESSION DES BIENS. 

1. Ulpien au liv. 1 7 sur l'Rdit. 

LE créancier qui a prêté de l'argent pour 
la réparation d'wn édifice peut redeman
der la. somme avec priviiége. 

DES E]· ENS. 3th 
rem, curuloremve prœsentem esse suf
fieit. 

g. 4. Sed an et ipsos procuratores , vel 
tutores, vel curatores fiiteri sllfficiat, vi
deamus? Et non puta sufficere. 

S. 5. ln pupillo tutoris auctoritatem 
exigimus. Minol'em à confessione sua res
tituemus. 

S. 6. Confelisi utique post confessio
nem tempora quasi ex causa judicati ha
bebunt. 

Î' A,Ficanus lib. 5 Quœslio/lum. 
Cum tideicommissum peteretur , heres 

contessus est debere : arhiter ad reslituen
dum datus, cOlllperit nihil deberi. Qure
situm est, an IJossi! ansolvere? Respondi, 
posse interesse, qua ex causa nihil de
beatur. Nam si ob id, <fuod nullum ficlei
commissum [uel'it, non debere eum ab
solvere. Si vero quia testator fortè sol
vendo non erat , aut ql1ùd heres omne 50

lutUID esse apud prœlorem dixerat: et 
cum conlrOVerS!1l et compl1tatio diffici
liol' esset, arbiter dalus [uerit : salvo offi
cio eum absoluturum. Has enim partes 
ejus esse, ut si in computatione nibi! in
venialur, possit absolvere : sed et ex su
periOl'e casu ad pnetorem remittere de
beat, ut absolvatur. 

8. Paulus lib. 4 ad SablÎwm. 
Non omnimodo confessus condemnari 

debet rei 110mine , qure an in rerum na
tura esset , incertum si t. 

TITULUS III. 

D E CES S ION E BON 0 R U M. 

1. ulpianus lib. 17 ad Edictum. 

CItEDITORI, qui ob reslitl1tiOnèm redi
ficiorum crediderit, privilegÎum exigendi 
dalur. 

De conl'e"ione 
pftiCli ra i(n is, tu
tori$:, vel cura
tori-; , 

Ve\ pup illi , 
"el minori~. 

De Itmpore 
quod datu" juùi
catis. 

De .rb i1ro post 
confHsÎun(;Ul. 
dato. 

De rt>, qll:e on 
extet 1 jnc~rtuln 
... t. 

Dc credito "h 
restitution(;fil z
difici,muh. 



D~ lll. qni in 
loclIm priorlltn 
credltonun $UC
ced ...nl. 

De ),nni. non· 
.lum ff!fillit!8, ~t 
de pœtl.itentia. 

Si i, qui hOlli, 
cenit 1 pllstea a !i
'luid ac(!uirat. 

Dt! co 'lui hon;. 
cc 'sÎl non ill
,\\uilltand(>. 

Dc pœnitentia. 

Si i. 'lU; boni. 
ce"it poste:.. ali
'(uid ad'luirat. 
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2. Idem l/h. 21 ad Edlctum. 
In personalibus actionibus, qui postea 

quidem contraxerunt, verùm ut pecunia 
eorum ad priores creditores perveniat, in 
locum eorum succedunt. 

5. Idem lih. 58 ad Edictum. 
Is qui bonis cessât, anle r€rmu vendi

tionem utique bonis suis non carel. Quare, 
si para/us tuerit se defendere, bona ejus 
non veneunt. 

4. Idem lih. 5g ad Edietum. 
Is qui honis cessit, si quid posteà ad

quisierit, in quantum facere potest con
veflitur. 

S J. Sabinus et Cassius putahaut, eum 
(lui bonis cessit , Ile qllidem ab aliis, qui
bus dcbet, passe inquietari. 

~. Paulus !t'h. 50 ad Rdietum. 
Quem pœnitet bonis cessisse, potest, 

defendendo se, consequi, ne bOlla ejus 
veneallt. 

6. Ulpianus lib. 64 ad Ed/ctum. 
Qui honis suis cessit, si modicum ali

quid post bona sua vendila allquisivit: ite
rum bona. ejus non veneunt. Undè ergo 
modum hUIIc rostimabimus? Utrùm ex 
quantitate ejus quod adquisitum est, an 
vero ex ql1alilale? Et putem, ex quanti:' 
tale id rostimandum esse ejus, quod quoo
siit : dl1mmodà illud sciamus, si quid mi
sericordioo causA. ei fuerit reliclum, putil. 
menstruum, vel annuum alimentorum 
nomine, non 0llortere propter hoc bona 
ejus ileratù venundari: nec enim frau
dandus est alimentis cottidianis. Idem; et 
si uSl1sfructus ei sil concessus vel legatus, 
ex quo tantllln perei pitur, quantum ei aH
mentorum no mine salis est. 

'i' Modeslinus lib. z Pandeclarum. 
Si debitoris bon a venierint , postu\anti

bus crediloribus permittitur, rursum ejus· 
dClll debitoris bona distrahi , donec SUllm 
conseqllanlnr : si tales tamen filcultates 
acql1isitoo sunt debitori, qui bus prretor 
moveri possit. 

XLII, TIT1tE III. 
2. Le même au liv. 2. r sur IEd/t. 

Dans les adions personnelles, ceux qui 
ont contr.u:té depuis et donné leur argent 
pour rembourller les anciens créanciers, sont 
subrogés en leur place. 

5. Le même au liv. 1)8 sur l'Edt~. 
Celui qui {ait cession de biens n'est pas 

dessaisi avant la vente. Ainsi, s'il offre de 
se défendre, ses biens ne sont pas vendus. 

4. Le même au liv. 59 sur l'Edit. 
Celui qui a fait cession de biens, et qui 

depuis a fait des acquisitions, peut être 
actionné jusqu'à concurrence de ce qu'il 
peut taire. 

1. Sabin et Cassius pensoient que celui 
qui avoit fait cession de biens Be pouvoit 
plus être inquiété, même par d'autres créan
ciers. 

5. Paul au liv. 50 sur l'Edit. 
Celui qui se repent d'avoir fait cession de 

biens peut en se défendant en éviter la 
vente. 

6. Le même au Zif}. 64 sur l'Edlt. 
Si celui qui a fait cession de hiens ac

quiert après la venle de ses biens quelque 
chose de peu de valeur, on ne vend pas 
ses bien!! une seconde fois. Mais comment 
fixer dans quel cas on pourroit faire une 
seconde venle? Est-ce par la quantité ou 
par la qualité des choses qu'il a acquises? 
Je pense qu'on doit plutôt se déterminer par 
la quantité. Il faut cependant observer que 
si on lui a laissé quelque chose par pitié, 
comme une pension alimentarre payable par 
mois ou par an, on ne doit pas pour cela 
faire une seconde vente de ses biens: car 
on ne doit pas le priver de ce qui loi est 
nécessaire pour vivre. Il en sNoit de même 
si on lui avait accordé ou légué un usu· 
fruit dont il ne pût tirer que sa subsis
tance. 

7. Modes/in au Nf}. 2 des Pandectes. 
Lorsque les biens d'un débiteur sont ven

dus, on accorde, sur la requête des créan
ciers, qu'on fera une seconde vente jusqu'à 
ce que toutes les dettes soient payées, pourvu 
que le débiteur ait acquis de nou veau assez 
de biens pour déterminer le préteur il. ac
corder cette permission. 
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8. Ulpien au iiI'. 26. 

On ne pE'ut point être admis 11 faire ces
sion de biens avant d'avoir reconnu la dette, 
aVRnl d'avoir été condamné, ou d'avoir fiüt 
a~'cu en justice. 

9. Marc/en au l/v. 5 des Institutes. 
On pf'ut laire cession de biens iudiciai

l't'ment ct! extrajudiciairement. II suffit même 
d!' déclarer par lettre ou par un messager 
qu'on fait cession. 

T 1 T REl V. 

DES CAUSES POUR LESQUELLES 

ON El'iVOU: J;,l'i POSSESSION. 

1. U/pian au liv. LZ sur l'Edit. 

IL y a à-peu-près trois causes pour les
quelles on envoie le créancier en posses~ 
sion des biens de son débiteur: pour con
server sa créance, pour conserver un legs 
qui lui est fhit , et pour conserver les droits 
d'un l''ufimt qui est dans le sein de sa mère. 
A l'égard de renvoi en possession qui a liew 
dans le cas d'tm dommage qu'on appré
llentle, et qui n'est pas encore arrivé, l'en· 
voi en possession ne frappe pas tous les 
biens, mais seulement la chose de la ruine 
de laquelle 011 appréhende du dommage. 

2. Le même au IiI'. ~ sur l'Edit. 
L'édit du préteur est conçu en ces ter

mes: « J'enverrai en possession des biens de 
celui qui aura promis avec caution de se 
présenter en justice, et qui ne donne pas 
accès auprès de lui, ou qui ne sera pas dé
fendu par 1111 autre. n 

1. Ce n'est pas donner accès auprès de 
soi que d'ôter à l'adversaire le moyen de 
IlOU5 y taire conduire. Ainsi on envoie en 
possession des biens d'un débileur qui se 
caC;H', 

2. Mais s'il ne se cac118 pas, et qll'é~ 
tant absent Hne soit pas défendu, ne peut
on pas dire qu'il ne donne pas accès auprès 
de lui? 

5. Un homme est censé être en état de 
clét'ense quand son absence ne préjudicie 
en rien à son adversaire. 

4. Ces termes, s'il n'e"t pas défendu, doi
vent être pris dans un sens étendu : en 
SOl te tlu'il ne sufIit pas qu'il ait commencé 

8. Ulpianus lib. 26. 
Qui ccd;t bonis, antequam debitum 

agnoscat, condemnetur , vel in jus confi
teatur 1 auùiri non debet. 

!)- Marci'anu$ lib. 5 Institutionum. 
Bonis cetli non tantùm in jure, sed etiam 

extra jus potest. Et sufficit, et pel' nun
hum, vel per epistolnm id declarari. 

T 1 T U LUS 1 V. 

QUIBUS EX CAU SIS 

1 N POl'> 5 ES S ION E M E A T U R. 

1. Ulpianus lib. 12 ad Edictum. 

T RES ferè causre sunt, ex quibus in 
possessiollem mîlti solet: rei servandre 
causa, item legatorum servandorum gra
tia, et ventris nomine. Dalnni enim in
fecti nomine, si non cavf'atur, non in 
universorum nomine fit lllissio) sed rei 
tantùm de qua damn:mn tuclur. 

2. ldem lib. 5 ad Edi'clum. 
Prrelor ait: ln hona ejus qui judido 

sislendi caUsa jidejussQrem dedù : si lleque 
poteskwem suifociet) neque difènderetUT, 
ù'l'jubebo. 

g. 1. Potestatem autf'm sui mm facit, 
qui id agit, ne ad versari us t'jus c<'piam 
sui habcat. Ergo latitalltis bona jubet pos
sideri. 

S. 2. QlIiJ si non latitel, sed absens 
non defendaillf? Nonne videtul' pole ..ta
tem sui non facerc? 

S. 3, Defendi aulem videtnl', qui per 
absenham Sllam in lluilo delcriorem cau
sam ad n'f'iarii facial. 

$. q. Ha>c verba, neque dejèndf'retur, 
urJ.~,,"7rJ.'T'r.,;;'~, id est, fUSLUS et clim e:l'tefls1o
ne, scripta sunl, ut neque liulliciat unqualIl 

De eo qlli ne4< 
t1elJere agn0Yit; 
nt'que eU con
demnUIU$l neque 
iD jure confe.su•• 

De ce'i.. ione Ît\ 
jure 1 vd e1tra 
fu" De nUlltil'>. 
De epislola. 

Qllilms ex cou
sis in pO$sessÎo
uem miuitur. 

J Il''11io si.tI. 
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defendisse, si l'Ion duret defensio : neque 
obsit, si nunc oHeratur. 

5. Idem lih. 59 ad Edictwn. 
De pupille el Apud Julianulll qiJrerifur, si commu

fu.rioso. nem rem cum Titio pater plIpilli habue
rît, et communi dividllndo judicio pupil
lus non defendalur, nihilque erit cujus 
nomine propter personam patris condem
natio 6eri debeat : utrùm ven ire bona pa
tris opol'teat, an verà rei servandre causa 
possîdeantuf? Et ait Julial1tls: Si IJllidelll 
pater aliquos frudm percepit, aut tecerit 
rem deteriorem, bona ejus venire pos
:wnL Si verà nihil sit, propter quod pa
tris bona l'eneant, pupi lii possideri. Mar
cellus autem notat : Perqllàm iniquum 
esse, ellm qui nihil cum pupillo contraxit, 
exspectare t'jus pubertaté'nl : qure senten
fia habet rationem. Heàque cùm con
tractus ex persona patds descendat, di
cendum erit non esse cxpectandam pu
pilli pubertatem. 

S. t. Contractum cum pupillo potest 
dici, et si cum servo ejus contractum sit: 
competit enim adverslls eurnde peculio 
aclio. Unde probandHID est, ex omnibus 
causis ex quibus ad versus pupillum actio 
datur, hoc idem servandUID. Et facilius 
erit hoc probandum in servo , qui in l'eut 
domini vertit, aut JUBsa ejus, aut si insti
toria cum eo agi possit. 

S. z. Ego puto, et si cum tutore ejus 
contractum est. ex qua causa aclio in 
pupiilum datur : magis est, ut edicto lo
Cus sît, quasi cum eo contractum sit. 

S. 3. Si pupillus heres extiterit alicui , 
exque ea cau~a legata (lebe:lt: videmiuln 
est an huic edicto locus sit? Magisqu8 
est, ut Marcellus scribit, etiam pllpilii 
posse bona possi(\eri ; essequtl in arbitrio 
hereditariorum creditorum, quid pofiùs 
eligant : etenim videlur impubes contra
here, cùm adiit here,litatcll1. 

XttI, TITRE IV. 
à se défendre s'il ne persévère pas, et qu'il 
ne souffre aucun préjudice de n'avoir pas 
été défen:iu par le passé, si on offre de le 
défendre à présent. 

3. Le même au liv. 59 sur l'Edit. 
Julien tmile la question suivante: Le père 

d'un pupille a eu un bien en commun avec 
Titius; l'action en partage est intentée coutre 
le pupille, qui n'est pas délendu, et il n'y 
a lieu dans cette instance à aucune con
damnation du chef du père. On demande 
si les biens du père doivent être, vendus, 
ou s'il suffit d'envoyer le possesseur en pos
session de ces biens pour la conservatiOn 
de ses droits? Julien décide, que si le père 
a perçu quelques fruits de la chose com
mune ou s'il l'a détéliorée, on peut pro
céder à la vente de ses biens. Mais s'il n'y 
a point de raisons de faire vendre les biens 
du père, on enverra en possession des bieus 
du pupille. Sur quoi .Marcellus remarque 
qll 'il Y auroit une exlrèllle injustice 11 obliger 
celui qui n'a point contracté d\'eC le pupille 
d'attendre sa puberté; et ce sentiment est 
raisonnable. Ainsi, comme dans l'espèce pro
posée le contrat vient du chef du père, on 
ne doit pas atlendre la puberté du pupille. 

I. On peut dire qu'il y 11 en contrat avec 
le pupille quand on a contracté avec son 
esclave: car on a contre lui en ce cas l'action 
de pecu/io. C'est ce qui fait qu'on doit décider 
la même chose dans tous les cas où il y a ac
tion conlre le pupille; et à plus lorte raison 
lorsqu'on aura C0l1tracté avec un esclave, et 
que ce quïl aura reçu aura toumé au profitde 
son maitre, ou que l'esclave aura contracté 
par ordre de son maître, ou qu'il aura été pré
posé par son maître à quelque négocialion. 

2. Je pense que si on a contracté avec 
le tuteur, auquel cas on a action contre le 
pL1pille, la disposition de notre édit doit avoir 
lieu, comme si on avait contracté direc
tement avec le pupHle. 

3. Si un pnpiile a été héritier de quel
qu'un et doit en cette qualité des legs, la 
disposition de notre édit aura-t-elle lieu? Il 
est plus convenable de décider, avec 'Mar
cellus, qu'on pourra saisir les biens du pu
pille, et que c'est aux créanciers de la suc
cession à choisit, quel moyen ils aiment m,eux 
employer: car un pupille {'st censé coatl'acter 
en acceptant UJ;le succession. 
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4. Paul au /t'v. 58 sur l'Edit. 
L'impubère qui s'immisce dans la succes

sion de son père est aussi censé contracter. 
5. Ulpien au ?iv. 59 sur l'Edit. 

Ce que nous venons de dire a lieu qmm~ 
un pupille n'est détendu par personne, TIl 

par tuteur, ni par curateur, soit qu'il en 
ait, soit qu'il n'en ait pas. Mais s'il se pré
sente quelqu'un qui offre de dé rendre le pu
pille, la saisie n'aura pas lieu. 

r. 11 doit être certain et à la connoissance 
du préteur que le pupille n'est point dé
fendu, pour qu'il puisse permettre la saisie. 
Voici comment on peut s'en assurer: on 
doit citer devant le préteur les tuteurs du 
pupille, pour qu'ils le défendent. Si le 
pup.lte n'a point de tuteurs, on doit y cite~ 
ses parens, ses alliés, ou d'autres, qlll 
vraisemblablement se ch<lrgeront de la dé
fense du pupille à cause de leur alliance 
avec lui, de leur affection, ou de quel
qu'autre motif. On doit même faire venir 
devaat le préteur les affranchis du pupille 
et les sommer de le défendre. S'ils refu
sent de le faire, Ou si, sans le refuser, 
ils gardent le silence, le préteur permettra 
la saisie, tant que le pupille ne sera pas 
délendu. Dès qu'il se présentera quelqu'un 
pour défendre le pupille, le préteur don
nera main -levée de la saisie. Il en est (le 
même ft l'égard d'un furieux. 

2. L'édit du préteur porte: Si le pupille 
on la pu pille acquièrent l'âge de puberté, 
et qu'ils soient en état de défense, je don
nerai main-levée de la saisie. 

5. Qu'est-ce qu'être en état de défense? 
Suffit-il de se présenter et de faire oHi'e 
d'accepter le jugement, ou faut-il ahsolu
ment donner caution? La dispositioll de cet 
édit est réelle, et ne s'applique pas simple
ment à la personne qui otrre de se défendre. 
Eire en état de défense, C'6st se présenter 
soi-même pour se défendre, ou être défendu 
par un autre. Mais, dans ce second cas, la 
caution est absolument nécessaire. Si on se 
clérend soi-même, je ne crois pas qu'elle soit 
nécessaire. Ainsi dès que la partie sera en état 
de défense, le préteur donnera main-levée 
de la saisie par un jugement provisoire. 

6. Paul au liv. 57 sur l'Edit. 
On accorde la permission de saisir à un 

créancier, même dans le cas où la pro
Tome 171. 

4. Paulus lib. 58 ad Edù:fùm. 
Sed et is qui miscuit se, contrahere vi

detur. 
5. Ulpi'anus lih. 59 ad Edictum. 

Hrec autem locum habent, quotiens ptt:. 
pillus non defendatur à quocunque, sive 
à tutore val cura tore , sive habeat tulo
rem pupillus, sive non habeat. Crelerùm 
si exista! aliquis qui defendere sit para
tus: cessabit rai servandre causa possessio. 

S. 1. Non defendi pupillum cons tare 
dehet, liquereque prretori, ut sic permit
tat bonorum possessionem. Hoc mllem 
constare dehet sic: Evocandi sun! ad prre
torem tutores pupilli ut defendalll. Si au~ 
tem non habet tu lares ,requirendi cognali, 
vel adfines, ct si qui alii fortè sunt , quos 
verisimile est defensionem pupiUi velpupil· 
Ire non omissuros, vel propter necessitudi
nem , vel propter carita lem , vel qua alia 
ratione. Liberti etiam, si qui sunt idonei , 
evocandi, exquirendaqu.e defensio. Si au
tem negent defendere , ant non m'gent, 
sect taceant : tune prretor possessionem 
dabit, tandiù scilicet , quoad non de-fen
dalur. Si defendi cœperit pupiilllS val 
pupil!a, desinet possideri. Idem est et in 
furioso. 

S. 2. Ait prretor : si is pupillus lil suam 
tulelam venerit, eave pupilla viripotens 
fuerit, et rectè difèndetur, BOS qui hona 
possident, de possessione decedere jllbebo. 

S. 3. Rectè deftndi quidsit, videamus : 
ntrum taulum copiam sui facere, et ad 
suscipiendum judicium paratum esse, an 
verà et salisdare omnimodo? Et quidem 
non solùm ipsis se de{imdere voJentibus, 
hoc edictum scriptum est, sed in rem. Et 
rectè dqèndetllr, hoc est, vel à se, val 
ab al10 quocunque. Sed si alius defen
dat , erit necessaria satisdatio. Si ipse, 
non puto necessariam satisdationem. Ergo 
oblata rleiEmsione dejici poterit interdi.cto 
reddito. 

6. Paulus b'b. 57 ad Edictum. 
In possessionem rnitti solet creditor, et 

si sub conditione ei pecllnia promissa sit. 
49 
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S. 1. Cùm dicitur, Et ejus cujus bona 
possessa sun! à creditaribus , vellcant, 
prœterquam pupilli, et ejw; qui rclpublicœ 
causa sine dola mato abfuit : intelligimus 
ejus qui dolo malo abruerit, posse venire. 

S. 2. Si ab hostibtls quis eaplu!! sit, 
creditores ejus in p05sessionem mittendi 
sunt: ut tamen nOll statim honorum ven
ditio permittalur, sed interim bonis cu
rataI' detur. 

7. lllpianus li". 59 ad Edictum. 
Fultinius existimal) creditores rei ser

vandre causa miss os in possessionem, ex 
his Iebus ali non debere. 

S. t. Prœtor ail: Qui frauda/lolUs 
causa lali/avi!, si boni viri arbztralu non 
dcjèudefur, ejus balla posslderi vendique 
jllbeba. 

S. 2. CÙRl hoc edictum locum h~beat, 
nou sutfit:Ît lalitare. sell et neceSSè est 
fraudationis causa id tierÎ. Neque quod 
frauc\ationis causa sine latitatione fi t, salis 
est ad possessionem et venditionem : seLl 
oportet fraudatiuni$ causa latitare. Et est 
fi'cqucntisl>ima bloc causa possessionill: 
nam in usu latitantium bona possidentur. 

S. 5. Si quis poss~Jerit hona. alicujus 
quasi latilantîs, llui non latitabat, et ven
diderit: consequens cri! dicere vellditio
nern bonorum sccutarn Huilius momenti 
esse. 

S. 4· Quill sit autem latitare, videa
l11us?Lalllare est, non (ut Cicero detinit) 
hu-pis occultatio sui. Potest enim quis la
titar(~ non turpi de causa: veluti qui ty
ranni crudelitatem timel, aut vim hos· 
tium, aut domesticas seditiones. 

S. 5. Sed is qui frau(lationis causa Ia
litet , non tamen proptcr creditores: etsi 
hœc latitatio creditores fraudet , in ea ta
men erit causa, ne hinc possidere bOlla 
ejus possint : quia non hoe animo lalilet! 
ut fraudentur creditores. Animus enim 
latilantis quœritur, quo anima latilet : ut 
fraudet creditores 1 an alia ex causa. 

XLII, TITRE IV. 
messe qui lui est faile seroit conditionnelle. 

1. Ces termes de l'édit, el les biens de 
celui qui aura été saisi par les créanciers 
seront vendus, à moins que le débiteur ne 
soit un pupille, ou absent pour le service 
de la république sans fraude, font voir que 
si le débiteur est absent par fraude. ses 
biens peu ven l être vend liS. 

2. On doit permettre aux créanciers d'un 
débiteur qui a été pris par les ennemis de 
saisir ses biens: de manière cependant que 
ces lù:ns ne seront pas vendus tout de suite, 
mais qu'on y établira un curateur. 

7. ulpien au liv. 69 sur l'Edit. 
Fulcinius pense que les créanciers em'oyés 

en possession des biens d'un débiteur pour la 
conservation de leurs droits, ne doivent pas 
être nourris sur ces biens. 

1. L'édit du préteur porte: Je ferai saisir 
et vendre les biens d'un débiteur qui se ca
chera en il-aude, s'il n'est pas valablement 
défendu par quelqu·lIn. 

2. Pour que la disposition de cet édit ait 
lieu, il ne suliit pas que le débiteur se ca
che, il l'au t (1u'il se cache en frau de; cl e 
même qu'il ne suffit pas qu'il y ait de la 
fraude de sa part, il faut encore qu'il se 
cache. C'est la cause la plus ordinaire de la 
saisie: car dans l'usage on saisit les biens des 
débiteurs qui se cachent. 

3. Si quelqu'un a saisi les biens de SOil 

débiteur sons prétexte qu'il se cachait pour 
se soustraire à ses poursuites, quoiqu'eri 
effet il ne se eachàt pas, et s'il vend ensuite 
ces biens, on déclarera cette vente nulie. 

4. Mais qu'elltend-oll ici par se cach.er? 
C'est, suivant la définition de Cicéron, se 
soustraire honteusement aux poursui les. Car 
on peut se cacher pour des causes raison
nables: par exemple si on craint ta cruauté 
d'un tyran, l'irruption des ennemis, ou des 
séditions domestiques. 

5. Si un débiteur se cache frauduleuse
ment, mais qu'il ne le fasse pas en considé
ration de ses créanciers, quoique par l'é,'é
nement cette action préjudicie à ses créal'.
ciers, on ne sera prIs pour celn dans le cas 
de saisir ses biens; parce qu'il ne se cache 
pas dans l'intention de frauder ses créanciers. 
Car il faut cOllsidérer dans quelle iutfll liol1 
un débiteur St cache, si c'e~t pour frau.ler 
ses créanâers ou pour une autre raison. 



nR$ CAUSES POUR LESQUELLF.S ON l'~NVOIE EN POSSESSION. S8" 
6. Que faudra-t-il donc décider s'il a eu 

deux ou plusieurs raisons de se cacher, du 
nombre desquelles soit l'intention de frau
der ses créanciers? Pourra· t - on saisir et 
faire vendre ses biens? Je pense qu'on le 
pourroit. 

7: Mais s'il se cache dans l'intention de 
se soustraire à la poursuite de quelques-uns 
de ses créanciers, mais non dans l'intention 
d'é\,iter celle des aulres, que faut-il décider? 
Pomponius décide avec raison qu'il ne fàut 
pas exiger que le débiteur se cache pour 
éviter tous ses créanciers, mais qu'il suffit 
qu'il se cache en considération d'un qu'il 
veut tromper et frustrer de ses droits. Tous 
les créanciers pourront-ils donc en ce cas 
saisir et vendre ses biens, parce qu'il est 
vrai qu'il se cache, même relativement à ceux 
qu'il n'a point intention d'éviter? ou n'y a-t·il 
que celui en considération de qui il se cache 
qui pourra saisir et vendre? Il est certain 
que ce débiteur se cache, et qu'il se cache 
frauduleusement, quoique ce ne soit pas en 
considération de tel de ses créanciers. Mais 
Pomponius pense qu'il faut considérer que 
si le débiteur ne se cache frauduleusement 
que relativement à un de ses créanciers, 
ce créancier est le seul qui puisse obtenir 
la permissiOll de saisit et de faire vendre. 

S. Le terme lalàare se cacher, doit être 
entendu d'un débiteur qui se tient caché pen
dant un certain temps: comme le motfac
titare signifie faire souvent. 

9· L'édit du préteur exige si scrupuleu
sement l'intention frauduleuse dans le dé
biteur qui se cacIle, qu'on a décidé avec 
raison qu'un furieux ne peut pas être exposé 
à la vente de ses biens pour cause de s'être 
soustrait à la poursuite de ses créanciers; 
parce qu'un homme qui n'est pas à lui ne 
peut point se cacher. 

10. Mais si un furieux n'a personne pour 
le défendre, on doit lui nommer un cura
teur , ou il fàut une permission expresse 
pour saisir ses biens. I~abéoll écrit que si 
on ne trouve point ~{e défenseur ou de cu
rateur pour le hIdeux, ou si le curateur ne 
le défend pas 1 on doit renvoyer ce cura
teur, et le prétGlur en nommera un autre du 
nombre des créanciers, afin qu'on ne vende 
pas des biens du furieux plus qu'il ne taut. 

S. 6, Qllitl t'rgo, si dnas causas lati
tandi habuit, vel plnres, inter quas etiam 
fraudandi creditores? An velldilio rectè 
procedat? Et puto probandum , si plures 
causre sint latilationis inter quas est et 
fraudationis causa, nocere debere, pos
seque hinc bona vendi. 

S. 7' Quid si adversus quosdarn occu[· 
tare se consilium non est, ad versus quos
dam est? Quid dicemus? Et rectissimè 
Pomponius seri bit , non adversus omnes 
lalilationem exigendam, sed adversui 
eum quem quis decipere et fraudare la
titatioue destinai. Utrum ergo omnes bona: 
ejus vendere possunt, qnia latitaf; hoc 
est, etiam hi ad versus quos non latila!, 
quia verum est eum lalitare : an vero is 
solus adversus quem latilat? Et quidem 
verUlll est eum latitare, et fraudationis 
causa latitare, elsi non adversus me la
litet. Sed ilIuù spectalldum Pomponim. 
putat, an adversus me, eUlnque solum 
posse hine venditionem impelrare .. dver
sus q\:lemlatitetur. 

S. 8. Latitare autem est CUll lraciu ali
quo latere: quemadmodùm faclitare, f1'e
qWimter lacere. 

S. 9· Adeo autem latitatio animum et De fu.ion. 
affeclum latilantis se desiderat, ut rectè 
d ictum sit, furiosum hinc vendilionem pati 
110n passe: quia non se occultat, qui ,su us 
non est. 

S. JO. Planè si non defendalur furio
sus, curatorem ei dalldum : ant bona ejus 
ut possideantur, nominatim permittendum 
est. Labeo autem scribit : si non invenia
tUf curator vel defensor fnrÎosi, sed et 
si curator datus eum non defeudat : tune 
l'emovendUln eum , et oportere prretorem 
dare curatorem aliquem ex creditoribus, 
ut non ampliùs quàm necesse est, ex 
bonis furiosi veneat. Eaque servanda La

'Î9 .. 
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beo ait, qllre soIent servari , cùm venter 
in possessionem miltitur. 

S. 1 t. Planè interdum hona ejus, causa 
cognita, vendenda erunt, si urgeat ms 
aliellum , et dilatio damnum sit allatura 
creditoribus. !ta aulem yendenda, ut qllod 
stlpersil, furioso Je!ur : quia homillis ejus 
status, et habitus à pupilli conditione non 
multum abhorret. Quod quideul non est 
sine ratione. 

De prorligo et S. 12. Jùemque el in prodigo dicendum 
treteris, 'lui cu est, creterisque (Joi cnratorul1l ope juvan
ralorUlU ope ja.. 
\'anlur. lur. Nec enim quisquam propriè latitare 

eos dixerit. 
Quid sit l.ti S. 13. IlIud sciendum est, posse quem 

lare. De frauda·. in eadem civitate esse, et latitare : et in 
tione. alia civitate esse, et non latitare. Etenim 

qui in alia civitate sit, copiamque sui fa
cial in publico, ibique pareat, an latitet 
videamus? Et hodie hoc jure utimur, ut 
iive quis eodem loci agat, sive alio, sive 
peregrè aga!, si tamen occursum credito
ris evitet, latilarc videalur. Denique eUin 
<JtlOque qui in foro eodem agat) si ciree 
columllas aut stationes se occultet, videri 
latitare veteres responderunt. Et posse 
quem adversus alterum latitare, ad versus 
alterum non. Constat autem ut ipse ejus 
possit bona vendere, ad\'ersus quem lali
tat. 

De obligatione S. 14. Si in diem vel sub conditione 
in .llem, vel debitor latite!: antequâm dies vel conditio 
conditionalÎ, vel veniat, non 	possunt bona ejus venire.cui où.tat ncep' 
bo. 	 Quid enim interest, dcuitor quis non si!. 

an nondum conveniri possit? Nam et si 
non sit debitor • idem dicemus. Idem erit 
dicemlum, et si quis habeat quidem ac
tionem , sed talem 1 qual' per ex(;eplionem 
repellitur. 

XLII, T 1 T REl V. 
Et Labéon ajoute qu'on doit observer les 
mêmes formalités qui ont lieu dans le cas 
où une femme enceinte est envoyée en pos
session pour la conservation des droits de 
l'enfant qu'elle porte dans son sein. 

1 r. Il Y a des cas où on permettra en 
connoissance de cause la venle des hiens 
d'un furieux, si ses dettes sont considéra
bles , et que le délai de la vente doive porter 
du préjudice aux créanciers. Ces biens doi
vent être vendus de manière que ce qui se 
trouvera de surplus soit rendu au furieux; 
parce que l'état d'un furieux n'est pas fort 
éloigné de celui d'un pupille. Ce sentiment 
de Labéo!l n'est pas sans fondement. 

12. 11 en faut dire autant d'un interdit et 
des autres qui ont besoin du ministère d'un 
curateur. Car on ne peut pas dire propre
ment d'eux qu'ils cherchent à se cacher. 

15. 11 faut observer qu'un débiteur peut 
rester dans la même ville que son créan
cier, et y être caohé, et qu'il peut être 
dans une ville différente sans être censé se 
cacher. Car peut - on regarder comme un 
homme qui se cache un débiteur qui habite 
une ville di!lërente de son créancier, mais 
dans laquelle il se montre en public? Il est 
reçu dans l'usage qu'on est censé se cacher. 
lorsqu'on évite la rencontre de son créan
cier quelque part où on soit, soit dans le 
même lieu. soit dans un lieu différent, pro
che ou éloigné. Les anciens ont répondu 
qu'un débiteur éloit censé se cacher, mème 
étant dans la même place publique, si, pour 
éviter d'être vu de son créancier, il se met 
autour des piliers, ou derrière les boutiques. 
En sorte qu'un débiteur peut être caché re
lativement à un de ses créanciers, et ne point 
l'être rela li vement à un autre. Or il est dé
cidé que c'est le créancier relati\'ernent au
quel il se cache qui peut {aire vendre ses 
biens. 

J 4. Si celui qui doit à terme ou condi
tionnellement se cache, on ne pourra pas 
fàire vendre ses biens avant l'échéance du 
terme, ou l'événement de la condition. Car 
il n'y a point ici de diffërence entre celui 
qui ne doit rien, et celui dont la dette n'est 
pas exigible. Si on supposoit ql:1'i\ n'y a pas 
de débiteur, il faudroit dire la même cllose. 
C'est encore ce qu'il faudroit décider dans 
le cas où le créancier auroit bien une ac
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tion, mais telle que le débiteur pourrait 
la rendre sans em~t en lui opposant une 
exception. 

15. Si un père ou un maître contre le
quel on a l'action de peculio, à cause d'une 
obligation contractée par son fils ou son 
esclave, se cache et s'absenle, l'usage est 
que ses biens peuvent être saisis et vendus. 
quand même il ne se trouverait rien dans 
le pécule du fils ou de l'esclave; parce qu'il 
peut s'y trouver quelque chose, et que ce 
n'e"t qu'au temps du jugement qu'on examine 
s'il y a quelque chose dans le pécule ou 
Ilon. L'action peut toujours (>Ire intentée 
quand il n'y aUl'oit rien dans le pécule. 

tô. Si celui qui craint qu'on intente contre 
lui une action réelle s'absente et se cache, 
"es hiens pourl'Ont-i1s être saisis et vellClus ? 
Nératius a décidé que ces biens devaient 
être vendus; et il y a aussi un rescrit de 
l'empereur Adrien qui confirme celte déci
sion, que nOLIs suivons dans la pratique. 

17, Celse a répondu li Sextus: Si Titius 
t'st en possession d'un fonds que je veux 
réclamer, et qu'il soit absent sans qu'il se 
présente personne pour le défendre, il vaut 
mieux m'envoyer en possession du fonds 
même que de m'accorder la saisie de tous 
ses biens. l\lais il fimt remarquer que Celse 
était consulté dans l'espèce d'un possesseur 
absent, et non d'un possesseur qui se serait 
caché pOUl' se soustraire à l'action. 

18. Le même Celse pense que si celui 
contre lequel je réclame les droits dans une 
succession se cache, 011 peut fort bien m'en~ 
'voyer en possession de toutes les choses de 
la succession qu'il possède il titre d'héritier 
ou de possesseur. S'il a cessé frauduleusement 
de posséder, ses biens doivent être saisis 
et vendus. 

Ig. L'ell1pereUr Antonin a aussi décidé 
dans un rescrit, par rapport à un homme 
{Jui étant en possession d'une succession se 
tenoit caché. que son adversaire pouvoit 
être envoyé eu possession des efIets de la 
succession. L'empereur ordonne même dans 
ce rescrit que les fruits appartiendront à 
celui qui a été envoyé en possession pour 
punir la contumace de celui qui étoit en pos
session de cette succession. 

8. Le même au IiI'. 60 sur l'Edit. 
Si on est long-temps dans l'incertitude pour 

S. 15. Si quis actione de peclliio. filii 
vel servi l10ruine con veniri possit: si lali
tet, eo jure utimur ut possint bona ejus 
possideri et vellire, fametsi !jjhil fuel'it in 
peculio; quia esse potesl: et l'ei judicatre 
tempus spectal11us utrum bit, an non sil: 
et Cjuùd tpneat aclio, e.tiams~ ni;,il in pe
culio fuedt. 

S. 16. Item "ideal11us , si quis !lcl\'ersus 
in rem actionerll lalilet, an bona ejus pas
sideri venumque dari possint? Exlat Ne
ratii sentenlia existimantis hona esse ven
denda : et hoc rescrip!o Hadriani çonti
netur : quo jure utimur. 

S. 1'7. Celsus autem Sex.to respondit: 
Si fundum quel11 pelere volo , Titius pos
sident, neque absens defcndatur: com
modius se e:üstimare. in fundi posses
sionem mittendum, quàm bona ejus possi
deri, Hoc adnotandum est, Cc1sum con
5ultllm non de latitante, sed de absente. 

S' 18, Idem Celsus exislimat, si is à 
quo heredîtatem petere velim, latitat: 
Lommodissimè fieri posse, ut in possessio, 
nem mittar rcrum ,quas pro herede vel 
pro pDssessore possid.;l. Sed si dolo l'ecit 
quominùs possideret, hona ejus possi
denda et vendench suu!. 

S. 19, Divus quoque Pius in persona 
ejus qui hereditatem possidens copiam sui 
non faciebat , rescripsit, in possessiouem 
Ierum hereditariarul11 adversarium indu
celldum, lu quo rescl'ipto et fructum per
cipere jussil CUnl qui per nimiam contu· 
maciam possessûris heredilalis, ut lucro 
ejus cedat, in possessionem inductus est 
rerum hereditariarum. 

8. Idem lib. 60 ad Edù:lum. 
Si diu iucertum si!, llen~s e.üitl1rus, 

De peculio. 

De lIc'ione in 
rem,. 

De aJ.senlt, 

De pttitic:l41 
he!'è'!. laÜ., 

5i iacer tt..ll 
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neene sit : causa cognita permitti oporte
bit, boua rei servanclre causa possideri. 
Et si ita res urgeat, vel conditio , bonum 
etiam hoe erit concedenduDl, ut curator 
constituatur. 

9. Paulus bo. 57 ad Edictum. 
Uuus ex creditoribus. 

S. 1. Si alter ex heredibus intra lem
pora sibi prreslituta deliberet adire here
ditalem, alter vero neget se aditurum: 
"idendum est quid creditoribus agenclum 
sil? Et placet iuterim eos in possessionem 
mittendos custodire callsa, clonee appa
reat, is qui deliberat, utrum adgnosf'at 
partem suaro • an non agnoscat? 

10. rrlpianus lzo. 81 ad Edictum. 
Si pupillus pnesens sit , tlltorem autem 

non habeat : pro absente habendus est. 

1 1. Paulus lib. 8 ad Plautium. 
Si filiofaroilias legatum vel fideicommis

sum sub condilione relictum si!, dicen
dum est tam ipsum, qUilll1 patrem in P05
sessionem mitlendos esse : quia ambo 
spcm commodi habent. 

12. 	Pomponius lib. 2'3 ad Quùlium 
Muclum. 

eum tegatormn vel iideicommissi ser
vandi causa, vel quia damni infecti nobis 
non caveatur, boua possiclcre pra'!tor per
mittit , "el ventris l10mine in possessionem 
nos mÎltit: non possidemus; sed magis 
cuslodiam rerum, et observationem 110

bis concedit. 

13. Papùu'anus lib. 14 Responsorum. 
Ad cognitionem iIlloeratorum à prreside 

provinci~ remissus, ~t si in creteris lili
bus R0lT!.re defendere se non cogitur : ta
men in provîncia deCendendus est. Nam 
et exilio lemporario puniti, si d"feusor 
nOl! existat, bona velleunt. 

XLII, TITRE IV. 

savoir si le défunt aura ou n'aura point d'hé

ritier, il faudra permettre en connoissance 

de cause la saisie des biens pour la con

servation des droits des créanciers. Et si 

l@ paiement presse ou par sa nature ou pal: 

une condition de l'obligation, ou doit encore 

accorder la nomination d'un curateur il la 

succession vacante. 


9' Paul au HII. 57 sur l'Edit. 
Ce curateur .sera pris daus le nombre des 

créanciers. 
1. Si de deux héritiers l'un délibère pen

dant le délai qui lui est accordé s'il :iecep
tera ou non la succession, et l'autre déclare 
q~t'il y renonce, que feront les créanciers? 
On décide qu'on doit p-ar intérim les envoyer 
en possession des effets de la succession à 
l'effet simplement de les garder, jusqu'à 
co que l'héritier qui délibère ait pris son 
parti. 

10. Ulpien au liv. Si sllr rEdzt. 
Quoiqu'un pupille se présente, s'il n'a 

point de tuteur, il est réputé absent. 

II. Paul au Nl!. 8 sur Plauû·us. 
Si on a laissé un legs ou un fidéicommis 

conditionnellement à un fils de famille, il 
sera envoyé, aussi bien que son père, en 
possession des biens; parce qu'ils ont tous 
d':"!ux l'espérance de recueillir celle libéra
lité. 

u. 	Pompollius au lir. :.3 sur Quintus
lvIucius. 

Lorsque le préteur envoie en possession 
des biens à l'eflet de conserver un legs ou un 
fidéicommis, ou de s'assurer l'indemnité d'un 
dommage qu'on appréhende, ou pour con
server les droits d'un enfant qui est dans 
le sein de sa mère, il lie 110US donne pas 
une possession civile, mais seulement il nous 
accorde la laculté de veiller sur les biens et 
de les garder. 

] 3. Papinien 	au liv. 14 des Réponses. 
Celui qui est renvoyé au tribunal de l'em

pereur pa.r le jugement d'un président de 
province, n'est point obligé de défendre à 
Rome contre toute autre action que celle à 
raison de laquelle il a été renvoyé; cepell~ 
dant il doit être défendu dans sa province. 
Car on peut saisir et vendre les biens d'urt 
homme condamné ft un exil pour un temps, 
s'jl ne se présente personne pour le détendr@l 
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contre l'action qu'on veut intenter contre lui. 
14, Paul au Lill, 2. des Questions. 

Si quelqu'un empêche le créancier envoyé 
en possession des biens de son débiteur 
d'entrer dans Cf'S biens, le créancier a contre 
lui action en dommage et intérêts; ce qui 
eomprend la valeur de la chose. 

1. Si un légataire envoyé en possession 
pour conserver son legs n'y est point admis, 
on estimera la valeur de son legs, même 
pendant que la condition est en suspens, 
quoiqu'elle puisse manquer; parce qu'il est 
de son intérêt d'avoir ses sùretés. 

2. On n'envoie pas en possession un créan
cier à qui il est dû sous condition, parce 
qu'oll n'envoie en possession que celui à qui 
l'édit permet de vendre les biens saisis. 

15. ULpien au fti;. 6 des Fidéicommis. 
On compare à un acheteur celui qui a 

reçu une chose en échange, celui qui a reçu 
tlIlC chose en paiement, celui qui reven
dilju<lut une chose s'est contenté de la valFUf 
fixée ca justice, et enlill celui qui a reçu 
ltlllC chose en vertu d'une stipulation, mais il 
titre onéreux. 

T 1 T R E V. 

DES SAISIES ET VENTES DE BIENS 

PAl\. Â.UTOIl.!TÉ DE JUSTICE. 

r. Gai'us au /fI-'. :.3 sur l'Edù provincial. 

LES biens d'un débiteur doivent l'tre ven
dus dans l'endroit où il a dû être défendu 
contre l'action inhmtée contre lui: (c'est-à
el.i're) 

2. Paul au IiI-'. 54 sur l'Eelit. 
C'esl-à-dire dans le lieu de son domicile, 

3. Gat'us au li". 23 sur l'Edit prot'incial. 
Ou dans le lieu où il a con[radé l'obliga

tion. Ce lieu n'est pas celui de la conven
tion , mais celui où doit se faire le paie
ment. 

4. Paul au li". 57 sur l'Edit. 
Si un esclave a été institué héritier soas 

une condition, 011 qu'élant institué pure
ment, il Yail lieu de douter s'il sera tibre et 
héritier 1 il est juste de prononcer 1 à la re

14. Paulus lib, '2 Quœstionum. 
Si quis creditorem prohibuerit bona 

dehitoris ingredi, dalur in eum actio, 
quanti ea l'es sit. 

S. 1. Sed et si quis legatorum servan
dorum causa mi6sus, in possessionem ad
missus nOll est, si legati conditio pendeat, 
licèt Fussit dencere ,ceslimetur tamen id 
quod legatum est: quia inlerest ejus cau
tuIU habere. 

S. 2, Credilor autem conditionalis in 
possessionel11 non mittitur: quia IS mitli
tur qui polest bona ex edicto veodere. 

J5. Ulpiam/!Jlib. t'i FÈdeicommlSsorum. 
Is qui rem permutalam accepit, emp

tori similis est: item i5 qui rem in soluturn 
accepit, vel qui lite œstimala retinuit, 
vel ex causa stipulaiionis, non ob Iibera
litatem est consecutus. 

T 1 T U LUS V. 

DE REBUS AUCTORITATE 

JUDICIS POSSrllENDIS, 

Seu vendul1dis. 

1. GUzilS lib. 23 ad Edic/unI proy·ina/ale. 

Vli N 1 Rf: bona ibi oportet, ubi quis
que defendi debet: id est, 

2. Paulus Nb. 54 ad Edictum. 

Uhi ùomicilium habet : 


3. Gaius lib. 23 ad Edz'ctum provincr'all'. 
Aui ubi quisque contra~erit. Conttac

tum aulem non utÎllue co 10';0 intell 
qua negolium geslum sit, sed quo 501

venda est pecunia. 

4. Paulus 1/f;. ~7 ad E1ictl:m. 
Si serVl1S sub conditione neres ÏI,~:itutus 

sît, aut dubium sil, ail is hl'fê5 libcrque 
fulurus sil: non est iniquum po~!uial\libus 
creditoribus ita decemi, ut si .mte cer-

De creJi tore 
l'roltihito iusre
di. 

n~ le!;ato con' 
dition.li. 

n" creditore 
co"ditiono!i. 

ne permut.
ttane, Jatlone 
in -~(}lu~l1m) titis 
aJstimat!nt1e, sli" 
pulati'(we 1 do
lJl.t1one. 

,lI"i lit ••>1,1;
ho honon.,,,. 

De SC!rYO ins
liIU'''. 
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tum tempus is heres non extilerit, proÎl1de 
omnia obsen'entur , ac si is heres ita ins
tilutus non esset. Quod plerumque acci
dere si sub conditione dandre alicui pe
cuniœ heres instilulus sit, nec dies adpo
si'lus sit. Sed hoc, quantum aei bon a , ila 
observandmu. Creterùm Iiberlas ei quan
cloque competet, et à prœlore conservan· 
da est, etiam si cprtum sit, neque he1'e
dem, neque bonorum possessorem fulu
fum. 

g. T. Si quis lamen llCredem se spon
dendo , vel actiones patiendo , defunclum 
defendat, boua defuncti venire llOn pote
runt. 

5. ulplànus lib. Go ad Er/fatum. 
Si minor viginliquinque annis , qui ha

bet cmalores à curaloribu5 non de[enda
tur, nec alium defeusofE'm inveniat, bo
nOl'um vendilionem patilut', etsi non lali
teL LieN 110n fraudalionis causa latilare 
videlur, qui sui non est idollCUS clefensor. 

6. Pauluslt'b. flS ad Edt'ctum. 
Si non expedierit pupilla heredit~!em 

parentis retinere, pnclor bon;'\. defullcli 
"cnire permillit, ut quod superaverit, 
pupillo restiluatur. 

S. I. Si pupillus anteql1am ab~lineret, 
aliquid gesserit, servandum est: utique 
si bona fide gessit. 

S. 2. Quicl el'go si quibusdam credito
ribus sai vit , deinde bona venierint? Si 
(luœratur an repetitio sit, ex causa id sta
tuendllm Julial111S ait: ne alterius aut ne
gligenlia, aut cupiditas, huic qui diligens 
fuit, non'at. Quod si utroque instante 
tibi gratificalus tutal' salvit, œquum esse, 
aut priùs errndem portionem mihi qureri , 
!mt communicandum quad aecepisti. Et 
hoc Julianlls ait. Apparet autam loqni 

eum, 

XLII, TITRE V. 
quête des créanciers de la succession, que 
si cet esclave n'est point héritier dans un 
certain temps, on se conduira en tout comme 
s'il n'avoit point été institué en celte ma
nière. C'est ce qui arriveroit souvent dans 
le cas où un esclave auroit été institué 
sous la condition ùe donner il quelqu'un une 
somme, sans que le testateur ail fixé de 
terme pour ce paiement. Ceci doit êtl'C ob
servé par rapport aux bien$ de la sllcces
sion. A l'égard de la liberté, elle doit un 
jour apllartenil' à cet esclave; et le pré
teur la lui conservera, quand même il se
rait cerlaÎrt qu'il ne sera jamais héritier, 
ni suivant le droit civil, ni suivant le droit 
prétorien. 

I. Cependant s'il se présente quelqu'un 
pour défendre le défunt, en promettant qu'il 
acceplera la succession, et fol) souffrant qu'on 
intente contre lui les action~ qu'on avait 
coutre le défunt, les biens du défunt ne 
pourrovt pas être vendus par les créan
ciers. 

5. Ulpien au lù,. 6.0 sur l'Edit. 
Un mineur de vingt-cinq ans qui a des 

curateurs, mais qui n,fusent de le défen
dre, souffrira la vente de ses biens s'il ne 
trouve pas d'autre défenseur, quand même 
il ne se cacheroit pas. Quoique d'ailleurs on 
ne soit jamais censé se cacher frauduleu
sement quand on est dans l'incapacit~ de 
se défendre soi-même. 

6. Paul ail liv. 58 sur l'Edil. 
S'il n'est point avantageux au pupille de 

conserver les efliets de la succession de son 
père, le préteur permettra que la yente en 
soit faite, afin que ce qui restera du prix 
( les dettes payées) soit rendu au pupille. 

r. Si le pupille, avant de s'abstenir, a fait 
quelques affaires de la succesion, on doit 
conserver ce qu'il a fait, pourvu qu'i( l'ait 
fait de bonne foi. 

2. Qu'arriveroit.il donc si le pupille Oll 

son tuteur avoit payé quelques - lins des 
créanciers de la succession, et qu'ensuite 
les autres fassent vendre les biens? Si on 
demande si les autres ont droit de répéter 
ce qui a été payé, Julien dit qu'ou doit 50 

décider à cet égard en connoissi'lnce de 
cause, de manière que la négligence de 
quelques-uns des créanciers, ou l'emprE's", 
sement du pupille à payer ne nuise pas 

au 
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au créancier qui a titit ses diligences. 1\1 ais 
si les deux crPanciers, poursuivant ésale
lUent leur péJiement, le tuteur en a gratifié 
un, il e~1 juste que l'antre creancier com
mence par en prendre alitant, ou que le 
prp ll1ier partage avet; lui ce qu'il a reçu. 
Voilà ce que (lfCirle Julien. Il paroît qu'il 
})ade du cas où le pupille auroit payé quel
(Ill es . uns dcs créaul:iers des dcuiel's de la 
suceesqÎon. Que fàudroit- il donc décider 
si le pupilie avoil payé trailleurs? Ce qu'il 
a payé doit - il lui être l'cudu ou non? Et 
cela doit il lui être rendu par le créancier 
qni a reçu ou par la succession? Notre cher 
Scévola décide que s'il y a quelque chose 
dans la succession il faut. prélever dessus 
tout ce qui a été ainsi payé, à 	 l'instar d'uu 
homme qui auroit fait les affàires d'autrui. 
Mais s'il ne se trouve rien dans la sucees· 
sion, il sera juste d'accorder au pupille le 
droit de se faire rendre par le créancier 
ce qu'il lui aura payé, comIlle le lui ayant 
payé indûment. 

7' Galus au lh,. 23 sur l'Edit provincial. 
On comp"end dans les dettes de la suc

cession celles mêmes à raisou desquelles on 
n'a pas pu actionner le défunt: par exemple 
s'il avoit promi~ de payer une somme à &a 
mort. On y comprend aussi ce que quelqu'un 
qui avoit répondu pour lui a payé en son 
acquit depuis sa mort. 

8. Ulpien au li"v. 6r surl'EtIit. 
Dans la vente des biens d'un débiteur, 

on comprend l'usufruit dont ii jouit; parce 
que l'usufruit est regardé comme une partie 
du domaine. 

1. Si on peut retirer des fruits du fonds 
du débiteur, celui qui est envoyé en pos
session doit les vendre ou les affermer. MaÎs 
cela suppose qu'ils n'aient point été vendus 
ou affermés avant; car si le débiteur les 
avoit déjà vendus ou affermés, le préteur 
confirmeroit la vente ou la loc.ation, quand 
même clle aurait été faîte à bas prix; à 
m.OillS qu'elle n'ait été fiüte ainsi en fi'aude 
des créanciers: car alors le préteur accorde 
aux créanciers la facultJ de iaire une nou
velle vente ou une nouvelle location. 

2. Il faudra dire la même chose des fruils 
qU'Oil peut retirer des autres effets 1 Oll les 

Tomerl. 

eum, si ex bonis palernis solu!um sit. 
Quid l'l'go si aliunde pupi1!us sulvetii? 
Reddi ei debebit, necne? El utrum à cre· 
ditore, an ex hereditate? Scœvola nosler 
ait, si aliquid sit in bonis, deducelldum 
ex hereditale solidum, exemplo ejus qui 
gessit negotia. Serl si nihil sit in bonis. 
ll()fi esse in.iquum adversus creditorem 
dandam repetitionem., quasi indebiti SQ

luti. 

7. Gaiu$ lib. ~~ ad Edidum provi'nclàle. 
Hereditariull1 œs alienllOl ill!elligitur 

etiam id de quo cum defllnclo agi non 
potuit: velu!i, quad is cùm rnoreretur, 
daturum oe prol1lisisset. Item fjllod Îs qui 
pro deful:cto fidejussit, post lIlorlem ejus 
solvit. 

8. Ulplànus ù·h. 6 l ad Ed/ctum. 
In venditionem hOllorum ctiam USU5· 

fructus venial ~ quia appellatione domilli 
fructuarius quoque continelur. 

S. 1. Si quis fruetus ex prredio dehito
ris cari poterit, hUile creditar qui in pos· 
sessionem pncdii missus est. vendere vel 
Ioeare debet. Sed hoc ita dèmum, s.i ante 
neque venierit , neque locatus erit: nam 
si jam à debitore vel locatus erat, vel ve
nierai, servabit prrelor venditionem et 
locationem à debilore fàctam, elsi mino· 
ris dislraclum est vei locatum: lIisi si in 
frandem credilorum hoc nat: tune enim 
pl'octor arbih:llm dat creditorihus, ut ex 
integro locationem vel venditionem ià
ciant. 

g. 2. De crelerarunl qlloque rerum 
fructilms 	idem erit dicendum: ut si qui 
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loeari possint, locenlur: putà mercedes 
servorurn, vel jurnentorum, cœterOl"um
que quœ possunt loeari. 

S. 3. De tempore locationis nihil pra;
tOI' locutus est. Et ideo liberum arbilrium 
creditaribus dall1nl videtllr, quanta tem
pore locent: qUI"madmodum illud est in 
arbi!rio eorum, vendant, vel locent ; sei
lied sine dojo malo. Ex eulpa autem rei 
110n fî lin t. 

S. 4. Si unus sil qui possideat bona, 
expeditum erit de loeatiane. Qubd si not1 

UllUS, sed plmes sint: quis eorum dcbeat 
!oeare vel vcndere , qua:ritur? Et si qui
dem convenit inler eos, expeditissimUl'l 
tst: nam et omnes possunt lacare, et uni 
hoc negotium dure. Si verù non comle
lli! , tunc dieel1duU1 est, prœtorem caU5a 
cog!lÎla eligere debere, qui locet vel ven
dat. 

fJ. Mem lib. 62 ad Edtètum. 
Prœlor ait: Si quls cùm in posscssione 

bOllol'um esset, quod 60 nom/ne fructus 
ceperit, ci ad quem ca l'es pertinet, lion 
n:sltluat: sive quad impensœ namine stile 
dola malo fecel'lt , ci non prœstabitur: sive 
dola malo ejus de te rial' causa possessioms 

.Jàcta esse dicetur) de ea re judicium ÙîjÙC
tl/m daha. 

S. r. Ql10d de fructibus ait, eliam de 
cœleris, quœcunqtle ex re debitoris per
venenmt, intelligendum est. Et s'l.nè de
huit hoc ila esse. Quid enim si ex com
promisso , l'el alio casu pœnam consecu
tus list? Nam eam pœnam quam conseeu
tus est, prœslare debet. 

S. 2. Quod ait prœlor: SÙJe quad lm
pel/sa: Jlomine sine dola malafoc!t, ci non 
prœstahitur. Hoc co special, ut si quid 
Îuse erogavit creditaI', si modo sine dola 
l;lalo erogavit, hoc ei prœstetur. Sufficit 
igitur sine dola erogasse, etiam si nihil 
proii.üt erogatio rei debitori. 

S. 3. His verbis, ad quem ea res perti
net, etiam curator bonis dislrahendis ";01· 

tus coulincbitur : et ipse debitor l si conti~ 

affermera si cela se peut. Telles SOl1t les 
journées de travail des esclaves, des bètes 
de Sffimme , et les autres revenus qu'on peut 
donner à bllÎl. 

3. Le préteur ne parle pas du temps pour 
lequel la location peut être filÎte. Ainsi les 
créanciers ont la faculté de faire le bail pour 
iel temps qu'ils jugent à propos: comme ils 
sont les maîtres de vendre ou d'affermer, 
pourvu qu'ils le fassent sans fraude. Mais ils 
ne sont pas responsables des fautes. 

4. S'il n'y a qu'un créancier envoyé en 
possession, il n'y pas de difficulté pour le bai!, 
1\1 ais s'il y en a plusieurs, lequel d'entre eux 
p01Jrra vendre ou aHermer? S'ils sont tous 
d'accord, la chose est encore sans difficulté: 
car ils pem'ent passer le bail tous ensemble 
ou charger un d'entre eux de le passer. Mais 
s'ils ne sont pas d'accord, c'est au préteur 
à nommer en connaissance de cause celui 
d'entre eux qui fera la vente ou le bail. 

9. Le même au lill. 62 sur l'Ed/t. 
Le préteur s'exprime ainsi dans son édit: 

« Je donnerai une action ex positive du fait 
dans le cas de saisie, si le saisissant ayant 
perçu des fruits de la chose saisie refuse 
de les rendre à qui il appartiendra, ou si 
on refuse de rendre au saisissant les dépen
ses qu'il aura faites de bonne foi, ou enfin 
si par fraude de la part du saisissant la chose 
saisie a été détériorée.» 

1. Ce qui est dit ici des fruits doit s'en
tendre de tous les émolumens que la cJJOse 
du débiteur aura produits. Et cela doit êlœ 
ainsi. Car, qu'arriverait-il si le saisissant avoit 
touché une condamnation pénale payée par 
un débi!eur de la partie saisie en vertu d'un 
cOlllpromis ou autrement? Il seroit obligé 
de rendre cette somme. 

2. Le préteur dit, si on refuse de rl"ndrc 
au saisissant les dépenses qu'il aura faites 
de bonne foi. Cela yeut dire que si le sai
sissant a üüt quelques dépenses, on doit les 
lui rendrè, pourvu qu'il les ait faites de 
bonne foi. Il suffit que ces dépenses aient 
été faites de bonne loi, quand même elles 
n'auraient pas tourné au profit de la chose 
du débiteur. 

5. Ces paroles, à qui il appartiendra, 
cOInprenneIlt le cur.;leur nommé pour ül.ire 
la Hnte des biens 1 et le débiteur lui'lnême 1 
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s'il arrive que la vente n'ait pas lieu. Ainsi 
le créancier saisissant aura également aeHon 
contre l'un ou l'autre, s'il a fait des dépenses 
pour percevoir les fruits, pour nourrir et 
soigner les esclaves du débiteur, pour en
tretenÎr et réparer les fonds, s'il s'est obligé 
à indemniser le voisin d'un dommage qu'il 
appréhendait du mauvsis état des fonds sai
sis, s'il a défendu en justice l'esclave dtJ. dé
blleur accusé d'avoir fait tort à quelqu'un; 
à moins qu'il n'eût été plus expédient d'a
bandonner l'esclave pour tenir lieu de ré
paration, que de le conserver. Car, dans 
ce cas, il ne pourrait pas répéter ce qu'il 
a dépensé pour le lléfendre contre l'action 
noxalQ'. 

4, Il faut dire en général que le saisis
sant peut répéter toutes les dépenses qu'il 
a failes de bonne foi sur la chose saisie. 
Car il ne peut pas plus se sel'vir de l'ac
tion negotiorum geslorum qu'un associé qui 
aurait entretenu un bàtiment commun; parce 
que le saisissant qui entretient la chose sai
sie ne fait point les affaires d'autrui, mais 
nne affa.ire commune entre lui et la. partie 
saisie. 

5. On a demandé de plus si le saisissant 
étoit responsable des détériorations arrivées 
au.'!' fonds saisis, sans fraude de sa. part, 
de la perte des droits attachés à ces fonds, 
de la ruine ou ùe l'incendie des bâtîmens, 
du défaut de soin pour la nourriture et l'en
tretien des esclaves et des animaux saisis, 
de la tradition de la possession faite à un 
autre sans mauvaise foi? Il paroît qu'il n'en 
est pas responsable, parce qu'il n'y a point 
de mauvaise foi de sa part. En quoi la COIl

dition d'un saisissant est plus favorable que 
celle d'un créanaier à qui le débiteur a donné 
uu gage: car le créancier est responsable 
~ies détériorations qui arrivent non-seule
ment par sa mau,'aise foi, mais encore par 
sa faute. Il en est de même du curateur 
l1emmé aux biens; parce qu'il est respon
sable de ses fautes comme les créanciers 
qui ont un gage. 

6. Le préteur donne aussi action expo
sitive du fait contre le saisissant qui n'a 
pas affermé ou vendu les revenus du tonds 
saisi, et il sera condamné à rendre ce qui 
aura été perçu de moins à cause qu'il n'a 
ni vendu ni affermé. Mais si on a perçu 

gerit ne hona ejus veneant. Et ipsi itaque 
creditori adversus hos dabitur actio, 'iuos 
el1umeravimus, sive quid in fl'uctibus per
cipielldis erogavit, sive in familia alenda 
curandavc, prœdiis l'ulciendis vel refi .. 
ciendis, vel damna infecta promiltendo, 
vel servo noxa!i judi.::io defeuso: si modo 
non magis eum eXp0f Et dedere, quàm re
tinere. Quùd si dedere expedit) conse~ 
quens eri! repetere eum non debere. 

s· 4, Generaliter eliam dicendum est, 
quid4uid imp~ndit in rem, si modo sille 
dola malo impendit, repetere eum posse. 
Nam negotiorum gestorum agere nOllma· 
gis potest, quàm si socius commune œdi
ticium fulsit: quia hic quoque creditor 
commune non alienum negotium gessisse 
videtur. 

S' 5, Est prœterea quœsitllm, si dele
riora pnedia faeta fuerint sine dolo nlala 
creditoris, vel jura. eorum amissa, vel œdi
ficia diruta, vel exusla : item familire pe
corumque acta cura non sit, aul possessio 
alii tradita , sine dolo tamen malo : an te
neatur? Et apparet eum non teueri : quia. 
dolo malo caret. Eritque melior ejus con
ditio, quàm in pignore· creditoris, qui 
non tantùm dolum malum, verùm culpam 
quoque debet. Eaclem causa est curatoris 
bonorum : llant et is tenelur, ut credilo~ 
l'es. 

S. 6. In eum quoque. qui neque loca· 
vit fructum prœdii, ueque vendidit, in 
factum actionem dat prretor: et in hoc 
condemnubitur, quanto minùs propter 
hoc perceptum est: quia neque venclidit , 
neque locavit. Cœterùm si tantum per

50 '" 
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ceptum est, quantum perciperetur, si 10
catus vel dislractus fructus essel. nihil ei 
imputabilur. Prrestat autem pel' id tanlUIll 
temporis, quo in possessionelll titit, vel 
ipse., vel juS&U ejus alius, quoad inde de 
possessione discessum est. Nam negue 
hoc imputatul' crerlitori, cur in posses
sionem non veneril : ne'lue ilIud, cur de 
possessione decesserit : cùn'l. voluntarimn 
et suum polins negotium creditor gerat. 
JEstimalio autem fit, quantum inlerest 
ejus qui experitur. 

S. 7· Hœ aetiones neque temporarire 
sun! , et tam heredibus quàm in herede,~ 
dabunlur, creterosque successores. 

S. 8. Si possessionis causa deterior facla 
esse dicetur dolo ejus qui in possessionem 
missus sit, actio in eum ex dola datul' : 
qure neque post annum, neque in heredes, 
cœterosque successores dabitur: cùm ex: 
lleliclo oria!ur , pœuœque nomine conci
piatur : 

10. Paulus Nh. 59 ad Edictum. 
Nisi quatenus ad eum pervenit. 

Il. Ulpù:mus lib. 62 ad Edi'ctum. 
Heredi autem dabitur : quia et rei con· 

tine! persecutionem. 

12. Paulus lib. 59 ad Edictum. 
An po,tuJat;O Cum nnus ex creclitoribus postulat in 

unitualiisprosit. 	 bona debitoris se mitti: qUéCrilur, utrurn 
solus is qui petit, possiJere potest? an 
cum UllllS petit, et pn~tor permisit, OITIni
hus creditllribus aditus sit? Et commodiùs 
tlicitur, cùm pra'lor miserit, non tam 
personŒ sù\ius petentis, quàm creditori
bus et in rem pel'missum videri. Quod et 
Labeo putaL Nec videlur libera persona 
adquirere alii : quia nec sibi qN!cql1am acl
quirit, cui prœtQr permitll!, sed aliljuid ei' 
ordine titcÎl : et irlt·o CéI.,tel is quoque pro
dest. Planè si is p()~tu'averit, qui credilor 
non est: miuime dicPAldum est, val eum 
qui creditor est, possidere posse: quia 
nihil egit talis postulatiü. Aliter alque si 
creditar, cui permissum est possidere, 
postea recepit debitum suum : creteri ellÎm 
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autant que si les fruits eussent été affer
més ou vendus, il n'y a rien ft lui impu
ter. Néanmoins il n'est responsable que pour 
le temps où il a été en possession par lui
même, ou un autre par son ordre, et jusqu'à 
ce qu'il ait quitté la possession. Car on ne 
fait point un crime a.u créancier de n'être 
pas entré en possession, on de s'en être re
tiré, puisque c'est son aflairc, et que ceÎ<l. 
dépend absolument de sa yolonté. L'esti
mation se fait à raison de l'intérêt qu'a celui 
qui intente l'action. 

7. Ces actions n'ont pas de temps limité, 
et elles ont lieu pour et contre les héritiers 
et autres successeurs. 

8. Si 011 soutient que la possession de la 
chose saisie a été détériorée par la mau
vaise foi du saisissant, il Y aura contre lui 
l'action de la mf.luvaise foi. Cette action ne 
pourra pas être intentée après l'année ni con
tre les héritiers et autres successeurs du sai
sissant, parce qu'elle descend d'un délit et 
(lU 'elle es~ pénale; 

10. Pau! au·lill. 59 sur l'Edt't. 
A moins que l'héritier ou autre suc

cesseur ne tire du profit de la mauvaise 
foi du saisissant, auquel cas l'action aura 
lieu contre lui jusqu'à concurrence du profit 
qu'il tire. 

1 r. '[rlpien au lù,. 62 sur l'Edit. 
Mais cc>Ue action passera à l'héritier de la 

partie saisie, parce qu'elle a aussi pour objet 
ia poursuite d'une chose. 

12. Paul au lill. 59 sur l'Edit. 
On demande si lorsqu'un créancier pré

sente sa requête pour être admis à saisir 
les biens de son débiteur, il n'y a que ce 
creancier qui possède, ou si la permission 
accordée par le préteur à ce créancier donne 
enfrée aux autres? Il est plus convenable 
de décider que quand le préteur envoie un 
créancier en possession, il n'a point égard 
à la seule personne du créancier qui lui 
a demandé la permission de saisir, mais à 
to~s les créanciers: en sorte que cette per
mission est attachée à la chose. C'est aussi 
le senlimfnl de Labéon. On ne peut pas 
dire qu'en ce cas on acquiert par le mi
nistère d'une personne libre, parce que le 
créancier qui obtient du préteur la permis
sion de saisir n'acquiert rien même pour 
lui, mais il met sa créance en règle: ce qui 
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fait que les autres créanciers en profitent. 
Si la permission avoit été accordée à quel-
qu'un qui n'était pas créancier, 01:'1 ne pour
roit pas dire qu'un véritable créancier en 
pr()fiteroit; parce que cette permission est 
sans effet. Le ca.s seroit différent si le créan
cier qui a. obtenu cette permission avait reçu 
depuis ce qui lui étoit dû : car les autres 
créanciers pourroient toujours poursuivre la 
vente. 

1. Celui qui est envoyé en possession des 
biens ne peut saisir que les effets situés dans 
le lieu où s'étend la juridiction du juge. 

2. Si la chose n'est pas p.';lr sa nature S\15

ceptibie d'être possédée, par exemple s'il 
s'agit d'un fonds qui soit inondé ou dont 
on ne puisse pas approcher à cause des bri
gands qui en défendent rentrée, on peut 
dire qu'il n'y a rien à saisir ni à posséder. 

13. Gaî'us au tif}, 23 sur l'Edit provùzcial. 
Le créarn.:ier er:.'.'opi en possession est 

censé posséùer, quoiqu'il lie soit pas réel
lement en possession, :;oit parce qu'il n'y 
a pas de biens à posséder, soit parce qu'on 
ne peut pas les posséder sans ditliculté. 

14. Paul au Ziv. :)9 sur l'Edit. 
Lorsque les biens d'un débiteur sont saisis 

pal' son créancier, on doit y établir un cu
rateur qui poursuive les actions apparte
nantes au débiteur, qui pourroient périr pal' 
le temps. 

1. On a action contre le créancier en
voyé en possession jusqu'à concu,rrence de 
ce qu'il a touché des biens du débiteur. S'Il 
n'en a encore rien touché, il doit céder ses 
actions. L'action qu'on inte'lte contre lui est 
une action expositive du fait, et il doit ren
dre tout ce à quoi ii sClOit tenu par l'action 
negotiorum gestorum, si cette action pouvoit 
être intentée dans l'espèce dont s'agit lei. 

15. Ulpien au Ziv. tb sur l'Edit. 
Lorsque piusieurs créanciers sonl envoyés 

en possession des bien:; d'un débiteur, on 
doit charger un d'entre eux, qui sera choisi 
par la plus grande partie, du soin de ses re
gistres, afin qu'ils ne soient point altérés. 
Je crois même que les créant;iers doive!,t 
tenir Ulle note des papiers qui se trouvent 
chez le débiteur, llon qu'ils doivent les co
pier en entier, mais en faire lUle espèce 
d'inventaire, pour en fixer le nombre et les 

poterunt peragere bOllorum '\'enditiouem· 

S. t. 13 qui possidere jubetur, l'a loco 
jussus videlur, cujus cura ad j tibemlum 
perlinet. 

!;.2. Si propter naturam rt'i, veluti si 
prœdium illundatum sit, aut proplCl' la
trollum potentiam, non pot!'s! possideri: 
rectè dicitur non esse quvci p05siJeatur. 

15. Gaills lih. 23 ad Edù;[um provinciale. 
Quitlllvis possessa non sint bona: quia 

fortë nihil tUerit quod possideatur, aut 
sine confroversia non posside::ttur: cre
ditaI' {lU: in possessionem missus est, pe
l'inde habctur, ac si eliam posscssa boua 
fuissent. 

14. Paullls lib. 59 ad E,b(oillm. 
Creditore in posst'ssionem rerum debi· 

toris misso, curator cOI1,titl1i debet, si 
quœdam actioues periturro sunt. 

S. I. DaIm in creclHorem actlo , qlli in 
possessionem mi.<;sus esl , de eo ql10d ex 
bonis debitoris ad f.Ul1l pervellit. Si non
dùm sit aiiquid conseclItus , actioucs suas 
pncstabit. Dalur aulem in ÜictUtn Helio 
ar\ versus euro: et onwe quod in aclionem 
negotiorum gestonHIl veniret, si posset 
agi; restituendum à creditore. 

15. Ulpianus lib. 62 ad Edictum. 
Cum plures creditores in possessionem 

rerum debitoris mittantur, nec carrum
panlur ra/iones , uni hoc negotium à cre
dltoribus esse dandl1m , quem major pal'lS 
creditorum elegerit. Ego pula creditorÎ
bus inslrumeaforum eliam .t.VI>tHQ.tp;;p J id 
est, descn;ntùmem , facel'e, non ut descrÎ
bant ipSiî corpora instrumenforurn, ,ed 
quot ~int, de tIlla re sint, subno!ent sibi , 
et quasi înventarium faciant ; qUQd ctiam 

De loco. 

Si po"i,leri 
non poss.rt. 

si actiO:!le~ :J"6-

ritu;,/;C ~UIlL... 

De ~" 'fund 
resttttitn,hun est 
à CNJ..toU'. 

o~ rrntrnmen
tf'lrtl:U 

tH}n:>' } 

tiCH~, <ki~ru.u" ... 
tiuRe.> 
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Qui. prœC.ra
tUT in emptione 
honerutn debi
!orÎs) ejune bo
nis enlCndis. 

De p~ivilegio 
rUllera..i", et do' 
tis... 

universorum facere eis erit permittell
dum. Prœtereà nOllllunquam pfœtor causa 
cognita, etiam dflscrillere aliquid ex ins
trumentis creditoribtls debebit r)ermittere, 
si qua iclonea causa interveniat. 

S. r. Utrum semel, an eliam sœpills re
cognilio, dispunctio concedenda sit credi
toribus videamlls? Et ait Labeo, ampliùs 
quàm semel 110n esse concedendam. Si 
CJHis tamen, inquit , juraverit non calum
niœ causa se postulare, ne(luehabere qure 
displlnxerit, iterum ei faciendam potes
talem ait, nec ampliùs quàm bis. 

TITULUS VI. 

DE PRIVILEGllS CREDITORUM. 
1. vel 16. Gatusl. 24 ad Edict. prol'inciale. 

CUl\! bona vellctmt debitoris, in com
paralionem extranei , et ejus qui creditor 
cognatusve sit, potior hahetur creditaI' 
cognatusve. Magis tamen creditor 1 quàm 
cognatus , et inter creditores potior is cui 
major pecunia debebitur. 

2. vel 17, Ulpianus lih. 63 ad Edictum. 
Qmesilum est, utrum ila demum pri\'i

legium habe! funeraria • si is cujus bona 
l'eneunt, funeratus sit: an etiam si pro
panas alium esse funeratum? Et hoc jure 
utimur, ut quicunque sit funeralus (id 
est, sive is cujus de bonis agitur, sive quiel 
is debuit quod reddere eum, si viveret, 
funeraria aclione cogi oporteret), privi
legio loclls sit. Parvique referre dicamus, 
qua actione hic ~llmptus repetatur , fune
)"aria, an familiœ erciscundœ, an qua alia, 
tlummodô sumptus funeris causa tacl us 
sit. Quactwque igitur actionte ob funeris 
sumptum utatur, etiam funerariam' ei 
competere. Quare si in slipulatum fune
ris impensa deducta est, dicendul11 est 
locum esse privilegio , si modo quis non 
abjiciendi privilegii causa I>tipulalus est. 

ohjets : ce qui leur sera permis de faire par 
rapport à tous les atltres effets. D'ailleurs 
le preteur peut permettre aux créanciers. 
en connaissance de cause, de tirer en cer
taill5 cas des extraits des pièces, s'ils ont 
quelque juste raison de le demander. 

[. On demande si on doit accorder aux 
créanciers une fois seulement, ou plusieurs 
fois, la faculté d'examiner etde discuter les 
papiers du débiteur? Labéon pense qu'on 
ne doit accorder cette faculté qu'une rois. 
Il ajoute cependant que si un créancier 
affirme par serment que ce n'est pas dans 
un esprit de chicane qu'il demande à re
voir ces pièces, et qu'il ne trouve l'los entre 
ses maill5 l'extrait qu'il en avait fait, 011 doit 
111i permettre de les examiner Ulle seconde 
fois, sans qu'on puisse lui accorder un troi. 
sième examen. 

T 1 T R E V 1. 

DES PRIVILEGES DES CRÉANCIERS. 

L ou 16. Gal'us au 1. 24 SUI' l'Edit provincial. 


DA.NS la licitation des biens du débiteur, 
on adjuge les biens à un créancier qui est 
parent pal' préférence à un créancier qui 
ne l'est pas. La préférence seroit pourtant 
accordée à un créancier sur quelqu'un qui 
seroit parent sans être créancier. Et entre plu
sieurs créanciers qui tous sont ou ne sont pas 
parens du débiteur, la préférence appartient 
àcelui à qui il est dû une plus grosse somme. 

2. ou 17- Ulpien au liv. 63 sur l'Edit. 
On a demandé si les frais funéraires n'é. 

toient privilégiés que dans le cas où ils au
roient été faits pour la sépulture de celui 
même dont les biens sont à vendre, ou s'ils 
étoient également privilégiés dans le cas où ils 
auroient été faits pour lasépulture d'un autre? 
Notre usage est de regarder ces frais comme 
privilé.;;iés pOlir quelque personne qu'ils aient 
été faits, soit pour celui dont les biens sont 
en venle, salt ell son acquit pour un autre 
à qui il devait la sépulture, à raison de 
laquelle il pourroit lui· même, s'il vi voit 
encore, être attaqué en justice par l'action 
funéraire. Nous ajoutons qu'il est inditl'érent 
dans cetle qtlesLÎon d'examiner par quelle 
action on redeman,ie ces l'rais, soit par l'ac
tion funéraire, soit par l'action en parIage de 
succession, soit par toute autre action, pourvu 
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'lue les frais soient véritablement funéraires. 

1. Une fiancée a donné une dol: le ma
riage ne s'est pas fait; quoiquelle red~mande 
sa dot par une action personnelle,appelée COl1

diction, cependant ii est juste qu'elle soit pré
férée aux autres créanciers, malgré que le ma
riage n'ait point eu lieu. Je pense qu'il !;:lU
droit déôder la même chose dans le cas Oll 
une fille auroit été épousée avant rùge de 
douze ans, quoique son mariage ne soit pas 
encore valable avant cet âge. 

3. Ou 18. Paul au li]). 60 sur l'Ed/!o 
Parce qu'il est de l'intérêt public que cette 

fille relire en entier ce qu'eUe a donné Cil 

dot, afin qu'eHe puisse trouver à se marier 
quand l'âge le lui permettra. 

4. ou Ig. Ulpien au liv. 71 sur l'Edit. 
Nous donnerons même en ce cas à la 

femme la préférence sur les autres créanciers. 
1. Si quelqu'un a fait fonction de tu

teur sans en avoir la qualité, la créance 
qu'on aura à cette occasion contre lui sera 
privilégiée. 11 est indit1ërent que ce soit celui 
même (lui a fait fonction de tuteur qui soit 
débiteur, ou ses héritiers ou autres succes
seurs. Mais il n'y a que le pupille qui puisse 
faire valoir ce privilège, ses héritiers n'ont 
pas la même faculté. Il est aussi très-juste 
que les autres à qui on donne des curateurs 
à raison de la foi blesse de l'àge, ou parce 
qu'ils sont interdits. 

5. ou 20. Paul au lù). 90 sur l'Edit. 
Ou parce qu'ils sont sourds, muets, 

6. ou 2 1. GalUS au liv. 14 sur l'Edit provincial. 
Ou en démence. 

7. ou \:2. Ulpùm au Iii,. 55 sur l'Edit. 
Aient le même privilège. 
1. Mais ce privilége n'auroit pas lieu dans 

le cas où on auroit établi un curateur aux 
biens d'un absent, d'un prisonnier de guerJ'{', 
d'une succession, pendant que l'héritier dé
libère: car les mêmes raisons n'ont pas lieu. 

8. ou 23. Puul au lil1. 60 sur t'Edit. 
Si quelqu'un a fait par amitié les aU'aires 

d'un pupdle , 0:1 doit consener au pupille 
le privilége dans la nmle que les créan
ciers t't'rout laire lie ses biens. C est ain~i 
que je rai entendu décider aux anciens. 

~}. ou 24. l1lpùm au liv, G3 sur l'Edit. 
Si on a donné un curateur à 1111 enfant 

dans ~e sein dl! sa mère. et que cet enlant 
ne SOlt pas venu a •. monde 1 le privilége 
n'aura point lieu. 

DES CaiANCIER& 309 

S. 1. Si sponsa dedit c10lem , et nupliis 
n~nuntiatum est: lametsi ipsa dotem con
dicit , tamen requum est hanc ad pl'ivile
gillm admilli. licN nullum malrimonium 
conlraclum est. Idem pulo dicendum • 
eliamsi minor duodecim annis in domum 
quasi uxor dedllcta sit 1 licèt nondulll uxor 
sit. 

:3. vel dl. Paulus lib. 60 ad EdiclwlZ. 
Interest cnim reipuhlicœ et hanc 5011

dum consequi, ut retate permillellie nu
bere possit. 

4. ,'el Tg. Vlpianus lib. 71 ad Ed/ctum. 
Dabimusque ex his causis ipsi mulieri 

privilegium.
5. 1. Si quis, cùm tutat non essel, pro 

tutore negotia gessit, privilegio loeum 
esse manifestum est. Nec inlerest , ipse 
debeat qui gessit, sive heres ejus, cœteri
que succeS50res. Ipse autem pupillus ha
bet privilegium, sed ejus successores non 
Jlabent. Scd requissimum erit, creteris 
quoque, quibus curatores quasi ùebilibus 
Yel prodigis dantur 1 

5. vel 20. Paulus lib. 90 ad Edicfum. 
Vcl surdo, muto , 

6. vel 21. Gail/oS 1. 14 ad Elliet. pro~'incialc. 
Vel faluo, 

7. vel 	22,. rrlpianus lib. 55 ad Edictum. 
Idem privilegium competere. 
S. 1. Sed si bonis curator datus sit ,'el 

absenlis, vel ab ho~tibus cap li , vel OUIll 
delibcrunt scripli heredes de adeunda he
redilale, non oportebit privi!egium dari : 
!lon enim in eadem causa est. 

8. vcl 23. Paulus lib. 60 ad Edictwn. 
Si IH'golium impuberis aliyuÎs ex officia 

amiciliœ gesserit, debet bonis ejus vell
dilis privilegium pilpiilo conser\'arÎ. El ita 
accepi. 

9' vel 24. Ulpianus lib. 63 ad Edù:lum. 
Si velliri curalor dalus sil. nec partus 

edi-tus 1 privilegium ce"sallit. 

Oe Infore vel 
curotoré, .t de 
l'ri v lleSIÎ& pt'l.il
loruln adult<.
rllm ct sÎtuiJium 
sttcce)$orum ad
vcrsu'i tutores) 
cu rAtores et si. '* 

mi!cs. 

De eur.lore 
boui. dato. 

De eo 'lui ne
goliullI ÎlIIl'uIJe
ri. Gemt. 

De Cura(oTt 
veutti d.tQ. 
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De ereJilO oh 

r~.stitutionem lew 

diQéiorutu, el de 
privileRio credi
toris. qui ad rem 
reJtituendarn 7 

aut rl!demptori 
dOfltÎno Juan'" 
d.nte credidit. 

De mensularii•• 

n" his '1utrum 
pecunÎa ad cre" 
ditores privile
1iarioi pervcnît. 

ne ccntractu 
in fraudem <::1'e
duortun. 

D~ creiWo in 
llav~'a ex trhen
dê\-'lt, \lel ms-
tt"JH_'nda.fll, l'cl 
eraendatn. 

De ('0 q't! (hlei... 
t:dMl 'lI j.;q t;f:p'a.n" 

dl tf)U;.. in t-OS' 
$~\Si6Ui;fil rH l.,:;U,S 

.....sr. 

S. r. Divus Marcus ila edixit: Creditor 
qui oh restitutionem œdtjù;lOrum credide
rit, in pecunia quœ credita erit , privite
gium exigendi habeblt. QU0d ad euro quo
que pertinet, qui redemptori domino 
mandante pecuniam sublllÎmstravit. 

!}. z. In bonis mensclarii vendundis, 
post privilegia potiorem eorum C,lUsam 
esse pla cuit , qui pecunias apud mens'L'l 
fidem publical1l Beeuti depo5ucrunL Set! 
enim qui depositis nummis usuras à mell
sulariis accf'perunt, il cœteris creditoribus 
lion separantur. Et mcrito : aliuJ est enim 
credere, aliud deponere, Si tamen nlllnmi 
exlenl , vindicari eos passe pula à depo
sitariis: et futurUlll eum qui vindicat, 
ante privilegia. 

S. 5. EOfl1lU ratio prior est creditorum, 
quorum pecunia ad crecll!ores pfivilt>gia
rios pervenit. Pervenisse au!em qllemad
modùm accipimus? U (rùm si slatim pt'O
fecta est ab inferioribns ad privilegia rios ? 
An veriJ et si per debitori.~ personam, hoc 
est, si ante ei numerala sit , et sic debito
ris fàcla, creditori privilegiaI' 0 llllmera!a 
est? Quod quidem pote~t beniguè di ci : 
si modô non post ali'luod inlervallum id 
factum si!. 

JO, ve125. Idem lib, 7') ad Bdti:tum. 
Ait pr<:etor : Qllod postea con!ractam 

erÙ, q71àm is cujus bona vel1lerint, 0012
silium receperit jhllldare, selente eo qui 
cOlltraxertt, Ile aclio eo noml;w delul'. 

11. vel 26. Pau/us lib. T6 brevis Edlc!!. 
Qui i:1 navPlU extruelldam vel ins

truendam crediclit, vel etiam emendam, 
privilegium habct. 

12. ve12 7. U/nlanus l,Ide Officia consul/s. 
Soi ma!~istratns fideicommissi serv<llldi 

causa in pcssessionem miserint , tiare ar
bitruU1 possunt ad ea distrahenda, quoo 
mOl'a de!criora futura sun! : il<l ut pre
tium ex his redactmu :.pud fiùcicommis

sarillm 

1. Il Y a un édit de l'empereur Marc, 
conçu en ces termes : « Un créancier qui 
aura prêté ses deniers pour les réparations 
d'un édifice sera préféré aux autres créan
ciers pour la somme qu'il aura prêtée H. Cette 
dispobilion doit s'élendre à celui qui pm' le 
mauJat du propriétaire a iourm de l'ar
gent au maçon. 

2. Dans la vente des biens d'un banquiel' , 
après les privilégiés viennent ceux qui ont 
suivi la toi publique eu déposant leur argent 
à la banque; mais ceux qui en plaçal,t leur 
argeut chez un banquier ont tiré de lui des 
intérêts sont dans la classe des créanciers 
oHliiîaÎres. Et avec raison : car prêter est 
autre chose que déposer. Si cependant les 
deniers existoient en natnre, je pense que 
celui qui les a déposés pourrait ies reven
dîLjuer , et alors il passeroît même avant les 
créanciers priVilégiés. 

5. La préférence est accordée aux créan
ciers qui ont prêté de l'argent puur salis
faire des créanciers privilégiés. Mais som
ment l'argent est-il réputé prêté à cet e!Td ? 
Est-ce quand il passe tout de suile des mains 
du préieur dans celles du créancier pri
viléglé, ou nans le cas où cet argent auroit 
passé d'abord dans tl'S mains dli débiteur, 
et aurait été par lai payé au créancie:' privi
légié? On peut, en s'écartant de la rigueur 
du droit, comprendre aussi ce second ca", 
pourvu qu'il n'y ait pas eu un grand in
1ervalle entre Je prêt f!iit au Mbiteur, et 
le paiement fait au créancier privilégié. 

10. ou 25. Le mênil! au li'P. 73 sur t'Edt!. 
L'édit du préteur parle: "Les obligatioilS 

qui auront été contractées après que le dé
biteur dont les biens doivent être vendus 
aura t.:ommencé à avoir l'iAtenlion de frau
der ses créanciers, ne produiront pas d'ac
tion H. 

Il. ou 26, Paul au 1/'11. 16 du petit Edit. 
Le créancier qui a prf>lé de l'argent pour 

être employé -à la. construction, à l'équi
pement ou même à rachat d'un v:ûsseail est 
privilégié. 

12. OU'27. Vip/en 1.1 desFonctions du consul. 
Les magistrats qui ont envoyé U11 fidéi

commissaire en possession des biens d'lIne 
succession pour ia sûreté de SOI1 fidéicom
mis, peuvent nOJnmer un commissaire pour 
vendre les effets q1.le le temps PQurroit déié

riorer ; 
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riorer; de manière que le pdx qui en pro
viendra sera remis au fidéicommissaire à titre 
de dépôt jusqu'à ce que Je fidéicommis (lui 
lui e!t dû soit conS"tant. 
15. ou :l8. Jaf)o!énus ml lif). 1 des Lettres. 

Un père de famille a substitué il son fils 
impubère un héritier dans le cas où il décé
deroit avant J':lge de puberté. 1;e fils de fa
mille a renoncé à la succession de son père; 
en conséquence les créanciers ont fait ven
dre les biens de la succession. Depuis il est 
échu une succesôion à çe fiis, il l'a acceptée, 
",t il est mort. Cette espèce a donné lieu fi. 
la question suivante; Il est certain que le 
préteur n'accorderait point d'action am:: 
cré"nciers du père contre le pupille, quoi
qu'il ait été depuis appelé à nne sucees· 
sion, mais accordera-t-il cette action aux 
créanciers du père contre l'héritier appelé 
a la substitution, lui qui n'acquiert rièn des 
biens du père, qui appartiennent aux créan
ciers qui les ont fait saisir: ajoutez que les 
créanciers du père n'out eu aucun dl'Oit dans 
les biens du pupille, qu'ils n'ont eu par 
conséquent aucun intérêt à ce ql1~ la suc
cession du pupq!e fût ou ne flH pas ac
ceptée, puisque les biens que le substitué 
a trolH'ès dans la succession du fils qu'il a 
acceptée n'appartenaient point aux créan
ciers du père? Ce qui m'embarrasse dans 
cette question, c'est qUQ nous avons appris 
de nos maîtres que dans le cas de la subs
titution pupillaire il n'y a pas deux ies
tamens, mais un seul. On a répondu: Le 
bénéfice que le préteur accorde au fils qui 
a renoncé à la succession de son père, dé 
ne pouvoir pas, après la vente des biens du 
père ,~tre actionné par les créallcie-rs de sail 
père, quoiqu'illlli soit échu depuis une SllC

cession, ce bénéfice ne doit point être étendu 
à l'héritier que le père a substitué à soa 
fils: on a voulu ménager l'honneur du fil~ 
en faisant vendre les biens cl il père, et non 
les siens. Ainsi les créanciers ne peuvent 
point exercer d'action contre le fils à raison 
des biens qui lui sont venus depuis, parce 
que. ce sont des biens adventifs, et que le 
fils ne tient pas de son père. Mais lorsque 
celui qui est substitué au fils accepte la suc
cession aprps <lue le pupiile s'est immisC0 
dans les biens de son père, la succession du 
père c~ da fils est la même, et cet hér!lie:' se 

Tome Pl. 

sarium in causa depositi sit • donee de fi
deicommillso quod ei debetur • constet. 

15. vel 28. Javolenus lib. 1 Ep:islolarllln. 
Paterfamilias Îl1'lpuberi fiba, si anta 

pubertatem decessisset, suhstituit here
dem. Is filius paterna heredilate se abs
tinuit, ideoque bona patris venieruat. 
I)osteà fillo hereditas obvenit : qua adita 
decessit. Quœro, cùrn prœtor in ipsum 
pupillum, quamvis postea hereditas ob
venisset, creditoribus tamen patris aclio~ 
nem non daret : an in substitutum credi
toribus patris danda sit actÎo : cum ex bo
nis paternis, quœ scilicet ad creditores 
miss os ad bOlla pertinent, llihil adquirat: 
et dnn creditores nihil juris in bonis pu
pil!i habuerint , eorumque nihil interfue
rit, adiretur, neene pupilli her~di{as: 
cùm ea bona ad'l1is:!a à substituto here" 
ditafc, ad creditores non pertineballt? Me 
iIlucl maximè movet, quàd prœceptorib\u 
tuis placet, unum esse testamen!mn. Res
pondit: Quod prretor filio qui ft paterna 
hereditate se abstinet , prœstat, ne bonis 
p?tris ejus venditis, in eurn actio detur • 
tametsi postea ei hereditas obveni!, cre
ditoribus non reddat : idem in subslituto 
filio herede servandllm non 'es!: quaniam 
tWi pudori parcitur , ut poîiu5 patris quàm 
ejus bona veneant. Itaque in id quod pos.. 
tea ei obvenit, adio ereditoriblls denega
tur: quia id ex adventitio adquisitum est, 
non per patrem ad èum pervenit. At cùm 
substitutus filio heredîtatem adiit, post
quam p~lpillus se patM"noo miscuerit here
ditati, tune hereditas et patris et filii lllla.. 

est: et in amni œre alieno, qLlad au t pa
tris aut fini fuerit 1 etiam invittls heres 
obligatur: et quemadmodùm liberum ei 
llon est post obligationern, ut non omni
modà, si non detenditur , ipsills hona ve
neant: ita ne separare qllidem res alientllll 
patris et filii patedt : quo cam efficielur, 
ut creditoribus in eum actio dari debeat, 
QuM si substilutus heres hereditatem non 
adierit, creditoribus patris in id qllod pu
pillu5 reli'Iuit, actio dari non dehet : quo
nÎam neque pupilli bona venire debent 
pro~ter œs alienum pa!ris, neque in bonis 
;:atris est quod pupillus adquisivit. 

5r 

De pupil!.ri 
sttb5tita.iu;ne. 

http:pupil!.ri


De 91~lu;s in 
l'ublicQ po.ilis. 

Si l)oua uegen
tur jl.lre Itn:s,c. 

Si h~rl. sus
l"e~lus e..e ùi
"IUf. 

DIGESTE, LIVJ.E 

14. ve12g. Paulus !t'h. 5 ad Legem Julz'am 
et papiam. 

Aundius l'erert staluas in publico posi
tas bonis distractis ejus cujus in honorem 
positre sunt, nOll esse emploris bonorum 
cjus : sed aut publicas, si ornandi muni
cipii causa positre sint: aut ejus cujus in 
honorem positre sint: et nullo modo eas 
detrahi posse. 

15. vel3o. Papirlus Justus lib. 1 de Consti
tutianibus. 

Impt'rafores Antoninus et Verus Au
gusti rescripserunt, eos qui bOlla sua ne
gant jure venisse prrejudicio experiri de
here, et fruslra principem desiderare res
cindi venditionem. 

16. ve15 1. l71pi'cl12uS lib. 2 de omni'bus Tri
blUlalt'bus. 

Si crf'ditores heredem suspectnm pu
tent ,satisdationcm exigere possnnt pro 
BUO debito reddendo : cujus rei gratia 
cognoscere prrelorcl11 oportet. Nec sla
tim eum salisdalionis necessilati subjicere 
debel : nisi causa cogni!a constiterit pros
pici debere his qui 5uspectum eum pos
tulaverunt. 

S. 1. Sed suspect us heres non iisdem 

XLII, TITRE VI. 
trouve obligé Il payer toutes les dettes tant 
du chef du pèrt>, que du chef du fils; et 
comUle il ne peut pas empêcher qu'après 
avoir contracté une obligation, ses biens ne 
soient absolument vendus s'il ne satisHüt pas 
ses créanciers, de même on ne lui permet 
pas de séparer les dettes du père d'avec 
celles du fils. Ainsi en ce cas les créanciers 
du père auront action cOl1lre lui. Si cet hé
ritier substitué n'accepte pas la succession 
qui lui est déférée, les créanciers du père 
Ile pourront point exercer leur action sur 
ce que le fils aura laissé; parce que les 
biens du pupille ne doivent pas être vendus 
pour acquitter les dettes du père, et que ce 
que le pupille a acquis ne faisait pas partie 
des biens du père. 
14. ou 29, Paul au liv. 5 sur la Loi Julia et 

Pepia. 
Aufidius rapporte que les statues qui ont 

été placées 6n public pour honorer les ser
vices d'tm hOlmne, n'appartiendraient pas 
à l'adjudicataire de ses biens dans le cas où 
ses créanciers les feroient vendre; mais 
qu'elles deviendraient publiques si on les 
avait placées pour l'ornement de la ville t 

ou qu'elles resteraient à celui en l'honneur 
duquel elles ont été placées, sans qu'en au
eUH cas elles puissent être déplacées. 
15. ou 3 o. Papirius-JusluS au liv. l d.:s Cons

titutions. 
Les empereurs Antonin et Vérus ont dé

cidé dans un rescrit, que ceux qui pré[eu
doient que leurs biens avoient été illégale
ment vendus. pouvaient se pourvoir par 
action, et qu'ils avoient tort de s'adresser 
au priHce pour obtenir des lettres de res
cision de la vente. 

16. ou 3l. Ulpien au l/v. 2 de touslcs Tri
bunaux. 

Si les créanciers d'un défunt regardent 
son héritier comme suspect, ils peuvent 
exiger de lui Ul1e cautiou pour s'assurer qu'il 
lem paiera leurs créances. C'est ce qui doit 
être décidé par le préteur en connaissance 
de cause. Il ne doit pas soumettre légère
ment l'héritier à la nécessité de donner cau
tian; il ne le fait que quand il voit en con
lloissance de cause qu'on doit veiller aux: 
intérêts des créanciers qui regardent rhé
ritier comme suspect. 

1. Le mot suspect, à l'égard de l'héritier 
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dont il s'agit, ne se prend pas dans le même 
sens (lue lorsqu'on l'applique à un tuteur: 
car ce qui renci un tuteur suspect, ce n'est 
pas le défaut de fortune, c'est le défaut lIe 
~min, ou même une conduite frauduleuse 
dans les affaires du pupille; au lieu qu'un 
lléritier est suspect par le seul défaut de 
fortune. 

2. Les créanciers ne pourront accuser Illl 

Jléritier comme suspect que dans les pre
miers temps de l'acceptation de la succes
sion. Car si on prouve qu'ils ont laissé long
temps l'héritier dans les biens de la succes
sion, et qu'ils n'aient aucun reproche à lui 
faire sur la manière dont il s'y conduit, le 
préteur ne forcera pas cet héritier après un 
temps considérable à donner cauHotI. 

3. Si l'héritier il qui le prétetir a ordonné 
de donner caution, parce qu'il étoit regardé 
COlllllle 5wspect, refuse de satisfaire au ju
gement, le préteur, conformément à son 
édit, permettra de saisir et vendre les effets 
de la succession. 

4. Mais s'il prouve qu'il n'a rien aliéné 
des biens de la succession, et qu'on n'ait 
aucun juste reproche à lui faire autre que 
sa pauvreté, le préteur se contentera de 
lui défendre de rien diminuer de la suc
cession. 

5. Si les créanciers ne parviennent pas 
même à prouver que cet héritier est dans la 
pauvreté, il aura contre eux une action en 
réparation d'injure. 
17, ou 32. Paul au li'v. unique des Réponse$. 

Les priviléges des créanciers ne s'estiment 
pas par le temps, mais par le titre de créance, 
et si plusieurs créanciers ont le même titre, 
ils concourent, quoique leurs créances aient 
une date différente. 

18. ou 33. Ulpien au !l'II. 5 des Règles. 
Si le pupille, actionné pour l'exécution 

d'un contrat qu'il a passé, n'est point dé
fendu en justice, et que par cette raison les 
créanciers aient fait saisir ses biens, on doit 
préleyer sur ces biens ce qui est nécessaire 
pour la subsistance du pupille. 

1. Comme il est permis de défendre un 
débiteur avant que le créancier soit envoyé 
en possession de ses biens, il peut aussi être 
délendu après la saisie, soit par lui-même. 
soit par un autre qui se charge de le dé
fendre) mais alors il doit donner caution; 

modis quibus suspectus tutor œslimatl!lr: 
si quidam tutorem non facuItates, sed 
fraudulenla in l'chus pupillaribus, se(l 
callida conversatio suspeclum commell.~ 
det : heredcm verà solre facultates. 

g. 2. Plallè in rl'cl'nti adilre hereditatis 
audiendi l'rtlIlt, qui SUSpEctum postulant. 
Creterùm si probenfur passi emu in here
ditate morali, llec quicquam possiut ob. 
jicere criminis , quasi dolosè versato eo, 
non debebit post multum temporis ad 
ha ne necessitatem compelli. 

!;. 5. Quôd si quasi suspectus satisdara 
jussus, decreto prretoris non obtempera. 
verit , tune bona hereditatis possidere, 
venurnque dari ex edicto suo permittere 
jubebit. 

S. 4· Planè si docealur nihil ex bonis 
aliel1asse, nec si guod ei jllstè prreter pau
perlatem objicilltur , contentus esse pree
tOf debet, ut jubeat eum nihiL miuuere. 

S. 5. QuM si nec inopia lahoranlem 
eum creditores ostendere poterint, inju
riarum actione ei tenebuntur. 

17, vel 52. Paulus 1. SÙlgul. Respollsorom. 
Privilegia nOll ex tempore restimantur, 

sed ex causa: et si ejllsdem tituli fuerunt, 
concurrunt, licèt diversitates tellporis in 
hill fÎlerint. 

18. vel 55. V!PlCWlUS lib. 5 Regularom. 
Si pupillus ex contractu sua non defen

datu!' , ideoque bona ejus creditores pos
sidere cœperint, diminutio ex his bonis 
fieri debet vesceIldi pupilli causa. 

S. t. Defel1dere debitorem sieut ante· 
quam bona ejus possiderentur , licE't : ita 
post bonorum quoque possf'ssionem l'jus, 
sive ipse sui, siva alius de[ellsionem ejus 
slIscipiat, debet satisdare : ut satisdatiolle 
interposita judicium accipiatur , et à pos~

5! ., 

ne pTivil~gii. 
creditoruw. 

De alendo de
hitare. 

Si dehitor ile
feùdilJUr, aulSQ"'" 
ti.etat. 
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sessione discedatur. l'instance ne commencera qu'après cette 


De eo 'lUI in 
na.vem fal)rican .... 
datn, l'el emen .. 
dam, vel ins
trut:l1dam) l'el 
qnoquo ulodo 
IT€tlidit) et ete 
to qui navenl 
ten<lidit. 

De oh_ente rei
publicro caUSa. 

De lnlitatione. 

0 .. }I>!(,,ln
tj",hena. 

D~ enn~uhina 
N I,beri, n.tura-
Lbus. 

Dc republic~~ 

De a1cnilo Ùlt· 
b1t-Qlf!. 

1.9' nI 3.... Marcùmus Nh. 5 Regularum. 
Quod quis navis fahricandoo, nI emen

dre, vel armandoo , vel inslruendoo causa, 
vel quoquo modo crediderit, vel ob na
~'em venditam petat, habet privilegium 
post fiscum. 

20. ve135. Idem /z'h. sÙIgll!an' adFormalam 
hypolhecariam. 

Eum qui in possessioueœ missus sit 
ejus qui reipublicre causa abfuit, si ap
paruerit eum dola malo reipublicre causa 
abesse, jme in possessione esse placet, 
donee solidum solvatur. Eum autem qui 
l'erum ejus qui sine dola malo reipublicre 
causa abfiüt, in possessionem missus sit , 
pignus non contrahere: et ideo discedere 
(lportere de possessione. 

Ill. val 56. VIp/anus lih. 45 ad Sabùmm. 
Eum qui circa. columnas se occultat, 

ut creditorem evitet, latitare placet. Nam 
et eum qui receciit, hoc est, quisubterfugit, 
ne secum aliqua actio lDoveatl11:, lalitare 
placet. Tarn et qui urbe profugit, utique 
fral:ldandi causa: nec enim interes!, quocl 
aUine! ad latilandum, utcum quis profLl
gerit , an vero Romre agens copiam sui 
non facit. 

22. vol 37- Papùn'anusl. 10 Responsomm. 
Anlioclwllsium Cœlre'yrire civitati , 

quod lege sua privilegium ill t,mis de
functi debitoris accepit , jus persequendi 
piguoris durare cOl1slitit. 

23. vel 38. Paulus lib. 1 Sententlarum. 
Bonis venditis excipiuntur concubina 

elliberi naturales. 

S. 1. Respublica creditrix omnibus chi· 
rographariis creditoribus prrerertur. 

24, vel 39' Idem lih. 5 Sentent/arum. 
Pupillus si non defe.udatur, in posses-

caution donnée, et on donnera. main-levée 
de la. saisie. 

19' ou 54. Marcien au li". 5 des Règles. 
Tout créancier est pri.'ilégié après le fisc 7 

quand il demande une somme qu'il a fournie 
pour la construction, l'achat, l'armement ou 
l'équipage d'un vaisseau; aussi bien que 
sïl demande le prix d'un vaisseau qu'il a 
vendu. 
20. QU 35. Le mime au li",. unt'que sw' la For· 

mule hypothécaire. 
n est certain que celui qui est envoyé 

en possession des biens d'un débiteur qui 
s'est absenté pour le service de la républi
que est légitimement en possession jusqu'à 
ce qu'il soit entièrement satisfait, s'il est 
prouvé que ce débiteur s'est absenté frau
duleusement sous le prétexte du service ùe 
la re\publique. Mais si le débiteur est vé
ritablement absent pour le service de la ré
publique, la saisie de ses biens, faite par 
son créancier, est nune, et ne lui doune 
point droit de gage; ainsi il doit en donner 
main-levée. 

21. ou 36. Ulpicn au 11.,. 45 sur Sab/n. 
Il est certain qu'un débiteur qui se cache 

derrière les piliers pour éviter d'être ajourné 
par son créancier est regardé comme se 
cachant. Il en est. de l.llème de celui qui se 
retire, c'est-à- dire qui s'esquive pOlir qu'on 
ne puisse pas intenler une certaine action 
contre lui; aussi bien que d'un débiteur qui 
sort de la ville dans l'esprit de frauder srs 
créanciers: car il n'y a pas de différence 
entre un débiteur qui sort de la ville et celui 
qui y reste pour s'y cacher. 
22. ou 37. Papùlien au l/v. Iodes Réponses. 

Il a été décidé que la ville d'Antioche de 
Syrie avoit conservé le privilége qu'eHe a 
reçu de sa loi particulière, d'avoir un droit 
de gage et de suite sur les biens de ses dé
bikurs lorsguïts viennent à décéder. 

23. ou 38. Paul au /t'v. l des Sentences. 
On Ile vend point avec les autres biens 

d'un débiteur sa concùbine et ses enLans 
naturels. 

l. Une républiql1e est préférée pour s~s 
créances à tout autre créancier chyrogra
pll.aire. 
24. ou· 39' Le même au l,v. 5 des Sentences. 

Si un pupille n'est point défendu contre 
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une action intentée contre lui, ses créan
ciers sont envoyés en possession de ses biens. 
mais on cloï t prélever sur ces mêmes biens 
ce qui est nécessaire pour fournir des ali.:. 
mens au pupille jusqu'à. ce qu'il ait atteint 
l'âge de puberté. 

J. On ne pent pas faire vendre les biens 
d'un débiteur qui a été fait prisonnier par 
les ennemis jusqu'à son retour. 

T 1 T R E VII. 

DES SÉPARATIONS DES BIENS 
n'UNE StJCCESSION. 

1. Vlpien au liv. 64 sur l'Edd. 

JL faut remarquer qu 'on parvien t ordinai
Tement à faire distinguer les créances en 
obtenant un jugement du préteur. 

1. On est dans l'usage d'accorder aux 
créanciers la distinction des créances pour 
les causes suivantes: par exemple un cré:m
cier avait pour débiteur Séius; Séius est 
mort, il laisse pOUf héritier Titius; ce Ti
tius étant insolvable vis-à-vis de ses 'créan
ciers particuliers, on met les biens en vente. 
Les créanciers du défunt Séius disent qu'ils 
s'en tiennent à ses biens pour être payés 
de leurs créances, et que les créanciers de 
Titius doivent également se venger sur les 
seuls biens de Titius. En sorte qu'on doit 
procéder comme s'il y avait deux ventes des 
hiens de deux débiteurs différens. Car il 
peut arriver que Séius soit mort solvable et 
ail laissé suffisamment de quoi payer ses 
créanciers particuliers, sinon en totalité, 
an moins fn partie. Or si on admet ensem
lJle confusément les créanciers de Séius-et 
de Titius, les crpanciers de Séius auront 
moins qu'ils n'auraient eu à cause de l'in
solvabilité de Tilius~ ils auront encore moins 
à raison de ce qu'ilS'sont en plus grand nom
bre. Il est donc très-juste- qu'on admette les 
créanciers de Sèius 11 demander la di&i.inc
tion des créaaces , et ils obtiendront du pré
teur la faculté de sépr','er les deux patri
moines, afin qu'on paye à ehaque espèce 
de créanciers ce qui pourra leur revenir. 

2.. Mais il n'en seroit pas de même des 
créanciers parliculiers de Titius, ils ne pour
roient point obtenir la dislinction de leurs 
créances d'avec celles des créanciers de Séius ; 

sioue creditoribus constilu!is , minoribus 
ex his llSqUC ad pubertatem alimenta prres· 
tanda sunt. 

S. T. Ejus qui ab hostibus captlls est, De captive. 
bona venire non pOSSUl1t, quandiù rever
tatur. 

T 1 T U LUS VII. 

DES E PAR A T ION 1 BUS. 

I. Vlplànus lib. 61. ad Edù;tum. 

De de>:relo.SCIENDunI est separalionem solvere 
impetrari decreto prretoris. 

S. 	 1. Solet autem sepa ratio permitli De erellit~ri
hu~ llereditariN ..creditoribus ex his cau sis : ulputà debito
.clller.dis. 

rem quis Seium hahuit: hic decessit: heres 
ei extItit Titius: hie non est solnmdo: 
patitur bonorum vendiliollem. Creditores 
Seii dicunt bona Seii sufficere sibi : cre
ditores Titii contentos esse debere bonis 
Titii: et sic quasi duorum Beri bonorum 
venditionem. Fieri enim potes!, ut Seius 
quidem solvendo fuerit, potueritque satis 
creditoribus suis vel ita semel, et si non 
in assem, in aliquid tamen satisfacere : ad. 
missis autem commixtisque creditoribus 
Titii, minus sint consecuturi, quia Ille 
non est solvendo: aut minus consequan
tur , quia plures sunl. Hic est igitur requis
simum creditores Seii desiderantes sepa
raiionem audiri , impetrareque à pra:-Iore,. 
nt separatim quantum cujusque creditori". 
bus prresteturr 

S. 2. Ex e~ntrario autem crediton~s: 
Ti,ii non impetrabunt separationem: lIall} 

licet alicui adjiciendo sibi credîtorem, 
creditoris sui lacere deteriorem condilio



406 D 1 G EST Il!, J. 1 V R E XLII, TITllE VII. 

»e Te ohligata. 

De Il 'co. De 
Olunicipihu•• 

De creJitori
bu. here<li•• 

Tl.. hereditate 
liÙeICOUlllliuQ. 

nem. At qui igitur adiit hereclitatem de
bitoris mei , non faciet meam deteriorem 
conditionem adeundo: quia licet mihi se
parationem impetrarc. Suas vero credito
l'es oneravit, dum adii t hereâ itatem qure 
solvendo non est: nec potuerunt credito
l'es cjus separationem impetrare. 

S. 3. Sciendum est autem, etiamsi obli
gala res esse proponatur ab herede jure 
pign()ris vel hypothf'cœ, aHamen si here
ditaria fuit, jure separationis hypotheca
rio creditorÎ potiorem esse eum, qui se
parationem impetravit. Et ita Severus et 
Antollinus rescripserunt. 

S. ". Sed etiam adversus fiscum et mu
nicipes impctraretur separatio. 

S. 5. QmEsi1um est, an inierdum etiam 
beredis çreditores possunt separationem 
impetrare, si forlè Ille in fraudem ipsorum 
adierit hereditatem?Sed nullum remedillm 
est proditum : sibi enÎm imputent, qui cum 
taH contraxerunt, llÎ8i si extra ordinem 
putamus prœtorem adversus caHiditatem 
ejus subvenire , qui lalem fraudem com
menlus est. Quod non facilè admissum 
est. 

S. 6. Sed si quis suspectam heredita
tem dicens, compulsus fuedt adire, et 
restituere hcreditatem, deinde non sit 
cui restituat, ex qnibus casibus solet hoc 
evenire: et ipsi quidem desidel'anti suc
curri 8ibi adverSllS creditores heredita
rios, su bveniemus. Hoc el divus Pius 
rescripsit, ut perinde testatoris bona ve
nirent , alque si adila heredilas wm fuis
set. Creditul'ihlls qllaque ImjusmoJi here
dis desideranlJ!JlIs, hoc idem prrestandum 
puto, Iicèt ipse non desideravit: ut quasi 

car il est permis à un débiteur de rendre 
la condition de son créancier moins favo~ 
l'able en contractant de nouvelles dettes. 
Ainsi celui qui accepte la succession de mon 
débiteur ne peut pas par son acceptation 
détériorer ma condition, parce que je puis 
obtenir la distinction des créances. Mais en 
acceptant une succession qui est insolvable, 
il détériore la condition de ses créanciers 
particuliers, qui ne peuvent pas demander 
la distinction des créances. 

5. Il faut observer que dans le cas même 
où un héritier auroit engagé un eflft à titre 
de gage ou d'hypothèqnE, cependant si cet 
effet a fait partie de la succession, le créan
cier dn défunt qui aura obtenu la dibtil!c~ 
tion des créances sera préféré sur cet effet. 
même au créancier à qui il a été spéciale
ment engagé par l'héritier. Les empereurs 
Sévère et Antonin l'ont ainsi décidé dans un 
rescrit. 

4. On peut obtenir la distinction des 
créances contre toutes sortes de créanciers, 
même contre le fisc et les corps de ville. 

S. On a demandé si les créanciers de 
l'héritier ne pouvoient pas au moins en cer
tain cas demander la distinction des créan
ces, par exemple s'ils prouvent que l'hé
ritier a frauduleusement accepté la succes
sion pour leur faire du torl? On n'a trouvé 
aucun moyen de la leur faire obtenir, parce 
qu'ils doivent s'imputer d'avoircontraclé avec 
un homme d'aussi mauvaise foi; à moins 
qu'on ne dise que le préteur peut à \'ext~'aor
dinaire annuller ce qui a été ainsi faIt en 
fraude. Mais ce sentiment auroit de la peine 
à être admis. 

6. Mais supposons le cas suivant: Un 
héritier qui voulait renoncer à une succes
sion qu'il croyait plus onéreuse que profi
table a été forcé par un fidéicommi5s~ire de 
l'accepter pour la lui remettre ~. ses n~qu~s; 
ensuite il ne trouve plus de fidelCommlssall'6 
à q ni il puisse la remettre (il y a des cas 
où cela peut arriver); il demand~ q~'on 
vienne à SaIl secOlU'S contn" les creancIers 
de la succession ljui le poursuivent. II est 
juste d'y venir. C'est ce qui est décid~ dans 
un rescrit de l'empereur Antonin, qUI -:eut 
que dans ce cas les biens Liu testateur sOIent 
vendus COmme si sa succession n'eût pas été 
acceptée. SI cet héritier avoit lui-même des 

separalio quœdam prœstelur. 



DES SÉPA1tA.TIONS DM BIENS D'UNE SUCCESSION. 4°7 
créanciers qui formassent la même demande, 
on devroit leur accorder la même faveur, 
quoique l'héritier ne la demandât pas: en 
SOI te qu'on feroit à leur égurd une espèce 
de distinction des créances. 

7. Examinons encore le cas suivant: U 11 

fils impubère accepte la succession de sou 
père;. il meurt avant l'âge de puberté. Celui 
<lui lui est substitué, et qui a accepté sa 
sucœs~ion a des créanciers particuliers qui 
fuut vendre ses biens. Les créanciers du père 
poU! ront- ils obtenir la distindion des créan
ces r Je pense qu'Ils le peuvent. Je vais plus 
loin, je pense ljue cette faveur serait éga
lement accordée aux créanciers pal ticuliers 
de l'Impubère. 

8. D'après ce que nous venons de dire, 
que iaudra- t-il décider dans l'espèce sui
vante: Primus a institué pour son hér:tier 
Secundus, ce même Secundus a institué 
pour son héritier Tertius ; les créanciers de 
Tertius font vendre ses biens. Quels créan
ciers pourront demander la distinction des 
créances? Je pense que les créanciers de 
Primus doivent obtenir cette distinction con
tre les créanciers de Secundus el de Tertius. 
Les créanciers de Secundus pourront aussi 
l'obtenir contre les créanciers de Terlius, 
mais non pas contre les créanciers de Primus. 
En général, les créanciers du premier tes
tateur peuvent obtenir la distinction des 
créances contre les c!'éanciers de tous ceux 
qui ayant reçu ses biens auront eu depuis 
d'aulres héritiers; les créanciers d'un second 
testateur ne peuvent point obtenir cetle dis
tinction contre les créanciers du précé
dent, mais bien contre les créanciers du 
suivant. 

9. Dans le cas où on procéderoit à la 
veute des biens d'ull fils de lamille qui avoit 
un pécule castrense, pourroit- on taire une 
distinction entre les cl'éanciers de ce pécule 
et les autres? On les admettra donc en
semble, en observant cependant que s'ils 
ont contracté avec lui avant qu'il pût avoir 
un pécule castreme, les créances devl'ont 
N,'e di:,tin~llées, Tel est mon avis. Ainsi 
ceux qui ont conlraelé avec le fils de fa
mille avant qtùl plÎt avoir un pécule cas· 
trense, nt' M'l'Ont pas colloqués uhlf>meli t avec 
les clf-allder" pcstélieurs si on vend les biens 
dépeuduns du pécule caslrense. Var la même 

S. 7· Item videamus, 5i quis 1.eres pa
l'enti extiterit, clun esset impubes : deiude 
intra pubertatem decesserit, et suhsliluli 
bona veneant, qui itnpuberis hereditatem 
mliit: an pat ris creditorc's possint separa
tionem impetrare? Et puto passe. Hoc 
ampliùs puto eti:nn impuberis creditores 
posse separationem adversus creditares 
hercdis ejus impetrare. 

S. 8. Secundul11 hrec videamus, si Pri
mus Secundum heredem scripserit, Se· 
cunclus Tertium,et Terlii boua veneallt: 
qui crl<ditores possin! separationl"m, im
petrare? Et putem, si quidem l)rimi cre
ditores petant, utique audiendos. el acl
versus Secu ndi , et ad versus T ertii crelli
tores. Si \-erb SecLUldi creditores petant, 
adversusTertii utique eos impetrare posse, 
adversus Primi autem non passe. lu sum
ma, Primi quidem creditores ad versus 
omnes impetrare possuut separationem: 
Secundi creditores adversus Primi non 
po~sl1nt, adversu5 Terlii possl1nt. 

S. 9· Si filiifamilias bona veneant , qui 
castrellse peclllium hauet: an separatio 
fiat inter eastremes creditores ca'terasque 
videamus? Simul ergo admittenlur, dum
modo si qui ellm eo cOlllraxenmt nnte
qu1!111 mililaret, fartasse debeant separari. 
Quod pula pmbandum. Ergo qui ante 
contraxerunt, si boua ca~trellsia dbtra
hantur, Hon possunt venÏle cum cash'en
si bus crediloribus. Hem si {juid in rt'm 
patris versum est, forte poterit et credi
tori con!radici, ne castrense peculium 
inquietet, cùm possit potius euro patre 
experiri. 

De pupillari 
SUbJlü",tiQue, 
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S. fo. IlIud scienduID est, eos demum 
creditores posse impetrare sepal alionem, 
qui non novandi animo ab herede stipu
lati sunt. Creterùm si eum hoc animo se
cuti sunt, amiserunt separationis commo
dum: quippe cOèlsecuti sunt nomen he
redis, nec pOSStlllt jam se ab eo separare, 
qui quodammodo eum elegenmt. Sed et 
5i usuras ab eo ea mente, quasi eum eli
gelldo exegerunt : idem eril probamlull1. 

S. 1 J. Item qureritur, si satis accepe
runt ab eo, an impetrent separationem? 
Et non pulo: hi enim secu!i sunt eurn 
fortè qnem movebit. Quid ergo si salis 
non idoneum acceperunt? Et sibi impu
tent cur minus idoneos fidejussores acci
piebant. 

g. J 2. Prreterea sciendum est, postea
quam bOlla hereditaria bonis he redis mix. 
la sunt, non posse impetrari separalio
nem: confusis cnim bonis et unitis, sepa
ratio impetrari non poterit. Quid ergo si 
pra:dia extent , velmancipia., vel pecora, 
vel aliud quod separari potest? Hic uti
que poterit impetrari separalio: nec fe
rendus est qui causatur bona contributa, 
cùm Pl'redia cOl1tribni non possint, njsi 
ita conjunctœ possessiones et ~ermixtre 
pl'<'priis, 11 t impos~ibilelll separationem 
efl'eceriat: quod quidem perrarô cOlltiu
gere potest. 

S. 13. Quod dicitur, post multum t,'U1
poris 

X r. 11, TIr Il E V 1 J. 
l'aison si une padie des deniers du créan
cier du pécule castrense a tourné a.u profit 
du pè.re, on pourra s'opposer à ce que co 
créancier veuille se faire payer de toute Sil 

créance sur le pécule caslrense, d'autant 
plus qu'il a une action particulière à intenter 
contre le père. 

10. Il fau t observer que les créanciers 
d'un défunt ne peuvent demander la distinc
tion de leurs créances d'avec celles des créan. 
<:Îers particuliers de l'héritier, qu'autant 
qu'en se faisant assurer leurs créances par 
l'héritier, ils n'auront point eu intention 
d'abandonneI' leurs anciens droits pour con
tracter avec lui une nouvelle obligation. S'ils 
avoient eu cette intention ils seroient déchus 
du droit de demander cette distinction; 
parce qu'ils am'oient suivi la foi de l'héri. 
tier, et qu'ils ne peuvent plus se separer 
d'un débitem qu'ils ont en quelque façon 
c1lOisi eux-mêmes. II fàudra dire la même 
chose s'ils ont stipulé de l'héritier des in
térèis en l'agréant pour leur débiteur pa.r
ticulier. 

rI. S'ils ont reçu de l'héritier un répon
dant pourront-ils obtenir la distinction des 
créances? Je ne le crois pas: car ils ont 
suivi la foi de l'héritier et du répondant) 
qui les a détermines à abandonner lem an
cien titre. ;VIais qu'arriveroit-il s'ils avoient 
pris un répondant insolvable? Ce serait fi. 
eux à s'imputer de n'en avoir pas pris Ull 

meilleur. 
12. Il faut encore observer que dès que 

les biens de la succession sont confondus 
avec ceux de l'héritier, il n'y a plus lieu 
à demander la distinction des créances; 
parce que ces biens étant unis et conlondus , 
on ne peut plus demander qu'ils soient sé. 
parés. Mais qu'arriveroit-il si ces biens exis
toient en nature, comme des fonds, des 
esclaves, des animaux, ou d'autres effets 
qui peuvent être distingués des biens de l'hé
ritier? On pourroit en ce cas obtenir la 
distinction des créanc~s, et on n'écouteroit 
pas en justice quelqu'ull qui soutiendroit que 
les fonds sont mêlés et confonùus, pniiiquc 
des fonds ne peuvent pas se confondre; à 
moins que tes possessions ne soient tellement 
mêlées que la séparation en devienne impos
bible: ce qui est un cas fort rare. 

t3. 	Nous avons dit plus hut que la dis
tinction 
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tindion des créances ne pouvait pas être 
demandée après un long espace de temps: 
cela veut dire qu'cHe ne peut point être 
demandée après les cinq ans du jour de l'ac
ceptation de la succession. 

Il., Pour décider si la distinction des 
créances doit avoir lieu ou non, C'f>st au 
préteur ou au président à en juger, et non 
à d'autres; c'esUt-dire que cela dépend de 
celui qui a droit d'accorder ce bénéfice. 

15. Si un créancier du défunt a reçu un 
gage de l'héritier pour sa sûreté, il ne pourra 
pas demander la distinetion des créances, 
parce qu'il a suivi la foi de l'héritier. Car 
ce créancier ne doit point être admis dans 
cette, demande quand il a pris la persoOile 
de l'héritier pour son débiteur, toutefois par 
manière de cllOix et de préférence. 

16. S'il y a plusieurs créanciers du dé
flint dont les uns aient suivi la foi de l'hé
ritier, et d'autres s'en soient tenu à leul' 
ancien titre, ceux-ci demandant la distinc
tion des créances, on demande si les pre
miers seront admis avec eux? Je pense qu'ils 
ne doivent pas y être admis, parce qu'ils 
doivent être mis dans la classe des créanciers 
particuliers de l'héritier. 

r 7' Il faut remarquer qu'on décide com
munément 'lue les créanciers particuliers de 
l'héritier peuvent exercer leurs droits sur les 
biens du testateur s'il en reste, au lieu que 
l~s créanciers du testateur ne peuvent point 
exercer leurs droits sur les biens de l'hé
ritier. La raison est que les créanciers du 
testateur qui demandent la distinction des 
créances doivent s'imputer leur mal-adresse, 
si, les biens de l'héritier étant suHisans pour 
les payer, ils ont Illieux aimé se faire dis
traire les biens du défunt; au lieu qu'on 
ne peut rieu imputer de semblable aux 
créanciers particuliers de l'héritier. Mais si 
les crrtanciers du défunt demandaient d'être 
aussi colloqués sur les biens de l'héritier, 
ils ne seroient point admis dans leur de
mande, parce que la distinction des créan
ces qu'ils ont demandée les rend étrangers 
par rapport aux biens de l'héritier. Cepen
dant si les héritiers du défunt avaient de
mandé légèrement la distinction des créances, 
on pourrait leur faire grace, pourvu qu'ils allè
guent. une juste raison qui leur a fait ignorer 
le VéI itable état des biens de la succession. 

T()me Pl. 

poris separationem impetrari non pos;;c: 
jla crit accipiendum , ut ultra qnin'jucn
niuJll post aditioncm numerandum sC'pa
ratio non postuletur. 

S, 1;'. De his autem omnibus an admi· 
nistranda separatio sit, fleene: prmtoris 
erit ve! prœsidis llotio, nullins alterius: 
hoc est, t'jus qui separationem illdullurus 
est. 

S. 15. Si quis pignus ab herede acce
perit, non est ci concedenda seplratio , 
quasi eum secutns sit. Neque enïm feren
dus est qui qualiterqualiteJ', eligentis ta
men mente; heredis personam secutus est. 

S. 16. Quœsitum est, si fortè sint plu
res creditores, quidam secuti heredem • 
quidam nou secuti; et hi qui heredem se
cuti non sunt, impetraverint separatio
nem: an eot! secum admittant 1 qui secuti 
sunt? Et putem nihil eis prodesse: hos 
enim CUnt creditoribus heredis numeran
dos. 

S. 17, Item sciendum est vulgo placere, 
creditores quidem heredis, si quit! super

fuerit e.x bonis testaforis; passe habere in 
Sllum deûùum : creditores pero teslator/s Cl.V 

bonis heredis nih;/. Cujus rei ratio illa est: 
quàd qui impetravit separationem, sibi 
debet imputare suam facilitatem, si cûm 
essent bona idonea heredis, illi maluerint 
bon a potius defuncti sihi separari : here
dis autem creditoribus hoc iwputari non 
possit. At si creditores defuncti deside
rent ut etiam in bonis heredis substituan
tur, non sunt audiendi: separatio enim 
quam ipsi petierunt , eos ab istis bonis se. 
paravit. Si tamen temerè separationem 
pt'tierunt creditores deful1cti t impetrare 
vcniam pOSsllnt, justissima scilicel igno
rantire causa allegll.ta. 

32 
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S. 1 S. Ila sciendum est, necessarillm 
heredeIll servum eum libertate institutunl 
impetrare p09&e separationem : scilicet ut 
si non alligerit bOlla patroni, in ea causa 
sit , ut ei quidquid poste a adquisierit 1 se
paretur : sed et si quid ei à tesfalore de
heLur" 

2. Paplf21ànus lib. 2.5 Quœstionum. 
Ab herede vendila hereditate, separa

lio frustra desiderabitur: utique si nulla 
fraudis incurrat su~picio. Nam quœ bona 
fide medio lempore per heredem gesta 
sunt, rata conservari :soient. 

5. Idem lih. 27 Quœsflonum. 
Debitor tid"jussori heres eXlilit, ejus

que bona venierunt. Quamvis obligatio 
fidejnssionis exlincla sit, uihilominùs se
paratiu impelrabltur, petente eo cui fide
ju~sor fuerat 0!Jligatus: sÎve soins sit here
ditarius creditor ,sive plmes, Neque enim 
ratio jllris qllre causam fide-jussionis prop
ter principalem obligatiollf'lll, qure major 
fuit, exclusit, damno debet adticere cre
èilorem, qui sibi diligellter prospexerat. 

S' 1. Qllid ergo, si bonis fidejussoris 
sep<lratis bolidum ex hel edltate stipulator 
cOllst'quÎ non passit? Utrum portio cUJn 
crell'ri" heredis crediloribus ei qnœrellda 
l'rit? an l'outt'ullls esse debebit bonis, 
<Ilia: sf'p;:ral i maillit? Set! cùm stipulator 
iste, non adda ij,leju!isoris à reo heredi
tale, bOniS fi,tf'iuss~)ris ,endltis, in resi
duum promÎ'ict>ri debitoris creditoribus 
poluel il: 1alio non paLitur eum iu propo
lIito 5ll11111l0Veri. 

g. '1. S"d in qnolipet alio credi!ore, 
qui sf'pa: "Lon, III lII~pe;ravit, Plobari 
CûllllT:(.dim e,t. ul ,i w:i.lum ex ht'rtdi
ta:e H'fVctl i 11011 pos.. il, Ita ,tellllllll ali<juid 
el. bonis lleriluis h:rat, si pro!:!'ii creditQ-

XLII, TITl\.K VII. 
18. Enfin, il faut observer qu'un esclave 

propl'e au défunt institué héritier avec con
cession de sa lihcrté, peut obtenir la dis
tiuction de ses biens d'avec ceux de son 
défunt patron: en sode que s'il ne s'immisce 
pas dans les biens de son patron il peut en 
distraire ce qn'il a acquis depuis sa mort, 
et même ce qui lui étOlt dll par le défunt. 

2. Papinùm au 1/1'. 2.') des Queslùms. 
On ne pourroit pas valablement daman· 

der la distinction des créances, si l'héritier 
avoit vendu à un tiers Sf'S droits successifs; 
pourvu qu'il rait fait sani h'aude. Car on 
ne cloit point annuller les actes lJue l'hé
ritier a fiüt de bOllne toi avant la demande 
formée contre lui. 

3. Le même a~ I/v. 27 des Quest/ons. 
Un débiteur a reLueilli la succession d'un 

particulier qui avuit répondu rour lui; les 
créanciers de ce débiteur font vendre ses 
biens. 11 est vrai {(tle l'obligation à laquelle 
le cautionnement avoit dOllné lieu est éteinte; 
cependant le créancier vis à -vis duquel le 
répon,Lmt s'étoit obligé pourra demander et 
obtenir la distinction des créances, soit qu'il 
soit seul créancier du défunt, soit qu'il y 
en ail d'autres avec lui. Car le principe de 
droit, qui veut que l'oblig'ltion du caution
nemcllt soit éteinte, parce 4u'elle se trouve 
confondue dans la personne du principal dé
biteur, ne doit puÎnt nuire à un créancier 
qui a pris ses sûretés avec le plus grand soin. 

1. Qu'arriveroit-il donc si, après avoir 
distrait les biens du défunt qui a répondu, 
le créancier vis-à-vis duquel il s'est engagé 
ne pou\'oit pas retirer sur ces biens sa deite 
entière? Pourra-t-il venir avec les aulres 
créanciers du débiteur principal pOUf ce qui 
lni reste dô? ou doit-il se contenter de ce 
qu'il a trouvé dans les biens dont il a lui
même demandé la distraction? La raison lle 
veu t pas que ce créancier soit exclus de 
venir avec les autres, puisque dans le cas 
eù te débiteur principal n'aUl'oil point accepté 
la succession du répondant, il auroit tou
jours été colloqué avec les créanciel's de 
ce débiteur pour ce qui lui seroit resté dû. 

2 .• Mais, par rapport à tout autre créan
cier qui a ob!enu la distinction des créan
ces, il est plus avantageux de décid~r que 
s'il n'a pas pu se taire payer en entier. det 
sa créance sur les biens de la succeülon, 



DES Sr:PAIUT10NS DES BIF.NS n'UNE SUCCESSION. 4rr 
il peut se r~jete~ sur ceH~ de l'héritier apl;ès 
que ses creanciers partJctlllt~rs auront eté 
satisfaits; d(~ mhne qu'il es! hors de doute 
(JUf' les cl'èanciel's particuliel s d'Uil dèbi
t~ur qui a accepté une succession peuvent 
se rejeter sur les biens de la liucœssion, 
après que les créanciers de la succession 
auront été sati8faits. 

4. Le même GU IiI). r 2 des Réponses. 
La distinction des créances sCia égaIe

ment accordée à des créanciers à qui il est 
dü sous terme ou sous condition, el dout 
par consequent les créances ne sont pa, en
core exigibles, parce qu'ils auront dt;} cetle 
manière deux sûretés au lieu d'une. 

r. Il est juste que les légataires soient 
regardés comme hypothécaires sur la partion 
des mens d'une succession qui reste, les 
créanciers de la succes:;ion payés. 

5. Paul au liv. 13 des Questions. 
Si les créanciers du défunt out demandé 

la distinction de leurs créances d'avec 
celles des créanciers particuliers de l'héri
tier, et que la succession ne soit pas en 
état de les satisfaire, pendant que !'Iléritier 
se trollve solvable, ils ne pourront plus se 
se rejeter sur l'héritier, et ils doivent s'en 
tenir à la distraction qu'ils ont d€mandée. 
Mais si, depuis que la distinction des créan
ces est obtenue, l'héritier a fait des acqui
sitions, si ces acquisitions proviennent de 
la succession, ceux qui ont obtenu la dis
tinction des créances y auront des droits, 
et après eux les créaneiers particuliers de 
l'héritier. Néanmoins si les aC(lllÎsitions faites 
par l'héritier Pl'ovienuent d'ailleu l'S, les créan
éiers du défunt n'y auront aucun droit. Ce
pendant si les créanciers particuliers de l'hé
ritier étoient satisfilits , quelques-uns pensent 
que ce qui resteruit devroit être distribué 
aux creanciers du défunt. Mais je ne suis 
pas de cel avis: car, dès qu'ils ont demandé la 
distinction des créances, ils ont abandonné 
la personne de l'héritier pour s'en tenir aux 
biens de la succession, et qu'iis sont cen
sés avoir fait vendre les biens du défunt, 
qui ne sont pas susceptibl!'s d'augmenta
tion. Je pense qnïl fdut dire la même chose 
dans le cas où les créanciers du défi.lllt s'é
tant trompés en demandant la distinction 
des biens, auraient moins retiré de leurs 
créances que les créanciers particuliers de 

l'es ht"redis fuerint dimissi : quod sine du
bio admÎ!tendum e~t eirca creditores he
redis, dimbsis hereditariis. 

4. l,lem lib. 12 Re~ponsornm. 
Credilorihus, 	quibus ex die, vel sub n~ ~re"i!(>ri. 

J' • d' 1 h bu< l!I dj~", ••d
f'OlHlltlOl1e e.le ur, et pmpter oc non- sub conditiut.e. 

dirm pecuniam pelere pùssunt, a:què 5e
pa:-atiu dabitur: qllcuiam el ipsis cautione 

communi cOllsulelur. 


S. r. Lf'gatarios autem in ea tantùm De l'!l<l~uiif. 
parte, qua' de bon;s servari pOluit, ha
bere pigaoris causam convenit. 

5. Paulus l:'/J. r3 Quœstt'onum. 
Si credilores here,l1tarii separationt'm De eŒeetu se 

bonoruIn Împetraverunt, et inveniatur F,rationis. 

non idonea hel'editas , heres autem ido
neus: non poteruut reverti ad he'redem , 
sed t'a quod semel postulaverunt, stare 
deben!. Sed si post impelralam separalio. 
nem aliquid heres adi.[uisierit, ,j quidem 
ex hereditale, admitti debebuut ad id 
quod adquisitum est illis qui separatio
nem impetraverunt. Sed si iIIis safisl~lC-
lum fuerit , quod superest, tribuetuf pro
priis heredis cl'editoribus. At si ex al ia 
causa heres adquisierit, non admittcntut" 
hereditarii creditores. Quùd si proprii ad 
solidum pervenerunt ,id quod su pererit , 
tribuendum hereditariis quidam putant; 
mihi aulem id non videlur : cùm enim se
parationem pefierunt, recesserunt il per
sona heredis, et bona secuti sunt, ef qll'asi 
defuncti bona vendiderunt: qUêe aug
menla non possunt l'ecipere. fdemque 
existimo dicend um, cHam si circa sepa
rationem honoflLm decepti, mimIS conse
culÎ sunt • quàm proprii heredis credito
l'es. Proprii autem heredis creditores 11a
bent propria ejus bona, et personam, 
qUêe potest, donee vivit 1 adquirere. 

51. " 
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DIGESTE, LIVRE 

6. Jul/anus lib. 46 D/gestorw1l. 
Quotiens heredis 130na solvendo non 

sunt , llOIl solùm credilores teslatoris, sed 
etiam eos quibus legatum fuerit, impe
trare bonorum separationem ceqllum est: 
ita ut clIrn in crediloribus solidum adqui
silum fuerit. legatariis vel solidum, ~el 
pOl'Lio quœralur. 

g. 1. Si liberta heres instituta bonorum 
possessionelll secundùm tabulas petji~set 
ejus qui salvendo non erat : quresitum est 
an boua t'jus separari ab heredilariis de
bent? Respondit : non est iniqutrm suc
curri palrono 1 ne onerareiur cere alieno, 
quod liberla retinendo bonorum posses
sionem secundùm tabulas cantraxerit. 

'7. Marcianus lib. 2 Regularum. 
Qui judicium diclaverunt heredi , se

paptionem quasi hereditarii possunt Îm
petrare: I1uia ex. necessilale hoc fecerunt. 

TITULUS VIII. 

DE CURATORE BONIS 
o A !Il 0 Q. 

1. Paulus lib. 57 ad Edictum~ 

SI quis sub conditione heres inslitulus 
est, cogendus est conditioni parera. si, 
potes! : au! si responderit se non aditu
rtlm, etiamsi conrlilio exhleât, vendeuda 
erunt hona defuncti. 

S. 1. Quàd si nihil facere potest, cn
rator bonis constituendus edt, aut bona 
vendenda. 

S. 2. Sed si grave res alienum sit quocl 
ex pœ na crescat, ppr curatorem solven
dllm lJ.'S alienum: siculÎ cùm venter in 
pos,essione sil, aut pllpillus llCres tutorem 
nOD habeat, decerlli solet~ 

XLII, rITI\z VIII. 

l'héritier: ceux-ci ont pour leur sûreté les 

biens de leur débiteur et sa personue, qui 

peut faire de nouvelles acquisitions. 


6. Juken au lû). 4G du Digeste. 
Quand un héritier n'est pas solvablo, ceux 

à qui le testateur a fait des legs peu
vent, aussi hien que /les créanciers, d e
mander la distinction des créances: de ma
nière qu'ils touchent leurs legs en tolalité ou 
en partie quand les créanciers du défunt 
seront absolument satisfaits. 

l . Une affranchie a été instituée héritière 
par un particulier qui est mort insolvable; 
clic a accepté cette succession en deman
dant au préteur la possession de biens con· 
firmative du testament. On ùenumde si ses 
biens particuliers doi vent être distraits de 
ceux de ia succession? On a répondu qu'on 
de\'oit venir au secours de son patron, afin 
qu'il ne fût pas chargé des dettes à !alluelle 
son affranchie s'est engagée en acceptant 
cette succession. 

7. Marcien auliy. 2 des Règles. 
Les créanciers d'un défunt qui ont formé 

leur demande contre l'héritier, peuvent néan
moins demander la distinction des créan
ces; parce qu'ils ont été forcés à diriger 
leur demande contre lui. 

TI T RE V Il J. 

DU CURATEUR A DO~NER 
A U X BI ENS. 

1. Paul au lip. 57 sur l'Edit. 

SI un héritier a été institué sous une con
dition, on doit le forcer à la remplir, si 
cela est possible. S'il déclare qu'il n'accf'['
tera pas la succession dans le cas de l'é
vénement de la condition, les créanciers du 
défunt feront vendre les effets de la suc
cession. 

J. S'il ne peut faire ni l'un ni l'aulre, on 
créera un curateur aux biens du défuut ou 
on les fera vendre. 

2. S'il V a une dette considérahle dans 
la succes;ion, qui doi~'e encore être aug
mentée par une peine pécuniaire stipulée 
en cas de défaut de paiement, le curateur 
doit payer cette dette: comme on le juge 
communément dans le cas où une femme 
enceinte est envoyée en possession au nom 



DU CURATF.UB. A 

oe l'enfant qu'elle porte dans son sein, ou 
lorslluc l'héritier est un pupille qui. n'a point 
de tuteur. 

2. Ulpien au Iii,. 65 sur l'Edit. 
Pour établir nn curatenr aux Liens d'un 

défun t, l'usage est de présenler requête au 
préteur, lequel nomme un ou plusieurs cu
rateurs du consentement de la majeure par
tie des créanciers; ou on s~adresse au prési
dent de la province dans laquelle sont situés 
les biens qui doivent être vendus. 

1. Tous les actes passés par un ou plu
sieurs curateurs ainsi nommés, doivent être 
ratifiés. Ces curateurs ont action contre les 
déhiteurs de la succession, et les créan
ciers de la succession ont action contre eux. 
Ces actions sont du nO,ll1bre des actions 
utiles. Et si le curateur constitue un pro
cureur pour agir ou défendre, suivant J'exi
gence des cas, la caution qu'on exigera de 
ce procureur pour assurer que ce qu'il fera 
sera ratifié, ou que l~ jugement à intervenir 
sera exécuté, sera donnée au nom du curateur 
qui l'a constitué, et non pas au nom du débi
teur défunt dont les biens doivent être vendus. 

2. Si on établit plusieurs curateurs, Celse 
pense qu'ils sont tous solidaires, tant en de
mandant qu'en défendant. Cependant s'ils 
avaient été établis sur des cantons divi
sés pour leur administration, par exemple 
que l'un fût proposé à l'administration des 
affaires d'Italie, l'autre à celle des affaires 
de province, je pense qu'on observerait ce 
partage d'administration. 

5. On demande si on peutforcerquelqu'un 
à être curateur? Cassius pense, ce qui est 
vrai, qu'on ne peut point forcer quelqu'un à 
~tre curateur <tux biens. II faut donc en cher
cher un qui accepte cette commission, à 
moins que dans des cas extraordinaires le 
prince lui-m€-me ne prononce que quelqu'un 
doit être nommé curateur malgré lui. 

4. Il n'est pas absolument uécessaire que 
le curateur aux biens soit du nombre des 
créanciers, il peut êlre pris ailleurs. 

5. S'il y a trois curateurs, desquels un 
De se soit mêlé de rien, les créauciers auront· 
ils action contre lui? Cassius pense qu'o'u ne 
doit pas limiter les droits d'un créancier qui 
peut actionner tEll curateur qu'il jugera à 
propos. J'adopte ce sentiment de Cassius: 
car il faut examiner ce qu'on a tiré de la 

DONNER AUX llIENS, .413 

2. VlpiallZlS lih. 65 ad Ediclum. 
De curatore conslituendo hoc jure IiIti

mur, ut prœtor adeatur, isque curatorelll 
Cllratoresqlle constituat ex consellSll mQ
joris partis creditorum: vel prreses pro
vincial, si bona distrahenda in provincia 
sun!. 

g. 1. Qllrequ6 per eum eoave qui ita 
creatus creative essent , acta, fada, ges
taque suut, rata habebuntur. Eisque ac
tiones, et in eos utiles competunt. Et si 
quel'l1 curatores mitterent ad agendum 
vel defendelldu11l uti jus esset, nec ab 
eo satis , neque de rato ,ncque judica!urn 
sol vi , nomil1e ejus, cujus bona veneant, 
exigetur, sed nomine ipsius cmatoris qui 
eUln misit. 

S. 2. Si pinres autem constitllantur cu~ 
ratores, Celsus ai! illsolidum E'OS ~t agere 
et conveniri, non pro portioniblls. Quàd 
si pel' regiones fuerint cOllstiluti curato
res, llIlUS forlè rei ltalicre, alins in pro
vinci a , pulo regiones eos suas cons('l'vare 
debere. 

S. 5. Qureritur , an invitus curator fieri 
potest? Et Cassius scribit , neminem ùwi
tUin cogcndum fieri bonorwn curatorem : 
quod verius est. Volunlarius Haque qure
reHdus est: nisi et magna necessitale, et 
imperatoris arbitrio hoc prvcedat, ut et 
invitus crearetur. 

~. 4. Nec omnimodà creditorem esse 
oporte! eum qui cmator conslituiluf: sed 
possunt et non creditores. 

S. 5. Si tres curatores [uerÎnt, et vnns 
ex his nihil altigerit, an in cUJn qui nihil 
tetigit, aclio danda est? Et Cassius exÎs
timat modum aclori non debere cOllstitui, 
posseqlle eum cum quo vult experiri. 
Puto Cassii sentelltÎam ,'eriorem: spec· 
tanduln enim quid redactuln est, non 

ne CUtatM~ 
eonslÎtuend\l. 

De auclorit~te 
c:ura.ton,. 

De l'hail'II> 
ctuatoriht". 

De invÎt<>. 

De non credi~ 
tore. 

De ,ribu~ eu
ntoribus. 
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De Louis dis
traclis. 

Si l'(\.t eura
torem electlllrt 
al,", creditor ex' 
titeril. 

Edictllm duc· 
tione Pauhana. 

4r4 DICESTE, LIVRE 

quid ad curatorem ullum pervenerit. Et 
ita utimur; nisi ÎllVÎtWI l'actus est: nam si 
i!a t'st, dicendl.llU no[t eulU convenien
dum. 

D. Celsus !t'h. 24 Digestomm. 
Si plures e)usdem bOl1orum curatores 

fac!i sunt, in quem eorum vult actor, in
so!idull1 ei dalur actio, tanquam quivis 
eElfum însolidum aget. 

4. 	Papirius Justus lih. 1 de Cons/ttullo
nibus. 

Imperatores Antoninus et Verus Au
gusti rescripserunt. bonis pel' curalorem 
ex seuatusconsulto distractis, nullam ac
tionem ex ante gesto fraudatori compe
tere. 

5. Julianus lz'h. 47 Digestomm. 
Si dehîtor faro cesse rit , et credi tores 

privato consilio coierint, et elegerint 
unum per quem bona distrahantur, et 
portio ipsis, qure ex redaclo fieret, solve
retur. mox exstiterit alius qui se credito
rem dicat : nullam quidem actionem ad
versus curatorem habebit, sed houa de
bitoris uuà cum curatora veudere pote
rit, ita ut qure à cnralore et à creditore 
ex bonis contrahantur , omnibus pro por· 
tione prrestarentur. 

T 1 T U LUS 1 X. 

QUlE IN FRAUDEM 

Cl\EDITOflU:.lI 

Facta sun!, ut restituan!ur. 

1. Ulpianus lib. 66 ad Edictum. 

AIT prootor: QUiE fraudai/anis causa 
gesta erun! , cum co quifiaudcm non igno
raverit, de his cura/on' bO/lorum, vel ei 
cui de ca re actianem dare oportebit, infra 
annW/l, quo experiundi potestas fiœrit , 
actionem daho: idque etiam adversus zp
sum quifraudemftcit, serJiaba. 

X L Il, T 1 T 1\ EIX. 
succession en général, et non pas ce qui 
est revenu 11 un des curateurs, Ce sentiment 
est confirmé par l'tl~age; à moills cependant 
que ce curateur n'ait été nommé malgré lui: 
auquel cas on décideroit que ce n'est pas 
lui qui doit être actionné. 

3. Celse au liv. 24 du Digeste. 
Si on établi plusieurs curateurs aux mêmes 

biens, les créanciers de la succession pour
ront actionner chacun d'eux solidairement, 
comme chncun d'eux peut actionner soli
dairement les débiteurs de la succession. 

4. 	Papirius-Justus au lill. 1 des Consti
tut/ons. 

Les empereurs Antonin et Vérus ont dé
cidé dalls un rescrit, que quaml un débi
teur frauduleux avoit filit banqueroute, et 
laissé vendre ses biens par un curateur en 
vertu du sénatus-consulte, il ne conservoit 
aucune des actions qu'il avait contre ses dé
biteurs avant la vente. 

5. Julùm au liv. 47 du Digeste. 
Si Lm débiteur thit hanqueroute, et que 

ses créanciers s'assemblent d'eux -mêmes, 
et nomment un curateur pour faÎre vendre 
Je biens délaissés, et payer à chacun d'eux 
sur le prix résultant de la vente la portion 
qui lui appartient, un nouveau créancier 
venant à se présenter n'aura point à la vé
rité d'action contre le curateur, mais il pourra 
faire vendre conjointement avec lui les biens 
du débiteur: en sorte que le prix résultant 
de la vente des biens faite par ce créan
cier et le curateur soit distribué propor
tionnellement entre tous les créanciers. 

T 1 T REl X. 

DE LA RÉVOCATION DES ACTES 

F AIT S 

En fraude des créanciers. 

1. Flpz'en au Il". 66 sur l'Edit. 

L'F.DIT du préteur porte: « Je donnerai 
pendant un an action au curateur des bieni 
ou à tout autre à qui il appartiendra, pour 
faire révoquer tout ce qui aura été tait par 
un débiteur en fraude de ses créanciers avec 
quelqu'un quj aura eu connoissance de la 
fraude; et je conserverai cette actioll même 
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DR LA I\ÉVOCATION DU ACTES FAITS 

contre la personne du débiteur frauduleu~.l) 
1. Le préteur a été obligé de porter cet 

é,lit pour veuil' au secours des créanciers, 
en révo(luanl tout ce {lui aurait été filit par 
le Jp/J!!eur au prrjudice de leurs créanc('s. 

:.1. Le pi éteur dît, fouI ce qui aura été fait 
par un débiteur t'n fraude de ses créan· 
ciers. Cette disposition est générale 1 elle 
s'éten,\ li. tous les actes fails en fraude des 
créanci!'rs, sail qu'ils contiennent aliéna
tion ou obi igation. Ainsi cette disposition 
de r~dit du préteur tend à la rescision de 
tous actes, de quelque nalure qu'ils soient, 
faits eu t'lanJe des créanciers: car cette dis
position s'étend forl loin. Par conséquent, si 
le débiteur a aliéné une chose qui lui appar
tenoit, s'il a libéré un de ses débiteurs en 
lui dOllnant quittance Ou en s'obligeant par 
un p;lcle à ne lui rieu demander, ce {1uîl 
aura [,!Ît sera sujet à réVOC<ttion. 

2. Le même au iiI'. 7:5 sur l'Edit. 
}I faudra dire la même chose s'il s'est dé


fait tl'un gage qu'il avoit reçu, s'il paye à 

lm de ses créancie.'s par préférence pour 

frauder les autres, 


3. Le même au li'v. 66 sur l'Edit. 
S'il fournit à son débiteur une exception 

tontre l'action qu'il avoit contre lui, s'il s'est 
obligé envers quelqu'un dans l'intention de 
frauder ses créanciers, s'il a fourni des de
niers ou fait quelqu'autre chose en fraude 
de ses créanciers, il elit clair que la dis· 
position de l'édit a lieu. 

1. On doit mettre au rang des actes faits 
en fraude des créanciers, non - seulement 
les obligations que le débiteur contracte par 
son fait, mais encore ceUes qu'il contracle 
par ses omissions ; par exemple si, dans 
le dessein prémédité de porter préjudice 
à ses créanciers, il ne se présente pas 
en jugement. s'il laisse périr une instance 
qu'il poursuivoit, s'il ne forme pas de de. 
mande contre son débiteur, afin de laisser 
écouler le terme dans lequel la dette étoit 
exigible, .s'il perd par le nOfit-usage un usu
fi'uil ou une servitude• 

.2. La disposition de cet édit s'étend éga

lement à un débiteur qui se met dans le 

cas de ne pas conserver ce qu'il avoit. 


EN FRAUDE DES Cl\ÈANCIERS. 415 

S. 1. Neœssario prœtor hoc f'(tictum 
proposuit: quo edicto consulit creditori, 
bus, revocando ea qurecunque in fraudem 
eorum alienala sunt. 

S. 2. Ait ergo pra'tor , quœfraudat/onz's 
causa gesla erunt. Hrec verba generalia 
sunt, et continellt in se omllem OIDuino 
in fraudem faclam , vel alienationt'm , vel 
querncunque contraclUID. Quodcunque 
igitur fraudis causa factum est, videiur 
lJis verbis revocari, qualecunque fuerit: 
nam lalè ista verba patent. Sive ergo rem 
alienavit, sive acceptilalione, vcl pacto 
aliquem liberavit : 

2. Idem llh. ,'> ad Edt'ctum. 
Idem erit probandmn. El si pigllora li

beret. vel quem alium in fraudtrm credi
torum prœponal; 

5. Idem Nb. 66 ad Ediclllm. 
Vel ci prœbuit exceplionem, sive se 

obligavit fi'audandorum credltorulll cau
sa, sive nlllneravit peclluiam, vel quod
cunque alilld [ecit in iraudem creditorum, 
palàm est edictum locum habere. 

S. J. Gesta fraudationis causa accipel'e 
debemus, llOll solùm l'a qure contrahens 
gesse rit aliquis , verumetiam si torte'! dala 
opera ad judiciulll non aclfuit, vel (item 
mori patiatur, vel à debitore non petit ut 
tempore liberetur, aut usumfruclum vel 
servitutem awittit. 

S. ?. Et qui aliquid fecit, ut desÎnaf 
habere fluod habel, ad hoc edictum per· 
tinel. 

Summa 11IP'" 
SCr< pli edicli. 

1) quecun'lue 
fI' I:~ c.:;u,.jj:a fac
t vol omju•• 



De re l.al.ita 
pro ùerelicto. 

D4 ali.natione 
servi iustl1uti. 

Dt! en qui snum. 
teel!!lt. 

4t6 DIG~STE, LIVl\.E 

". Paulus lib. 68 ad EdÎctum. 
Jn fraudem facere videri etiam eum qui 

non facit ql10d debet faeere, intelligendum 
est: id est, si non utatur servitutibus. 

5. Gaius lib. 26 œd Ediclllm proVt·nciale. 
Sed etsÎ rém suam pro dereücto habue

rit, ut quis eam suarn faciat. 

6. Ulpianlls lib. 66 ad Edû:lum. 
Quod autem, cùm possit aliquid quœ

rere, non id agit, ut ailquirat , ad hoc 
edictum non pertinet. Pertinet enim edic
ium ad deminuenles patrimonium suum , 
non ad eos qui id agunt, ne locupleten
tur. 

S" f. Undè si quis idco conditioni non 
paret, ne committatur stipnlatio, in ea 
conditioRe est, ne faciat huic edicto 10
eum. 

S. 2. Proindè, et qui repudiavit here
ditatem, vel legitimam, vel testamenta
riam, non est in ea causa, ut huic edicto 
locum faciat: J'oluit enim adquirere, non 
iuum proprium patrimonium deminuit. 

S. 3. Simili modo dicendum est, et si 
filium suum emancipavit , ut suo arbitrio 
adeat hereditalem , cessare hoc edicturo. 

S.4. Sed et illud probandum ,si lega
tum repudiavit, cessare edictum : quod 
Julianus quoque scribit. 

S. 5. Si servum slIum heredem insli
tutum alienavit , ut jussu emptoris adeal: 
si quidem in venditiçme nuUa fraus est, 
sed in hereditale sil, cessat edictum : quia 
licuil ci etiam repudiare hereditalem. At 
si in ipsa servi alienatione fraus est, re
vocabilur: qllemadmodùm si eum in [rau
dem manumi.:.isset. 

S. 6. Apud Labeonem scriptum est, 
eum qui slIum recipiat, llullam videri 
fraudPITI iacere : hoc e!st, emu qui 'll1od 
sibi debelur, receperat. Eum eniro quem 

prreses 

XLI l , T 1 T 1\ JI: 1 X. 
4. Paul au liv. 68 sur l'Edit. 

Un débiteur est encore censé avoir inten
tion de frauder ses créanciers , qual~d il ne 
fait pas ce qu'il doit faire: par e:\f>mple s'il 
ne se sert pas d'une servitude qui lui est 
acquise. 

5. Ge/lus au ll"v. 26 sur l'Edit provincial. 
Il en e~t de même s'il délaisse une chose 

qui lui appartient, afin qu'elle soit acquise 
au premier occupant. 

6. Ulpien au li». 66 sur l'Edit. 
Mais la disposition de notre édit ne s'é

tend point à ce qu'un débiteur a fait pour 
ne pas acquérir ce qu'il auroit pu acqué
rir. Car l'édit ne regarde que ceux qui altè
rent et diminuent leur patrimoine, et non 
ceux qui ne cherchent point à s'enrichir. 

1. Ainsi si un débiteur à qui on a promis 
une chose sous condition ue remplit pas 
cetle condition dans l'intention de rendre 
sallS effet la promesse qui lui a été faite, 
il n'est pas dans le cas de notre édit. 

2. Un débiteur ne seroit pas non plus 
dans le cas de l'édit, s'il renonçoit à une 
succession qui lui est déférée par testament 
ou ab ùllestat : car il refuse d'acquérir, mais 
il ne diminue pas son patrimoine existant. 

3. Par la même raison, si un débiteur 
au fils duquel une succession est échue éman
ci pe ce fils, afin de lui laisser la liberté d'ac
quérir ou de répudier celle succession, il 
ne .era pas dans le cas de l'édit. 

4. il faut aussi décider, et c'est le sentimenf 
de Julien, qu'un débiteur qui refuse un legs 
qui lui a été hüt n'est pas dans le cas de 
l'édit. 

5. L'esclave d'un débiteur a été institué 
héritier, le débiteur l'a vendu afin de faire 
passer cette succession à l'acheteur. Si la 
vente de l'esclave n'est pas eHe-même frau
duleuse, et que la fraude ne tombe que sur 
la. perle de ·Ia succession déférée à l'esclave, 
le débiteur n'est pas dans le cas de l'édit; 
parce qu·il a été le maître de refuser cette 
succession. Mais si la vente de ['esclave est 
elle-même fralAduleuse, elle sera ré\roquée, 
de même que si le débiteur avoit affranchi 
cet esclave en fraude de ses créanciers. 

6. Labéon écrit que celui qui reçoit son 
dû n'est censé agir frauduleusement à l'ti
gard de personne. Cela doit s'entendre de 
celui qui reçoit ce qui lui est dô, Car il seroit 

injuste 
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injuste de dire qu'un débiteur que le pré-
leur force à payer, puisse impunément ne 
pas payer. La disposition de cet édit C011

cerne les contrats dans lesquels l'autorité 
du préleur n'intervient point, comme sont 
les contrats de gage et de vente. 

7. Julien écrit, et ce sentiment est con
firmé par l'usage, qu'un créancier qui reçoit 
ce qui lui est dû, avant que les biens du 
débiteur soient saisis, n'est pas dans le cas 
de l'édit, quoiqu'il ait eu pleine connois
sance que ce débiteur éloit insolvable vis
à-"is de ses autres créanciers: car il ne fait 
qu'être vigilanl sur ses intérêts. Mais le créan
cier qui reçoit après la saisie ce qui lui est 
'lû, doit venir par contribution avec les 
autres, tt être de condition égale avec eux; 
parce qu'après la saisie il n'a pas pu nuire 
au droit des autres, puisque la saisie rend 
égale la condition de tous les créanciers. 

8. Cet édit est lait pour punir celui qui, 
sachant qu'un débiteur avoit intention de 
frauder ses créanciers, a reçu de lui ce dont 
l'aliénation devoit tourner an préjudice des 
créanciers. Ainsi la disposition de l'édit n'au
rait pas lieu contre celui qui am'oit fait des 
affaires avec le débiteur sans savoir qu'il en 
d.ût résulter du préjudice pour les créan
'Clers. 

9' Il faut encore observer que celui qui 
achète, qui tire une promesse d'un débi
teur qui a intention de frauder ses créan
ciers, ou qui fait avec lui quelqu'autre en
gagement, n'est point cCl~sé être coulplice 
de la fraude s'il a eu le consentement des 
créanciers: car on n'est jamais censé vou
loir frauder ceux qui ont connoissallce de 
ce qu'on fait, et qui y dOllnent lel:lf consen
tement. 

ID. Si on fait quelque affaire av~c un pu. 
pille, d'où il résulte la fraude de ses créan
ciers, Labéon pense que ce qui a été fait 
doit être absolument 31111ullé; parce que 
l'isnorance où est le pupille, à cause de son 
âge.. n~ doit pas tourner à son profit et au 
préjudice de ses créanciers. Ce sentiment 
est confirmé par l'usage. 

r J. Si la débiteur a [ait une donation à 
q~elqu'l1n, on n'examinera pas si le dona
taire a eu connoissance de la fraude. mais 
simplement si les créanciers sont fr~udès. 
On ne fait point de tort en ce cas au do~ 

:.l'ome PI.. 

prœses invilum solvere cogat, impunè 
non solvere, iniquum esse. Totum enim 
Iwc edîctum ad contractus pertinere, in 
quibus se pl'œtor 110n interponit: tputà 
pignora, venclitionesqne. 

S. 7. Sciendum, Julianum scribere, co
que jure nos uti, ut qui debitam pecuniam 
recepit, antequàm bona d ebiloris pcssi
deantuf : qllamvis sciens prudel1$qne 
solvendo non esse recipiat , non timcre 
110c ediclllln : sibi euim vigilavit. Qui \'crû 
post bona possesm dehitul11 SllU!1l l'ecepit, 
hUllC in portionem vocandllm, exequan
dllmque cœteris credi!oribus: ueque enim 
debuit prœripere cœteris post bona pos
sessa, dun jam par condilio omnium cre
ditorum facta esset. 

s· 8. Hoc cdicium eum coë:'cet, qui 
sciens eum in fraudem creditorum hoc 
tacere, sllscepit quod in fraudem credi
torum fiebat. Quare si quid in fraudem 
creditorum factum sit , si tamen is qui 
cepit, ignoravit , cessare videntuf verba 
edicti. 

S· 9' Prœtereà illud scienclum est, 
eum qui conse'ntientibus creditoribus ali
quid à fraudatore vel emit, vel stipulatus 
est, vel quid aliud conlraxit, non videri in 
framlem creditorum [ecisse : nemo enim 
videtur (raudare eos qui sciunt, et con
senliunt. 

S. 10. Si t'{uid cum pupillo gestam sit 
in fraudem creditorum, Labeo ait om
lIimodo revocandum, si frauda!i sint cre
ùitores : quia pupilli ignorantia qure per 
œtatem contingit, non debet esse capliosa 
creclitoribus, et ipsi lucrosa. Eoquê jure 
utimur. 

S. 1 J. Simili modo dicimus, et si cui 
douatum est, non esse quœremlum an 
sciente eo cui donatum , gestum sît: sed 
]lOC tantùm, an fi'audentur creditores. 
Nec videtur injuria affici is qui ignoral'it, 
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De seno. 

D. anno utili. 

De Tcnrlitlone. 

cùm Incrum extorqueatur, non damnum 
infligatur. In hos lamen qui ignorantes 
ab co qui solvendo non sit, liberalilalem 
acceperuni, hactenùs actio el il dancla, 
qua!enùs locupletiores facli sunt : ultra 
non. 

S. 12. Simili modo quœritnr , si servus 
ab fO qui soh'endo non sit, ignorante do
mino, ipse sciens rem accept>rit , an do
minus tenerelur? Et ait Labeo , haclenùs 
emu teueri, ut restitnat ljuod ad se per
"fluit: aut duutaxal de peculio damnetnt', 
vel si quid in rem {'jus versum esL Eadem 
in filio!imlilias probanda sunt. Sed si do
minus sei 1 , suo nomine cOllvenietur. 

S. 13. Item si necessarius heres legata 
prrestiterît, deinde ejus boua venierint, 
Proculus ait, etiall1 si ignoraverint lega
iarii, tamen ulilcm aclionem dandam : 
quod nequaquam dubium est. 

S. 14· Hujns actionis annum computa
mus util':JlIl, quo experiundi potestas ruit 1 

ex die faclre venditionis. 

'i. Paulus lib. 62 ad Edictum. 
Si debitar in fraudem creditorum mi

nore pretia fundum scienti emplori vel'l
diderit: deinde hi quibus de revocf;,udo 
co aclio clalur, eum pelant: quresÎlum est, 
an pretium res!ituere dèbeant? Proculus 
existimat, omnimodô rcstitllendum esse 
fundum, eHam ~i pretium non solvatur. 
Et rescriptum est secundùm Proculi sen
tentiam. 

8. Pcnuleius Satllmùws lib. 6 Interdic~ 
forum. 

Ex his colligi potes!, ne quidem por
lionem emptori reddendam ex pretia. 
Posse tamen dici, eilln rem a;:JUd arbi· 

nataire qui a ignoré la rraude, parce qu'on 
ne lui cause aucune perte, et qu'on lui ôte 
Ileulement un moyen de gagner. Cependant 
on ne donnera action contre ceux qui au
ront reçu quelque libéralité d'un débiteur, 
et qui auront ignoré l'intention de r,amler , 
que jusqu'à concurrence de ce dont ils 
auront profité et non au dE'là. 

12. On demamlf si un esclave ayant reçu 
une chose d'un débiteur qui! sflit ètre in
solvable, mais que son maitre ignore ~!re 
tel, le mallre peut être actionné? Labéon 
décide qu'il est tenu de rendre seulement 
ce qui lui est parvenu, ou 'lu'on u'a (:Ol1tre 
lui que l'action de pcculia sur le pécule de 
l'esclave, ou de in l'am Ferso, si ce ']l1C l'es
clave a l'ecu est entré dans les biens du maî
tre et a tourné à son profit. Il faut dire 
la même cho~e à l'égard d'un fils de famille, 
qui seroit dans le même cas que cet es· 
clave. Mais si le maître a connu l'insolva
hilité du débiteur, il pourra être actionné 
directement et en son nom. 

13. Si un héritier nécessaire a payé les 
legs faits par le dérunt, et qu'ensuite lei 
biens de cet héritier soient vendus, Pro· 
culus pense que d,ms le cas même où les 
légataires auraient ignoré l'état d'ins0tva
bililé , on auroit cependant contre eux une 
action utile pour leur faire rendre: cela 
11'csl point douteux. 

14. L'année que dure cette action doit 
être comptée par jours utiles du jour qu'on 
a pu agir, c'est-à-dire du jour de l'alié· 
nation faite par le débiteur. 

'i' Paul au liv. 62 sur l'Edit. 
Si un débiteur, dans l'intention de frau

der ses créanciers, vend un fonds au·dessous 
de sa valeur à un acheteur qui a connois
sance de son dessein, et qu'ensuite les créan
ciers qui ont action en resci:.ion redeman
dent ce fonds, t'aut -il rendre à l'acheteur 
le prix qu'il a donné? Proculus pense qu'il 
est obljO'é de renJ.re le fonds, même quand 
le prix ~u'jl a donné ne lui serait pas rend'u. 
Et il y a un rescrit conforme à cette dé
cision de Proculus, 
8. 	 Vé/wléius-Salurninus au li'v. 6 des Inte"

dits, 
Il s'ensuit delà qu'on ne doit pas même 

rendre à cet acheteur partie du prix (ju'îl 
a payé. Cependant il faut convenir que la 



DE LA RÉVOCATION m:s ACTES FAITS EN FRAUDE DES CftF.ANCIEt\S. 4[9 
cI10se doit être examinée par un co"'!mis
saire IKmmé à cet efiet, lequel obhgera 
de renore à l'acheteur les deniers qu'il a 
payés s'ils se trouvent dans les biens du débi· 
biteur; parce que de cette manière per
SOllne ne souffre de préjudice. 

9. Paul au lif!. 6:1 sur l'Edit. 
Un particulier a acheté un eft'et d'un dé

biteur dont il savoit que les biens étoient 
saisis; il a revendu cet effet à un autre qui 
ignoroit la saisie, On a demandé si le se
cond acheteur pou voit être inquiété? On 
préfère le sentiment de Sabin, llui décide 
que le second acheteur étallt de bonue foi, 
il ne doit pas être inquiété; parce que la 
mauvaise foi ne doit tourner que conlre celui 
qui en est coupable. De même que le pre
mier acheteur ne pourrait pas être inquiété 
lui,même s'il avoit ignoré la saisie. Mais. 
dans l'espèce présrnte, le premier acheteur 
(lui est de mauvaise foi et qui a revendll 
au second acheteur, lequel étoit de bonne 
foi, sera tenu de rendre en entier le prix: 
qu'il a reçu. 

1O~ Ulpien au lit,. 75 sur l'Edit, 
L'édit dt} préteur porte: ((Si Lucius-Titius, 

dans l'intentIOn de frander ses créanciers, a 
disposé de SPS biens au profit de quelqu'un 
ani ait eu connoissance de la fraude, en 
:;~rte qu'il y ait lieu à l'action dont il s'agit 
dans cet édit,et 'ju'il s'agisse des biens aliénés 
en fraude, si l'année n'est pas passée, je f>xai 
rendre en certains cas, en connaissance de 
cause, ee qU'aIl aura ainsi rrçu; et dans le 
cas même où celui qui a reçu auroit ignoré 
la fraude, je donnerai contre lui une action 
exposilive du fiüt. 

1. On ne révoque les nctes faits en fi'aude 
des créallciers que quand la ffalld~ s'en est 
véritablement ensuivi; c'est-il-dire, lorsque 
ce sont les créanciers mémes qll'on a eu 
intention de frauder qui poursui,'ent la venle 
des biens du débiteur. Car sÎ 1", déhiteur 
avait satisfait ks cl'panCiel s en f~.aude des
(juels il a aliéné, et qu'ensuile il ait eu de 
nouveaux créanciers, il Üll1t se servir d'une 
distinction: si le débiteur ayant simplement 
satisfait les créanciers en fi'élude dt'squels il 
avoil aliéné s'est fitit de nouveaux créanl'iers,' 
la révocation n'a pas lieu; mais s'il a pa) é 
ses anciens créanciers df's deniers qu rI a 
<;mpnmtés ùes nouveaux, vis, à- vis desquels 

frum ex causa animadvertendarn, ut si 
nllmmi soluti in bonis exstent, jubeat eos 
reddi : quia ca l'atione nemo fraudetllr. 

9. Paulus lib. 62 ad Edi'ctum. 
Is qui à debitore, cujus bona possessa 

sunt, sciens rem emit : itt'rum atij bOlla 
fide ementi vendidit. QUffisilum est, an 
secundus emptor conveniri polest? Sed 
verior est Sabini senlentia, bona fide ernp' 
torem non teneri : quia dolus ei dunlaxat 
nocere debeat, qui eum admisit. Quemad
modùm diximtls non teneri eum, si ab 
ipso debitore ignorans emerit. Is atltern 
qui dolo malo emit, bona fide autem 
ementi vendidit, insolidum pretium rei 
quod acccpit, tenebitul". 

10. rrlp;anu,~ lib. 73 ad Edielum. 
Ait prœtor : Quœ Lucius Tllû;s frau~ 

dandi causa, SClente te in bonis, quilms 
de ca re agitur ,ficit : ca iUis , si co 110

-,;nine quo de agitur, aclio ei ex edicto 
meo competere esseve oporlet , el si non 
plusquàm annus est, cùm de ca re qua 
de agitur, experiundi potesü/,s est, resti
tuas: intel'dum causa cognita, elsi scienlia 
non sit, li.factum actùmem permiltum. 

S. J. Ha demùrn revocalur quod fl'au
dandorum creclitorllln causa factlirn est, 
si eventum fraus habuit : scilicE't si hi cre
ditores quorum fraudandorum causa (e
cil, bona ipsius velldiderunt. Cmterùm 
SI illos dimisit, quorum fraudandorum 
causa fecit, et alios sorlitus l'st: si qui
dem simpliciter dimissis prioribus quos 
l'raudare yoluit, alios posteà sorlitus est, 
cessat revocatlo : si autem horllln peclI
nia, ljllOS fraudare noillit, prim'es dimi
sil, quos fraudare voluit : Mdrcellus di
cit revocationi 'oeum 10re. Secundull1 
hanc dislindiollem et ab imperatore Se
vero et Antonino reecriptum est: eoque 
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jure utimur. 

S. 2. Qnod ait prœtor SClènte , sic ac
cipimus, te conscio et fraudem partici
paille: non enim, si simpliciler scio , il
Ium creddores habere, hoc sllfficit ad 
confendendllm • teneri eUIH in factum ac
tione : set! si paJ:ticeps fi audis est. 

S. 3. Si quis particeps quidem fraudis 
non fuit. verumtamen, vendente debi
tore ,testato convenlus est à creditoribus, 
ne emeret, an in fac,um acti@ne tenealnr, 
si cornparaverit? Et magis est ut teneri 
debeat: non enim caret fraude, qui con
ventus lestato perseverat. 

S. 4· Aliàs autem qui seit aliquem cre
clitores habere , si cum eo contrahat sim
pliciter sine fraudis conscientia, non vi
detur hac actione tenerÎ. 

S. 5. Ait prœtor Sciente, id est, cO qui 
convenietur hac actione. Quid ergo, si 
forlè tutor pupilli seit, ipse pupillus igno
ravit, videamus an actioni lucus sit , ut 
sC'ientia tutoris noceat : idem et in cura
tore furiasi et adolescenlis? Et putem 
haclenùs istis nocere conscientiam tuto
rum sive curatoruIll, quatenùs quid ad 
eos pervenit. 

S. 6. Prœtereà sciendum est. posse 

quœri, quod dicitul', in fraudem credito

remaiienaiumrevocariposse.siiidem 

sint creditores, elsi unus creditor Bit ex 

il:is qui fraudati sunt (sive solus tune 

fuit, sive cnm croleris satisfactum est, hic 

solus remansit), proballdum esse adhuc 

actioni fore locum. 


S. 7· H1ud certè sufficit , efsi unum scit 

credi:orem fraudari, cœteros ignoravit, 

fore loeum actionÎ. 


XLII, TI'P1\E IX. 
il n'a pas eu d'intention frauduleuse, Marcel. 
lus peuse que la révocation aura lieu_ Cette 
distinction est confirmée par des rescrits des 
empereurs Sévère et Antonin, et on s'y 
conforme dans l'usage. 

2. Ces termes du préteur. au profit de 
quelqu'un qui ait eu connoissance de la 
fraude. s'entendent de quelyu'ul1 qui a eu 
connoissance de la fI-aude, et qui y a par
ticipé ; car si je sailS en général qu'un homme 
avec qui je contracte a des créanciers, on 
n'aura pas pour cela contre moi l'action ré\'O~ 
catoire, il faut que j'aie participé à la fraude. 

Si celui qui achète n'est point parti
cipant de la fraude, mais qu'au momrnt de 
la venle les créanciers l'aient sommé devant 
témoins de ne point acheter, aura- t-on con
tre lui l'action révocatoire? Il y a lieu de 
croire qu'on aura celte action con Ire lui; 
parce que celui qui, étant solennellement 
avel ti , achète au mépris de cet avis, n'est 
point exempt de fraude. 

4. Mais cette action n'auroit pas lieu contre 
quelqu'un qui, sans connaissance particu
lière de la frau~le, conlracteroit puremen t 
et simplement avec un homme à qui il con
noitroit des créanciers. 

5. Ces termes de l'édit, quelqu'un qui 
ait eu connaissance de la fraude, doivent 
s'entendre de ct"lui conlre qui il s'agit d'in
tenler l'action révocatoire. Ainsi cette action 
am'oit-elle lieu si le tuteur avait eu con
naissance de la fraude que le pupille auroit 
ignorée, en _sorte que cette conlloÎssace du 
tuteur nuise au ru pille ? Cette question peut 
également s'appliquerau curateur d'un furieux 
ou d'un mineur. Je pense que la connoissance 
particulière des tuteurs ou curateurs ne peut 
nuire anx pupilles el aux mineurs que jusqu'à 
concurrence de ce don t ces derniers ont profi !P. 

6. Il filUt encore observer que quand on 
dit que ce qui est aliéné en fraude des 
créanciers est révocable si les créanciers sont 
les mfimes, cela doit s'entendre même du 
cas où il ne resterait qu'un créancier, soit 
qu'il ml 8eul101'8 de \'aliéllatiol1 frauduleuse. 
soit qu'alors il y en eût d'aulres avec lui qui 
depuis ont été satisfaits. 

7. Ce qu'il y a de certain, c'est que si 
celui qui contracte avec un débiteur fi-au
dulcllX a su que par cette nouvelle obli
gation un des créanciers devoit être fraudé, 
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quoiqu'il ait ignoré que les autres dussent 
l'être aussi, l'action révocatoire aura lieu 
contre lui. 

S. Mais dans ce cas que faudroit~il dé
cider, si celui des créanciers qu'on croyoit 
devoir être fraudé a été satis[ait? ne sera- t· 
on plus soumis à l'action révocatoire, par 
la raison que les alltres créanders ne SOllt 

point fraudés? Je le pense ainsi. Mais on 
n'admettroit pas celui qui a contracté en 
dernier lieu avec le débiteur, à dire, pour 
se soustraire à l'action révocatoire: J'offre 
de payer ce qui est dll au créancier que je 
SuVOIS devoir être fraudé. 

9' Si celui qui a eu intention de frauder 
Jai;;se un héritier, et que les biens de l'hé
l'ilier soien t mis en ve.lle par ses créanciers. 
comme il ne s'agit pas de la même espèce 
de biel1s, la disposihon de l'édit n'aura pas 
lieu. 

10. Si un fils qui pouvoit s'abstenir a fait 
quelque chose en fraude des créanciers, et 
qu'il ait été depuis restitué en entier contre 
son acct'ptation, ou s'il s'agit d'Ull héritier 
même volontaire qui ayant ainsi fait quelque 
chose en fraude des créanciers soit depuis 
restitué en entier contre sou acceptation, 
11 cause de la foiblesse de son âge ou pour 
quelqu'autre raison légitime, on aura cOIltre 
lui l'action révocatoire utile, Il taut dire la 
même chose s'il s'agit d'un esclave institué 
hé. itier nécessaire. Mais ceci 1 suivant La
béou, soufrre une distinction: car si les 
créanciers du défunt faisant vendre ses biens, 
l'esclave ]léritier nécessaire s'est immiscé 
dans la succession en l'absence ou du con
sentement des créanciers 1 l'action révoca
toire s'étendra sur tout ce qui a été fait eil 
fraude tant par le teslaleur que par l'es
clave. Mais si les créanciers ont reconnu 
l'héritier nécessaire, et ont suivi sa foi, en
gagés par de forls intérêts qu'il leur a promis 
ou par quelqu'autre raison, on doit dire que 
l'action révocatoire ne frappera pas sur les 
aliénations faites par le testateur. 

l t. Si un iillpubère a pris la succession 
de son père, et que lui-même venant à mou
rir ses créanciers fassent vendre ses biens, 
les créanciers du père demandant la dis
tinction des créances, on annullera les alié
nations failes en fraude et par le père et 
par le pupille ou ses tuteur et c~rateur. 

S. 8. Quid ergo , si ci 'luem quis seit, 
satisfh.c!um est? numquid deficiat actio: 
quia qui supersunt, non sunt traudati? 
:El hoc pulo probandum. Non tamen, si 
dicat aliquis, ajJéra quod debe(ur ei 
quem scia creditorem; audienùus eri! , ut 
actionem eludat. 

S. g. Si fraudalor ]leredem habuit, et 
heredis boua venierint , non est in bonis 
quibus de agitur, factum: el ideo cessat 
hœc actio. 

S. lO. Si quid in fraudem creditorum 
fecerit filius, qui se poteral abstinere , et 
in i.legrum sit restitutus, quod se mis, 
cueral : vel si qui fecit heres volunfarius 
eliam, vel per retatem vel. quam aliam 
causam ju~tam in inlegrum meruit resti
tuliollem, dicendum erit utilem actio
nem competere. Idem et in servo neces
sario. Sanè cum illa distinctiolle hoc ad
mittendllm esse Labeo scriblt, ut si qui
dem protinùs bona vendiderunt credito
res, vel absentibus vel paciscenlibos cre
ditoribus se necessarÎus miscuit , ulrius
(lue b,lUS revocetur, id est, lestaloris, et 
ipsius. Si vero passi sunl necessarium cre
ditores, et quasi in creditum habuerunt 
nomen ejus, vel dulciludine usurarum, 
vel qua alia ralione seculi suut, dicclldllIn 
est nihil revocari ex his qure testator 
alienavit. 

g. 1 1. Si impubes patri heras extiterit, 
ejusque morh.li boua veneant, separatioue 
impetrata, utriusque fraus erit l'evocanda, 
pupilli, vel eliam tutoris, iiem curatorÎs. 

Si eÎm 'lU; rrau· 
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S. 12. Si cùm in diem mihi debl'retur, 
fraudator prresens solverit , dicl'ndum 
l'rit, in l'o quôd sensi comrnodull1 in re
prresenthtiClne, in factum actioni locum 
fore. Nam prretor l'raudem Îlltelligit l'tiam 
iu tempore fieri. 

S. 15. Si cui solutum quidem non fue
rit, sed in velus creditulll pignns accepe
rit, hac adione tenebitur: ut ct Ilocpissmlè 
constitutum. 

S. r If' Si cùm mulier lralldandorum 
creditorum consilium Îllisset, marito SUD, 

'3idemqlle debitori in {i'audem credilorum 
acceptum debitum fl'cerit dotis cons ti
tuendre causa, loeum habet hree actio : et 
pel' hane omnis pecunia quam muritus 
debuerat, exigitur. Nec roulier de dote 
l1abet aclionem ; neque enim dos in fi-au
dam credilorum constituenda est: et hoc 
certo cel'tius est, et soc'pissimè constitu
tllm, Exitus aulem aetionis eril , ut stipu
Iatio qure accepta facta l'uerat, ex inte
gro illterpQnatur. 

S' 15, Per hanc actionem et ususfruc
tus, et hl! jusmolti stipulatio, ln QllflOS 

singulos dena dare spondes? exigi potest. 

S. 16. Si debitorem meum , et complu
rium creditorUlu COi1secutus essem fu
gientem, secum furentem pecuniam, et 
abslulissem ei id quod mihi debeatur, 
placet Juliani selltentia üicentis multum 
interesse , antequàm in possessionem bo
nor~lIn ejus creditores mittanlur, hoc fac· 
tUIR sit, an postea. Si antè, cessare in fac
tum actionem: si postea, huic lOCUlll fore. 

S. 17, Si ex constitutione divi Marci 
bon a sint addicla alieui, libertalum COll

servandarum causa, dicendum erit ac
tionem cessare : ita enim succedunt, ut 
rata sint, quœ paterfamilias gesserat. 

S. 18. Annus hujus in factum actionis 
cOlnputabitur ex àie vemlitionis bono
rum. 

S, 19' Per hanc actionem l'es restitui 
dellet cmn sua scilicet cama. 

XLI l, T 1 T 1\. EIX. 
12. Si un débiteur qui me doit une somme 

sous un certain terme, et qui veut frauder 
ses créanciers, me paye avant l'échéance, 
on n'aura contre moi l'action révocatoire 
qu'à raison de l'avantage que j'ai tiré d'a
voir été payé plutôt. Car le préteur entend 
que la fraude peut être fàitc à raison du 
temps. 

13. Si un créancier n'a pas été payé, 
mais qu'il ait reçu un gage pour sûreté d'ulle 
ancienne créance, l'action révocatoire aura 
lieu coutre lui. C'est ce qui a été souvent 
décidé par les princes. 

14, Dne femme qui a intention de frau
der ses créanciers se marie à un de ses 
débiteurs et lui fiüt rcmise de sa dette, pour 
que la somme qui lui éloit due lui tienne 
lieu de dot. L'action révocatoire aura lieu, 
et on exigera toute la SOlDme que le mari 
devait. La t'eHlme n'aura point d'action pour 
se tà.irt,'l rendre la dot qu'elle a donnée, 
parce qu'on ne doit point se constituer une 
dot en fraude de ses créanciers: cela e,t 
très-certain, et a été souvent décidé par Ici'! 
princes. L'etfet de cette action révocatoire 
sera de rétablir en son premier état l'obli
gation du mari qui avoit été quittancée. 

15. On peut par l'action révocatoire çxi
gel' un usufruit aliéné, et annuller une 
promesse faite par \e débiteur de payer tant 
par an. 

16. J'ai vu s'enfuir mali débiteur, qui avoit 
aussi d'autres créanciers; il emportait de 
l'argent avec lui; je l'ai a;'rêté et je lni ai 
pris ce qui fil'éloit dÎt, Juiien dit qu'il faut 
bien distinguer si cela s'est fdit avant on 
après que tes créanciers ont saisi. Si c'est 
avant, l'action révocatoire n'a pas lieu; elle a 
lieu si c'est ap:ès. 

17, Si les biens d'un défunt ont été adju
gés à quelciu'ull, conformémp.ut à l'ordon
nance de l'empereur Marc, AUl+le, pOLIf la 
conservation des l!bertés, l'action révoca
toire n'a pas lieu; parce q!le les adjudica
taires succèdent sous la conJitioll que tout 
ce qui a été fait par te dèl'unt sera va-
lable. 

18. L'année prescrite pour la validit2 d" 
cette action se compte du jour de la venle 
des biens. 

HJ, L'effet de cette action e~t de faire 
restituer la chose, mais avec ses chli'ges. 

http:conform�mp.ut
http:4U:�::.j,:�t,;uiL.lH


DE LA. RÉVOCATION DES ACTES FAITS EN FRAUDE DES CRÉANCIERS. 423 

20. Celui qui a acquis en fraude des 
créanciers doit aussi restituer tous les fruits, 
non·seulement ceux qu'il a perçus, mais 
encore ceux qu'il auroit pu percevoir. Ce 
qui reçoit pourtant quelque tempéramment: 
car il timt faire déduction des dépenses qu'il 
a faites. 11 ne peut pas même être condamné 
par le juge 11 rendre la chose, ft moins qu'il 
ne puisse retirer ses dépenses nécessaires. 
C'est ce qu'il faut encore étendre au cas où 
(~es dépenses auroient été faites par un tiers 
d.u cOllsentement des répondans et des créan
ciers. 

2 I. Je pense qu'il est plus probable que 
cette action comprend aus,i la restitution 
des enfans nés des esclaves acquises en 
fraude. 

22. Il faut d'ailleurs observer en général 
que l'efret de cette action est de rétablir le 
tout en son premier état, soit qu'il s'agisse 
de choses, soit qu'il s'agisse d'obligations; en 
sorle que tout est révoqué comme si les 
débiteurs n'al'oien! point reçu leur libération. 
En conséquence il faut que le débiteur rende 
le gain qu'il n'aurait pas tai! pendant le temps 
intermédiaire, si la libération n'avait pas 
été faite, on parce qu'il n'a pas payé des 
intérêts qui n'avoient pas été stipulés, ou 
parce que le conlrat étoit de nature à pro
duire des intérêts, quoique non stipulés. 

23. Si l'obligation étoit conditionnelle vu 
à terme, elie est rétablie avec sa condition 
ou son terme. Si cependant le terme étoit 
fini, on peut dire qu'on doit demander qu'elle 
soit léta blie sous le terme qui restoit à remplir 
lors de la libération, sans qu'on soit obligé 
d'attendre le laps d'un an. 

24. C"t!e action a lieu après l'année à 
raison dp ce dont le défendeur a profité: car 
le préteur a pfl1sé qu'il étoit injuste de laisser 
ancun a\'aniage à celui qui n'a profité lJlle 
par UIle fraude; c'est pourlJuoi il a voulu 
qu'on lHi ôfât toute espèce de gain. Ainsi, 
liOit que le gain soit resté à celui mème qui 
est coupable de la fraude, sdl qu'il soit 
passé à un autre, celui qui souffre de cette 
haude a action contre eux pour leur faire 
restituer le gain qu'ils ont tilit, ou qu'ils n'ont 
pas voulu faire pal' mauvaise foi. 

25, Celte nction est donnée pour et con
tre les héritiers et autres successeurs des 
parties. 

S. 20. Et fructus, non tantùm qui pel': 
cepti sunt, verumetiam hi qui percip. 
potuenmt à fraudatore, veniunt. Sed cum 
aliquo modo, scilieet ut sumptus facti de
ducantur : nam arbitrio judicis non priùs 
cogendus est t'em restituere, quàm si Îm
pensas necessarias consequatur. Idemque 
erit probandllm, et si quis aiius sllmphls 
ex volunb.te tidejussorum creditorum
que fecerit. 

S' :2 r. Partum quoque in hanc actio
nem vcnire , puto verius esse. 

S. 22. Pra:otereà generaliter sciendum 
est, ex l1ao aclione restitutionem iieri 
oportere in pristiuum statum, sÎ"e res 
fuerunt, sive obligationcs, ut perinde 
onmia revocentul', ac si liberatio tacta 
non esset. Propler quod etiam medii tem
poris commodum, quod quis eOllseque
l'etuI' liberatione non facta, pra:ostandum 
erit, dum USlIral non prrestelltur, si in 
stipulatum deductœ non fuerunt : aut si 
talis contradus fuit, in quo lIsural deberi 
potuerunt eliam non deductœ. 

S. 23. Si conditionalis fuît obligaiio, 
oum sua conditione : si in diem , cum sua 
die restauranda est. Si tamen ea erat, cujus 
dies finHur, potest dici restillliionem intra 
id tempus posse postulari, qUOlt tempus 
supererat obligationi , non utique intra 
élllIlum. 

S. 24· Hale actio post unllum de eo 
quod ad eum pervenit, adverslls quem 
actio movetur, competit : iniquum enim 
prretor plllavit, in luera morari eum, qui 
lucfllm sensit ex fraude: idcirco lucrul.ll 
ei extorquendl1ln putavit. Sive igitur ipse 
fraudator sit ad quem pervenit, sive alius 
quivis, cûmpetit actio in id quod ad eUln 
pel veuit , dolove malo ej ilS factum est, 
quominùs perveniret. 

S. 25. Ha:oc l'letia heredi , cœlerisque 
successoribus eompetit : secl et in here
des , ~jlui!esque personas datur. 
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Il. VenulelÙs Saturnin us lib. 6 Interdic
torum. 

Cassius actionem introduxit in id quod 
ad heredelll pervenit. 

12. Marcellus lib. 18 Digestorum. 
Si patel' filiofamilias liberam peculii ad· 

miuistrationem dederil , non videtur ei et 
hO(1 concessisse, ut in fraudem credito
rum alienaret: talem enim alienationem 
non habel. At si hoc quoque concessit fi
lio pater. ut vel in frauLlem creditorum 
facere possit, videbitur ipse fecisse, et 
s.uffh:ient competentes adl'ersus eUlu ac
fioncs. Elenim filii credilores, eti<1111 pa
tris sunt cff'ditores, cùœ ejus generis vi
delicet habebunt actiol1em, ut his de pe
cuho pl1:estari necesse sit. 

15. Paulus !t'h.68 ad Edictum. 
lIlud constat, eum qui pignus tenet, 

hac adione non tenerÎ: suo enim jure, et 
ut pignus , non rei servandce causa pos
sidet. 

r4. Vlpi'cmus !t'b. 6 DIsputati'onum. 
Hac in factum actione non solùm do

mini" revocantur , verumetiam actiones 
restaurantur. Eapropter competit hrec ac· 
lio et ad versus eos qui l'es non possident, 
ut restituaBI, et adversus eos, quibus 
aclio competit, ut actione cedant. Proinde 
si interposuerit personam Titii, ut ei frau· 
dator l'es tradat , actione mandati cedere 
debet. Ergo et si fraudator pro filia sua 
dolem dedisset scienti frauda ri creditorcs, 
filia tenetur, ut cedat actioue de dote ad
versus maritum. 

15. Jult'anus lt'b. 49 Digestorum. 
Si quis, cùm haberet Titium credito

rem, et seiret se solvendo non esse, li
hertales dederit testamento : deinde di
nüsso Titio, posleà Sempronium credito
rem habere cœperit, et eodem testamento 
lllancute clecesserit l liberlates datre ratœ 

esse 

XLI l , T 1 T II. EIX. 
11. Vénuléius-Satuminus au /l'Il. Ô des 

Inlerdùs. 
Cassius a introduit une action particulière 

à raison des gains faits par les héritiers. 

12. Marcellus allliv. 18 du Digeste. 
U Il père de famille en accordant à son 

fils la libre administration de son pécule. 
n'est pas censé lui accorder la faculté d'a
liéner en f1:aude des créanciers: car il n'a pas 
lui-même la faculté de faire une pareille 
aliénation. Mais si l~ père avoit accordé cette 
faculté à son fils, il seroit ceœé avoir fait 
lui-même l'aliénation frauduleuse, et les 
actions qu'on a contre lui seront fondées. 
En effet les créanciers du fils sont également 
créanciers du père. en sorte qH'ils auront 
contre le père @t contre le fils une action 
du même genre subordollnée à l'action du 
pécule. 

13. Paul au li.,. 68 sur rEd/t. 
Il est certain que cette action n'a pas lieu 

contre un créancier qui est nanti d'un gage: 
car il a droit de retenir la chose; c'est un 
gage conventionnel qu,t possède, et il ne 
d~i~ pas être mis au rang des créanciers 
salSlssans. 

14. Vlpien au liv. 6 des Disputes. 
Cette action qui est expositive du fàit a. 

l'effet non-seulement de faire rentrer les pro
priétés dans les biens du débiteur saisi. mais 
encore de rétablir les actions qui lui ont ap
partenu. C'est pourquoi elle a lieu même 
contre ceux qui ne sont pas en possession J 

pour les obliger à rendre la propriété, et 
contre ceux: qui ont acquis une action pour 
qu'ils la cèdent. Ainsi si un tiers a été in
terposé pour recevoir la chose de celui à. 
qui elle avait été aliénée en fraude, celui 
qui a fait ce mandat doit céder l'action qu'il 
a acquise par ce contrat. Si le débiteur a 
donné era fraude une dot pour sa fille il un 
mari qui avoit conlloissance de la fraude; la 
fille doit céder l'action en répétition de dot 
qu'elle a contre sou mari. 

15. Julien au liv. 49 du Degeste. 
Un particulier qui devoit à Titius, et qui 

connoissoit son insolvabilité, a laissé la li
berté par testament à quelques-uns de ses 
esclaves. Depuis il s'est acquitté envers Ti
tius , et il s'est obligé de nouveau envers 
Sempronius; il est mort 8ans changer son 

testament. 
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testamel'lt. La concession des libertés est va
lable, quoique la succession soi t in501vable; 
parce que, pour rendre nulle la concession 
des libertés ainsi faites, il faut le concours 
de deux conditions, savoir l'intention de 
frauder et l'événement de la fraude. Or ici 
le créancier qu'on a eu intention de frauder 
ne soufl't'e aucune perte; à l'égard de celui 
qui souffre la perte on n'il point eu inten
tion de le frauder lors de la concession des 
libertés. Cette concession doit donc avoir 
son effet; 

16. 	Paul au Il". ~ des Réponses de Pa

ptiu'tm. 


A moins qu'on ne prouve que les deniers 
des seconds créanciers ont servi à rembour
ser les premiers. 

17, Julien au Nv. 49 dn Digeste. 
Tous les débiteurs libérés en fraude des 

créanciers sont remis par cette action dans 
le,l liens de t'obligation dont ils avoient été 
libérés. 

1. Lucius-Titius ayant des créanciers, a 
donné tous ses biens à ses affranchis qui 
étoient aussi ses antans naturels. Le juris
consulte répond: Quoiqu'on n'expose pas que 
Titius a eu intention de frauder ses créan
ciers. cependant cette intention est présumée 
dans celui qui, sachant avoir des créanciers, 
aliène tous ses biens. Ainsi, quoique les en
fans aient ignoré cette intention de leur 
père naturel, ils seront soumis à l'action dont 
ou traite ici. 

2. Si un mari, dans l'intention de frauder 
ses créanciers, reud à sa femme tout de 
suite après la dissolutioll du mariage une 
dot quïl pouvolt ne payer que dans un 
certain temps, la femme sera soumise à 
notre action à l'eflet de dédommager les 
créanciers de l'intérêt qu'ils avoient que la 
dot ne fût rendue que dans le temps mal'· 
qué. Car le préteur pense que l'anticipation 
d'un paiement est une des manières de frau
der les créanciers. 

li,. Papinien au 	!t'v. 26 des Queslio1/,s. 
Si le mari fait remise à sa femme, ou la. 


femme à son mari, d'un gage que l'UR avoit 

reçu de l'autre, on a adopté comme plus 

certain le sentiment de ceux qui pensent que 

cette remise ne forme pas de donation en

tre eux. Si cependant cette remise se fait 

en frautle des créanciers, il n'y a point de 
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esse debent, etsi hereditas solvendo non 
sit : quia libertates ut rescindantur, 
utrumque in eorundem personam exigi
mus, et consilium, et eventum. Et si qui
dem creditor, cujus fraudandi consilium 
initum arat, non fraudatur: adversu,s !'JUill 

qui fraudatur , consilium initium non est. 
Libertafes itaque ratre sunt : 

16. Paulus lio. 5 Responsorum 
Papiniant: 

Nisi priores pecunia posteriorum di
nlÎssi probentur. 

17- Julianus lih. 49 Di'geslorum. 
Omnes debitores qui in traudem cr&

ditorum liberantur, per hanc actionem 
revocantul' in pristillam obligatiollem. 

§. r. Lucius Titius, cùm haberet cre
ditores, libertis suis, iisdemque filiis na~ 
turalibus universas l'es suas tradidit. Res~ 
pondit: Quamvis non proponatur eonsi
lium iraudandi habuisse, tamen qui cre~ 
ditores habere se seit , et universa hona 
sua alienavit, intelligendus est fraudan~ 
dorum creditorum consilium habuisse: 
ideoque etsi filii ejus ignoraverunt hanc 
mentem patris sui fuisse, bac actione te
nentur. 

S. z. Si Vif uxori, cùm creditores suas 
fraudare vellet, 80luto matrimonio prœ
sentem dotem reddidisset, quam staluto 
tempore reddere debuit: hae actione mu
lier talltùm prœstabit, quanti ereditorum 
intererat dolem suo tempore reddi. NaUl 
prretor fraudem etiam in tempore fieri in
telligit. 

18. Papi'nianus lib. 26 Quœsti'onum. 
Et si pignus vil' uxori, vel uxor viro 

remiserit, verior sententia est nullam {j,>ri 
donatiouem existimantium. Qllod sine du
bio , si in fraudem credilorum fiat, ac
tione ulili revocabitur. lùemque est, et 
si quivis debitorum in fraudem credito. 
rum pignus omiserit. 
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tg. Idem !lb. II Responsorum. 
Patrem , qui non expectata morte sua, 

fideicomnüssum hereditatis maternée filio 
(':olulo potes!ale reslituit, omissa ratione 
Falcidîm, plenam fi/lem, ac debitam pie
ta lt'm sect! lus exhibitionis; respondi non 
creditores traudasse. 

20. cal1istratus lIb. ~ Quœstt'onum. 
Dehitorem, qui ex senatusconsulto Tre· 

belliano totam hereditatem restituit, pla
cel non videri in üauùem creditorum alie· 
nasse porlionem qll~m retinere potuisset 1 

sec! magis fideliter tacere. 

2.1. Scœvola lib. ! Responsorom. 
Debitor in frlwdem creditoris cum vi

cino de ilnibus pignori dati fundi pactus 
est. Quœsilum, an is qui 11 creditore t'mit, 
de fillibus agere possit? Respondit, se
cundùm ea qure proponerentur , non id
circô minus agere posse, qllod debitor 
ignorante creditore pactus esset. 

2.2. ldem lib. 5 Responsorwi1. 
Cum in velus crediLum unus creditor 

pignora accf'pisset, quooro, an in [rau
dem creterorum creditorum factum llul
lus momenti esset? Respondit, credilo
l'Cm non idcirco prohibendum à persecu
tioHe pignorum, quôd in vetus creditllID 
ut ohligarelur, pactua easet: niai id in 
fi'audem creterorum creditorulU fàclurn 
sil, et ea via j l1ris occurratur, qua credi
iorum ti-audrs rescindi soIent. 

25. Idem Nb. 52 Digestorom. 
Primo gradu scripti heredes, cùm ani· 

mad verterent bon a defuncti vix ad quar
tam parlem reris alieni sufficere, famœ 
defuncti conserval1dœ gratia, ex consensu 
credi!orum, ancloritate prœsidîs provin
cia~, seculldùm conslitutiollem ea concli-

XLII, rtT1tl! IX. 
difficulté qu'elle sera annullée par l'effet dt 
notre action. Il en sera de mème de toute 
personne qui aura abandonné un gage dana 
l'intention de frauder les créanciers de son 
débiteur. 

J9. Le même au lif-'. ,r des Réponses. 
Un père chargé par sa femme de remettre 

après sa mort sa succession Il leur fils com
mun, a remis de son vivant à ce même {-ils 
émancipé la succession de sa mère, sallS 
retenir sur cetle succession la quarte Fal
cidienne. J'ai répondu quÎl avait rempli avec 
plus d'exactitude l'intention de la testatrice, 
et que ses créanciers ne pou voient pas se 
plaindre d'avoir été fraudés. 

20. Calltslrate ait li11. 2 des QuestIOns. 
On décide qu'un débiteur chargé par fi

lléicommis de restituer une succession, et 
qui ne retient pas etl la rendant la portion 
que la loi lui donne, ne fraude point ses 
créanciers, mais qu'il ne fiüt que remplir 
avec plus d'exactitude la volonté du dpfullt. 

2. r. Sdllola au liv. 1 ries Ré,iol!ses. 
Un débiteur. dans l'intention de frauder 

son créancier, s'est arrangé av{'c son voisin, 
et a consenti qu'un fonds qu'il avait donné 
en ga_ge eût moins d'étendue. Le créancier 
a depuis vendu ce fonds. On demande si 
l'acquéreur a action pour taire rétablir les 
limites anciennes? J'ai répondu que. suivant 
l'exposé, l'acquéreur avoit action il cet elfet , 
puisque le débiteur a [ait son arrangement à 
l'insu du créancier. 

22. Le même au Zif-'. 5 des Réponses. 
Un créancier ayant reçu un gage pour 

une créance ancienne t on demande si ce 
contrat de gage est nul, comme fait en fraude 
des autres créanciers? J'ai répondu que le 
créancier avoit toujours droit de poursuivre 
son gage, quoiqu'il l'ait reçu pour sùreté 
du paiement d'une delte ancienne; à moins 
qu'on ne prouve que cette nouvelle obliga
tion de gage a été faite en fraude des autres 
créanciers, et qu'on n'ait recours à l'action 
ré\'ocaloire dont il s'agit ici. 

23. Le même au llv. 32 du Digeste. 
Des héii!iers institués, voyant que les 

biens du Mfunt suffisaient à peille pour 
payer le quart des dettes, et voulaut conser
ver l'honneur du défunt, ont accepté la 
succession sous la condition de ne pap'f 
aux créanciers qu'une portion de leurs créan
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ces, le tout du consentement des créanciers, 
et autorisés suivant les ordonnances par le 
président de la province. On demande si 
les esclaves airranchis dans ce testament peu
\'cnt demander leur liberté et les alimens qui 
leur sont laissés? J'ai répondu que les Ii
berfés auront lieu si elles n'ont point été 
accordées en fraude des créanciers; à l'é
gard des legs d'alimens, ils ne sont pas dus 
si la succession est insolvable. 

24. 	Le même au 1[Il, unique des Questions 

traitées en publû:. 


Uu pupille a pris la succession de son 
père, et a payé un des créanciers; ensuite 
il s'est abstenu. Les biens du père ont été 
lUis en vente. Faut- il faire rentrer dans la 
:mccessÎon ce que le créancier a reçu, afin 
que sa condition ne soit pas plus avanta
geuse que celle des autres créanciers? Ne 
vaut-il pas mieux distinguer si ce créancier 
a reçu ce qui lui étoit dû par faveur de 
la part des tuteurs ou autrement? en sorte 
que s'ill'avoit reçu par faveur, il doive rap
porler jusqu'à concurrence de la portion que 
les autres créanciers pourront tirer de leurs 
créances. Si au conlraire il a reçu son dù 
pour l'avoir exigé légitimement, pendant que 
les autres créanciers ont négligé de faire la 
même chose, et qu'ensuite les biens soient 
venus à dépérir, soit par la soustraction des 
eBets mobiliers, soit par la réduction des 
fonds à une valeur presque nulle, ce créan
cier devra garder irrévocablement ce qu'il 
a touché, parce que les autres créanciers 
portent en ce cas la peine de leur négli
gence. Qu@ seroit-ce donc si les biens de 
mon débiteur étant sur le point d'être vendus 
en justice, il me paye? Pourra-t-on par 
l'action révocatoire me faire rendre ce que 
j'ai reçu, ou faudra-t-il distinguer s'il m'a 
payé volontairement, ou si je l'ai forcé à 
me payer, en sorte qu'on puisse me faire 
rendre tlans le second cas et qu'on ne le 
puisse pas dans le premier? Mais j'ai veillé à 
mes intérêts, j'ai cherché à faire mon bien; 
les lois sont faites pour ceux qui veillent: 
ainsi ou ne pourra pas me faire rendre ce 
que j'ai reçu. 

2'). p'éaulélUS au liv. 6 des Interdits. 
Un débiteur en a lui- même un autre qui 

lui a dOl1néun répondant. Dans l'intention 
de liauder ses créanciers p il reconnoît avoir 
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tione adierunt hcreditatem, ut creditori
bus dUlltaxat pm'Iem prreslarent. Quresi
tUIlI cst, fln mauumÎssi teslamento et li-
ber!ates et alimenta consequi possint? 
Res[Jondit, liberta!es quidem , si in [rau
dem creditofUin da Ire non essent, compe
tere ; legata verô, si solvendo hereditas 
non essct 1 non deberi. 

24. ldem lib. sÙlgulart' QllŒstionwn publicè 
tracta/arum. 

Pupillus patri heres extitit, et uni cre
ditorum saI vit ; max abslinuit hereditate 
Faterna. Bona patris veneunt. An id qUOtI. 
accepit creditaI' revocandum sit, ne me
lîoris condi!ionis sit, quàm ca'teri credi
tores? ùn dislinguimus, pel' gratificatio
nem acceperit, an non? ut si per gratifi
cationem tutorum, revocetur ad eandem 
porlionem quam creleri credilores fue
rÎut Iaturi. Sin vero juslè exegerit, ca'teri 
creditores neglexerillt exactionem , infe
rel!. res deterior facta sit , vel mor!alitate, 
vel sllbductis rebus mobilibus, vel l'chus 
soli ad irritum perductis: id quod acce
perit creditor, revocari nullo [Jaclo po
test: quoniam alii creditores sure negli
gentire expensum ferre debeant. Quid 
ergo, si cùm in co essent, ut bona debi
toris mei venirent, solverit mihi pecll
niam : an aclione revocari ea rossit à me? 
An distingllendum est, is oblulerit mihi, 
an ego iUi extorserim invita? et si extor
serim in vito , fttVOcetur : si non exlorse
rim, non revocetur? Sed vigilavi , melia
rem meam conditionem feci : jus civile 
vigilalltibus scriptum est : ideo quoqUG 
non rcvocatur id quod percepi. 

2S. Penuleiu$ lib. 6 lllierdiclorum. 
Si fraudalor fidejussori suo scienti ac

ceplum tulerit, si et reus non ignorave
rit, uterque tenebitul" : si minùs, is qui 

51} ,. 

Si uni C7etli
tOlurn .solutum 
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scierit. Si tan\en ilIe , cui acceptum fac
tum est, sol \'cndo non sit : videndum est, 
an in reum, etiam si ignoraverit, actio 
danda sit: quiaexdonatione capit. Contrà 
si reo sciente acceptllIB Jatum sit, fidejlls
sor quoqne, si et ipse scierit, tenehitur : 
si vero ignoraverit, nunquid Don reqllè 
aclio in eum dari debeat, quolliam magis 
detrimentllm non patitur, quàm lucrutn 
faciat? ln duobus autem reis par uhius
'lue causa est. 

De dole. S. J. Si à Bocero fraudatore sciens gener 
accepit dolcm, tenebituf hacactione. Et si 
restlluerit eam, desinif dotem habere: 
nec quicquam emancipatre, divortio fado, 
restitulurum Labeo ail; quia lliec actio 
l'ei restituendre gratia non pœnre Domine 
daretur: ideoque absolvi solet reus, si res
tituerit. Sed si priùs quàm credilores eum 
co experirentur, reddiderit filire dotem, 
judicio dotis nOLl1ine eonventus: nihilomi
nùs eum hac actione teneri, Labeo ait: 
nec ullum regressum habiturum ad mu
Herem. Sin verà sine judice , videndum , 
an ulla repeiitio competat ei? Quod si is 
ignoraverit , filia Rutem scie rit , tenehitur 
filia. Si vero uterque scierit , uterque 1e
nebitur. At si neuter scierit , quidam exis
timant, nihilominùs in filiam dandam ac
tionem ; quia intelligitur quasi ex dona
tione aliquid ad eam pervenisse: au! cerlè 
caverc cam deberc , ql10d eonsecuta fue
rit, lie restituturam. In maritum autem , 
qui ignoraverit ,non dandam actionem: 
non magis quàm in eredilorem, qui 11 frau
datore, quod ei deberetur, acceperit : eùm 
is indotatam uxorem ducturus non fuefit. 

XLIJ, TITRE IX. 
reçu du répondant. Si ce répOlldant et le 
principal obligé ont connaissance de l'inten
tion de ce débiteur, ils seront soumis l'un 
et l'autre à l'action révocatoire, ou au moins 
celui des deux qui aura eu cette connois
~ance y sera souulis. Cependant si le ré
pondant de qui on a reconnu avoir reçu 
éloit insolvable, examinons si cette action 
n'auroit pas lieu contre le principal obligé, 
quand même il n'auroit point eu connois
sance de l'intention de frauder; pat'ce qu'il 
se trouve acquérir par donation. Au contraire 
si le principal obligé a eu connoissance de 
la fraude, le répondant sera aussi soumis 
R cetle action s'il a également eu connois
sance de l'intention de frauder; mais s'il l'a 
ignorée ne peut·on pas dire qu'il n'est point 
soumis à l'action révocatoire, parce qu'il 
ne gagne rien, el que tout au plus il évile 
une perte. S'il s'agissoit de deux obligés so
lidaires leur cause seroît commune. 

1. Un gendre est soumis à cette action 
s'il .a connoissance que SOI1 beau- père, qui 
lui donne une dot, le fait en fraude de ses 
créanciers. S'il rend ce qu'il a reçu, il Il'a 
plus de dot enlre ses mains, el Labéon pense 
qu'il n'est plus obligé à rien rendre à la fille 
émancipée après la dissolution du mariage; 
parce que l'effet de <.;elte action est de faire 
rentrer la chose aliéilée, et non point de 
punir celui qui a eu cOTmoissance de l'aliéna
tion frauduleuse. C'est pourquoi le déten
deur est absous en restituant. Mais si ce 
gendre, étant actionné par sa femme en res
titution de dot, la lui a rendue avant que 
les créanciers du beau-père l'attaquassent, 
il sera néanmoins soumis à l'action ré,'oca
toire sans avoir aucun recours conlre sa 
femme. S'il avoit rendu cette dot 11 sa femme, 
sans qu'elle en eût formé la demande en 
Justice, auroit· il aucune sorte de répélition? 
S'il a ignoré J'intention du fraudaleur et que 
la fille l'ait connue, la fiUe sera soumise à 
l'action révocatoire. S'ils l'ont connue tous 
deux, ils y seront soumis tous deux. Mais 
que faut-il décider si aucun des deux ne l'a 
connue? Quelques- uns pensent que notre 
action doit t(mjours avoir lieu contre la fille, 
parce qu'elle acquiert à titre de donation; 
ou au moins elle doit donner caution qu'eile 
rendra ce qu'elle touchera. l\lais ils pensent 
que cette action ne peut pas ayoir lieu contre 
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Je mari qui a ignoré l'intention du frauda
teur, parc~ qu'Il n'auroit pas épousé une 
femme sans dot, et qu'il est dans le cas de 
tout crfancier qui reçoit ce qui lui est dû 
(l'un Mhitrur qui a intention de frauder. 

.2. De même, si U11, étranger ayant inten
tion de frauder ses créanciers constitue une 
dot à une fille, le mari sera soumis à l'action 
J'évocatoire s'il a eu connoissance de l'inten
tion; la femme y sera soumise également, aussi 
hien que son père s'il en a eu connoissance, 
c'est-il-dire, qu'il donnera caution de ren
dre la dot dans le cas où elle lui parvien
droit. 

:). Si un fondé de procuration, ayant con
naissance que le débiteur de son consli
luant veut frauder ses créanciers, ordonne 
à son esclave de recevoir de lui, le cons
tituant ignorant cette intention, il sera sou
mis à l'action révocatoire, et le constituant 
n'y sera pas soumis. 

4. L'effet de cette action est de faire ren· 
trer dans les biens du débiteur non-seule
ment le fonds aliéné en fi'aude , mais encore 
les flnits qui pendoiellt par racines au Lmps 
de l'aliénation, parce qu'ils faisaient partie 
des hiens du débiteur; aussi bien que ceux 
qui onl été perçus depuis l'instance. Les frnits 
perçus dans le temps intermédiaire ne doi
,'ent pas être restitués. De même l'enfant 
né dans le temps intermédiaire d'une esclave 
aliénée en fraude ne doit pas être restitué, 
parce qu'il n'a jamais fait partie des biens 
du débiteur. 

5. Proculus dit que si une esclave aliénée 
en fraude a conçu depuis l'aliénation, et 
est accouchée ayant l'instance, il est hors 
de doute que l'enbl1t ne doit pas être rendu. 
Mais si elle éloit enceinte Jars de l'aliéna
tion, il pense qu'on peut soutenir que l'eniant 
doit être rendu. 

6. A tégard des fruits pendans par ra
cines. Labéon dit que ces mots ne sont pas 
assez intelligibles. Le préteur entend· il par 
ces mots les fi'uils mûrs, ou ceux qui ne 
le sont pas cHcore? Au surplus quand le 
préteur a'Uroit e-u intention de parler des 
fruits mllrs, il n'en faut pas ponr cela res
tituer la possession: car lorsque le fonds a 
été aliéné, il faut considérer le fonds elles 
fruits comme ne faisant qu'un seul corps; 
c'est·à-dire qu'il ne faut considérer que le 

S. 2. Item si extr~neus filirefamilias no
mine fraudandi causa dolem dederit, le
nebilur maritus, si scierit : requè mulier, 
nec minus et pater, si non ignoraverît; 
ita ut caveat, si ad se dos pervenerit, res
titui eam. 

S. 5. Si procurator ignaran!e domino, 
ctlm sciret debitorem ejus fraudandi ce
pisse consilium , jllssit servo ab eo Ilcci
pere: hac actiolle ipse tenebilur, non do
minus. 

S. 4· Non solùm autem ipsam rem 
alirnatam reslï/ni oporlet, sed et fructus 
qui alienationis tempore terrre cohrerent : 
quia in bonis fraudatoris turfunt. Hem 
eos qui post inchoalum judicium recepti 
sint. Medio Rutem tempore perceptos in 
restitlltÎonem non venire. Item partum 
an'cillee pel' framlem alienatœ ll1f>dio lem· 
pore editum, in restitlliionem non venire : 
quia in bonis nOll fuerit. 

g.5. Proclllus ait, si mulier post alie
nationem conceperit, et antequam agere
lur pepererit : nul\am esse dubit"tionpm, 
(juin partus festi/ni non debeat. Si vero 
cùm alienaretur , prœgnans f'l1erÎt, posse 
dici partullI quoque restilui oportere. 

S. 6. Fructus autem fundo cohœsisse, 
non satis intelligere se, Labeo ait, utrùm 
duntaxat qui mal uri , an etiam qui im
maturi fuerint 1 prœlor signifieet? Crete
rom etiam si de his senserit, qui maluri 
fl-lerint, nihilo magis passessionem resti~ 
fui oportere. Nam cùm fun dus alienarelur, 
quod ad eum fruetusque ejns aliineret., 
Imam quandam rem fuisse, id est, fun
dllm. cujus omnis generis alienationem 
fruclus sequi. Nec eum, qui hyberno lem-

De l'roc!1rat~re. 
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pore habnerit fnndum centum, si sub 
tempus messis, vindemireve , fructus ejus 
vendere possit deeem, idcirco duas res, 
id est, fundum centum, et fruetus decem, 
eurn habere intelligendnm : sed unam, id 
est, fundum cenlum: sieut is quoque 
Unal'll rem haberet , qui separaliln solum 
cediulll vendere passit. 

s." Hrec actio etiam in ipsum frau
datorem datur : licèt Mela non putabat, 
in fraudatorem eam dandarll: quia Huila 
aetio in eum ex antè gesto post bonorum 
venditionem daretur, et iniquum esset 
aetiol1em dari in eum cui bona ablata 
essent. Si verô quredam disperdidisset, si 
D'lilla restitutione recuperari passent, ni
hilominùs aclio in eum dabitur, Et prœtor 
non tanlùm. emolumentum actionis inttteri 
videlur in eo qui exutus est bonis J qllàm 
pœllam. 

fonds dont les fruits de toute espèce sont 
un accessoire qui suit l'aliénation. En effet 
il ne faut pas croire qu'un particulier qui 
a lhiver un fonds de la valeur de cent ~ 
et qui au temps de la moisson ou de la 
vendange peut en vendre les fruits pour la 
somme de dix, ait pour cela deux ch05e5 
distinctes, savair un fonùs de la valeur de 
cent et des fruits cIe la valeur de dix: il 
n'a qu'une seule chose, qui est un fonds 
de la valeur de cent; de même qu'un homme 
qui a une maison n'a qu'une chose, quoi
qu'il puisse ve'ndre le sol séparément de la 
superficie. 

7. Cette action a lieu m~me contre le 
débiteur qui a aliéné fi'audulcllsement, quoi
que le jurisconsulte Méla soit d'un avis 
conlraire; par la raison qu'après la vente 
des biens, les créanciers ne peuvent avoir 
aHCune action contre le débitelif pom tout 
ce qui a précédé cette vente, et qu'il seroit 
injuste d'acquérir une action contre un 
homme à qui on ôte tous ses biens. Cepen
dant s'it a perdu quelque chose de ses biens 
que les créanciers ne puissent recouvrer en 
aucune manière, il Y a à cet égafll aclion 
contre lui. Le préteur n'a pas considéré l'a
vantage qui pourrait résulter de cette ac
tion au profit des créanciers qui ont dépouillé 
le débiteur de tous ses biens; il n'a envisagé 
que la peine à laquelle ce débiteur frauduleux; 
devoit être soumis. 




